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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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CNC/CAMEROUN : COMITE D’ORIENTATION DU RIARC 

Les enjeux pour le CNC Cameroun

STRATEGIES DE RÉGULATION DES SERVICES 
DE MÉDIAS  AUDIOVISUELS EN LIGNE : la 
HACA Côte d’ivoire a reuni les membres du 
RIARC et de la plateforme de l’UEMOA pour y 
reflechir.

HACA/MAROC
ADMISSION DANS L’ORDRE DU MÉRITE DE 
L’ÉTALON: la HACA du Maroc honorée 
au Burkina faso.

au soir d’un mandat atypique             

ROGERIO SITOE du CSCS Mozambique et DIEUDONNÉ DJONABAYE, 
de la HAMA Tchad, du journalisme à la Régulation.

PORTRAIT

HACA / CÔTE D’IVOIRE 
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• Afrique du Sud : Independent Communications   
                Authority of South Africa (ICASA) 
• Angola : Conselho National da Comunicaçao   
  Social (CNCS) 
• Bénin : Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la   
               Communication (HAAC) 
• Botswana : National Broadcasting Board (NBB) 
• Burkina Faso : Conseil Supérieur de la   
             Commu¬nication (CSC) 
• Burundi : Conseil National de la Communication (CNC)
• Cameroun : Conseil National de la Communication (CNC)
• Cap Vert : Autoridade Reguladora apara a 
     Communicaçao (ARC) 
• Centrafrique : Haut Conseil de la Communication (HCC) 
• Côte d’Ivoire : Haute Autorité de la Communication  
            Audiovisuelle (HACA)
• Gabon : Haute Autorité de la Communication (HAC)
• Ghana : National Media Commission (NMC) 
• Guinée : Haute Autorité de la Communication (HAC) 
• Guinée Bissau : Conselho National da Comunicaçao  
               Social (CNCS)
• Kénya : Communications Authority of Kenya (CAK)
• Lesotho : Lesotho Communications Authority (LCA)
• Mali : Haute Autorité de la Communication (HAC) 
• Maroc : Haute Autorité de la Communication   
 Audiovisuelle (HACA) 
• Mauritanie : Haute Autorité de la Presse   
        Audiovisuelle (HAPA)
• Mozambique : Conselho Superior da Comunicaçao 
            Social (CSCS)
• Namibie : Communications Regulatory Authority 
    of Namibia (CRAN)
• Niger : Conseil Supérieur de la Communication (CSC)
• Nigeria : National Broadcasting Commission (NBC)
• République Démocratique du Congo : Conseil Supérieur  
      de la Communication Audiovisuelle (CSCA) 
• Rwanda : Rwanda Utilities Regulatory Authority (RURA)
• République du Congo : Conseil Supérieur de la
           Liberté de Communication (CSLC) 
• Sao Tomé et Principe : Conselho Superior da   
           Impressa (CSI) 
• Sénégal: Conseil National de Régulation de   
   l’Audiovisuel (CNRA) 
• Swaziland: Swaziland Broadcasting Service (SBS) 
• Tanzanie : Tanzania Communications Regulathory  
      Authority (TCRA) 
• Togo : Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la   
              Communication (HAAC) 
• Tchad : Haute Autorité des Medias et de   
                l’Audiovisuel (HAMA) 
• Tunisie : Haute Autorité Indépendante de la   
  Communication Audiovisuelle (HAICA)
• Uganda : Uganda Communications Commission (UCC)
• Union des comores : Conseil National de la   
  Presse et de l’Audiovisuelle (CNPA)
• Zimbabwe : Broadcasting Authority of Zimbabwe (BAZ)
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HACA/MAROC : ADMISSION DANS L’ORDRE DU MERITE DE L’ETALON: la HACA du Maroc 
honorée au Burkina faso.

REGULATION EN QUESTION
HAAC/TOGO : MEDIAS EN LIGNE ET LE DEPLOIEMENT DE LA TELEVISION NUMERIQUE 
TERRESTRE (TNT) : la HAAC Togo outille les journalistes et ses agents de monitoring. 

HAC/MALI : COUVERTURE D’UNE CAMPAGNE ELECTORALE : outils, pratiques et réflexes 
journalistiques.

HAC/GUINEE: ELABORATION CODE DE BONNE CONDUITE DES JOURNALISTES DE 
GUINEE : la commission mise en place.

HAAC/BENIN : LE PAYSAGE DE RADIODIFFUSIONS SONORES S’ÉLARGIT AU 
BÉNIN : la HAAC autorise la création de nouvelles chaines de radiodiffusions sonores.

HACA/MAROC : ELECTIONS LEGISLATIVES, REGIONALES ET COMMUNALES 
GENERALES AU MAROC : la HACA édicte sa décision relative à la garantie du 
pluralisme de l’expression politique dans les radios et televisions.

HCC/CENTRAFRIQU: LUTTE CONTRE LA DESINFORMATION EN CENTRAFRIQUE : 
le haut conseil de la communication sensibilise le secteur des communications 
electroniques et de la poste sur les méfaits de la désinformation dans les médias 
en Centrafrique.

FOCUS
HAC/MALI : MÉDIAS ET ÉLECTIONS APAISÉES : la place de la culture électorale des 
journalistes.

HAC/MALI : RÉGULATION, LÉGISLATION/RÉGLEMENTATION DES MÉDIAS EN PÉRIODE 
ÉLECTORALE : la Haute Autorité de la Communication ouvre de nouveaux chantiers.

CSC/BURKINA FASO : RENCONTRE DE LA PLATEFORME DES REGULATEURS DE L’ESPACE 
UEMOA ET DE LA GUINEE EN MARGE DU FESPACO.

PORTRAIT DE PERSONNALITES
DIEUDONNÉ DJONABAYE, L’HOMME DE CONSENSUS POUR LA RÉGULATION DES MÉDIAS AU 
TCHAD.

 ROGERIO SITOE,  LE TOUT NOUVEAU PRÉSIDENT DU CSCS MOZAMBIQUE. 
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC

L’édito
Octobre - Décembre 2021

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC

AN DE GRACE 2021 : QUE DIRE A L’HEURE DU BILAN ?
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CNC/CAMEROUN : COMITE D’ORIENTATION DU RIARC 

Les enjeux pour le CNC Cameroun

STRATEGIES DE RÉGULATION DES 
SERVICES DE MÉDIAS  AUDIOVISUELS 
EN LIGNE : la haca côte d’ivoire a reuni les 
membres du riarc et de la plateforme de 

HACA/MAROC
ADMISSION DANS L’ORDRE DU MÉRITE DE 
L’ÉTALON: la HACA du Maroc honorée 
au Burkina faso.

au soir d’un mandat atypique             

ROGERIO SITOE du cscs Mozambique et DIEUDONNÉ DJONABAYE, 
de la HAMA Tchad, du journalisme à la Régulation.

PORTRAIT

HACA / CÔTE D’IVOIRE 

Rémi Prosper MORETTI

L’an de grâce 2021 s’en va à grands 
pas. Il s’en va avec ses désastres : la 
crise sanitaire mondiale ayant entraîné 

la morosité économique et sociale. La 
COVID-19 a poursuivi sa sale besogne dans 
le règne humain, celle de décimer des familles 
et des communautés. Et pour la deuxième 
année consécutive, le Réseau des Instances 
Africaines de Régulation de la Communication 
(RIARC) n’a pas bougé le petit doigt en termes 
de rencontres ou de mise en œuvre du plan 
d’actions. 

  En 2021, aucune activité (colloque, 
conférence, séminaire, rencontre du comité 
d’orientation), au niveau continental, n’a pu 
être réalisée. Malgré la volonté affichée de 
l’ancien Président ESSOKA de tenir au moins 
une rencontre du Comité d’Orientation 
afin de relancer les travaux, ses efforts ont 
été vains. Le coronavirus a empêché toute 
tentative de tout déplacement voire de 
réunion physique.

  Et la cerise sur le gâteau ! Peter ESSOKA est 
parti sans tambour ni trompette, cédant ainsi 
son fauteuil à un autre pétri d’expériences : son 
jeune confrère  du même organe de presse : 
Joseph CHEBONGKENG KALABUBSU.

  Monsieur ESSOKA avait de la volonté 
et nourrissait de grandes ambitions pour 
le RIARC. Il a voulu insuffler un nouveau 
dynamisme au réseau. Il n’avait de cesse 
de dire qu’il faille rassembler, à nouveau, les 
régulateurs de toutes les régions d’Afrique 
pour la cause commune : le RIARC. 
   
  En 2021, nos partages d’expériences via 
le Secrétariat Exécutif ont permis de tenir 
les membres du réseau en haleine pendant 
les douze derniers mois. Aussi, la parution 
régulière du bulletin d’information « LA 
LETTRE DU RIARC » constitue-t-elle un 
outil et un important canal d’échanges 
d’informations au sein des membres du réseau. 

En 2021, certaines de nos Institutions 
de régulation des médias ont connu des 

mouvements de chaises, en l’occurrence 
le Conseil National de la Communication 
(CNC) du Cameroun et le Conseil Supérieur 
de la Communication Sociale (CSCS) du 
Mozambique.

   L’autre bonne nouvelle de l’année qui égrène 
ses dernières heures est l’intérêt manifeste 
qu’accorde le CSCS Mozambique au réseau. 
Avec l’arrivée du Président Rogério SITOE, le 
Mozambique vient de solder ses arriérés de 
cotisations et s’est déjà acquitté de celles des 
deux prochaines années.

   En 2021, malgré la morosité économique 
générale, plusieurs instances ont honoré leurs 
engagements de membres du RIARC. Elles ont 
œuvré pour payer leurs cotisations annuelles.

   Nos espérances sont désormais portées sur 
2022. 

  En 2022, le RIARC tiendra la rencontre du 
Comité d’Orientation et sa Conférence des 
Présidents, et mieux, organisera plusieurs 
activités de mobilisation, surtout en ces 
moments où fleurissent les médias en ligne 
et où certains de nos Etats expérimentent 
l’avènement de la Télévision Numérique 
Terrestre. 

   En 2022, la HACA du Maroc prendra les 
rênes du réseau pour poursuivre l’œuvre de 
développement et militer pour davantage de 
modernisation.

  Fort de ces notes d’espoirs et confiant en 
notre volonté commune de travailler pour la 
paix dans nos pays et en Afrique, je souhaite à 
toutes et à tous une heureuse, fructueuse et 
laborieuse année 2022.

Vive les instances de régulation
Vive le RIARC pour la paix en Afrique ;
Je vous remercie.   
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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CNC/CAMEROUN:  COMITE D’ORIENTATION DU RIARC 

Les enjeux pour le CNC au soir d’un 
mandat atypique à la tête de la CIRCAF. 
«Arrivé quasiment à la fin de son mandat à la présidence de la CIRCAF, fortement perturbé 
par la pandémie à Coronavirus, le Conseil National de la  Communication s’apprête à 
accueillir les travaux du comité d’orientation du  RIARC. Un véritable challenge pour le 
régulateur camérounais qui veut parfaire son œuvre au sein du réseau ». 

T rois ans après 
son accession 
à la présidence 

de la Conférence des 
Instances de  Régulation 
de la Communication 
d’Afrique (CIRCAF), le 
Conseil National de la 
Communication (CNC) 
du Cameroun s’apprête 
à passer le témoin, ceci 
à l’occasion de la tenue 
prochaine de la 10ème  

CIRCAF. L’instance de 
régulation du Cameroun 
qui est entrée dans une 
nouvelle mandature il 
y a tout juste six mois, 
ambitionne de parfaire et 
parachever les différents 
chantiers engagés au 
sein de l’instance, en 
accueillant les prochains 
travaux du comité 
d’orientation du Réseau 
des Instances Africaines 

de Régulation de la 
Communication (RIARC). 
C’est la concrétisation 
d’un  rêve longtemps 
entretenu par le CNC qui 
avait fortement bataillé 
pour accueillir cet 
évènement majeur. Mais 
c’était sans compter avec 
la pandémie à Coronavirus 
qui obligeait à un report 
de l’évènement... 
Le Comité d’orientation est 
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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l’instance intermédiaire 
qui veille à la mise en 
œuvre de la vision du 
RIARC. Organisé  entre 
deux conférences des 
Présidents, il  se réunit  
autant de fois que possible 
pour veiller à l’exécution 
du plan d’action biennal 
et  prendre les décisions 
nécessaires au bon 
fonctionnement du 
réseau. Sa tenue en  terre 
camerounaise est une 
occasion de plus pour 
le CNC de poursuivre 
ses  ambitions de 
participation à l’érection 
d’un réseau crédible à 
même de contribuer 
significativement aux 
débats et aux négociations 
concernant les régulations  
numérique et médiatique 
à l’échelle mondiale. 
Le Conseil National de 
la  Communication du 
Cameroun souhaite 
démontrer, à travers la 
feuille de route qui  sera 
élaborée, que les instances 
africaines de régulation 
de la communication 
ont  atteint leur pleine 
maturité une vingtaine 
d’années après la mise en 
place du  réseau.… 

Vingt années d’existence 
que le CNC et ses pairs 
ont célébré avec faste à 
Yaoundé en décembre 
2018, date à laquelle il 
prenait les rênes de la 
Conférence des Instances 
de Régulation de la 

Communication d’Afrique 
(CIRCAF). Plusieurs autres 
activités du RIARC ont 
été organisées avec 
succès à l’instar de la 
neuvième Conférence des 
Présidents des instances 
membres (9ème CIRCAF), 
du séminaire international  
sur la lutte contre le 
piratage des contenus 
audiovisuels via internet 
…

 Aux assises de Yaoundé 
s’ajoutent plusieurs autres 
activités organisées 
sous l’égide du CNC 
qui  a représenté par 
bien des rencontres 
internationales. Le  
mandat du CNC à la tête 
du réseau  était  placé 
sous le signe de grands 
défis. Les membres du 
réseau devaient trouver 
des solutions idoines 
aux problèmes que 
connaissent les Instances 
de régulation membres 
du réseau. Il s’agit 
principalement  de la 
question de l’avènement 
de la TNT, la viabilité 
économique des médias, 
la  régulation des nouveaux 
médias et des réseaux 
sociaux, la protection de 
l’enfance, l’éducation aux 
médias, et le financement 
des organes de régulation. 
Des problématiques qui 
restent actuelles et qui 
continuent d’interpeller 
les régulateurs en Afrique. 

  Mais face aux affres du 
Coronavirus, l’exécution 
de ce mandat pourtant 
bien engagé a reçu un 
véritable coup. Le CNC 
s’est retrouvé bloqué 
dans ses engagements 
d’organiser des activités. 
Il lui était  dorénavant 
difficile d’inviter à des 
conférences et/ ou autres 
rencontres d’échanges, ni 
sortir pour des partages 
d’expériences. Mais   
pour  vaincre la léthargie 
qui tendait à s’imposer, 
l’instance de régulation 
initie alors  trois études 
bien accueillies par ses 
pairs et qui viennent ainsi 
ponctuer ce mandat
plutôt atypique. Et la 
10ème  CIRCAF qui devrait 
consacrer la fin du biennum 
est ainsi  reportée. Dans 
le souci de poursuivre 
son œuvre et d’oublier ce 
goût d’inachevé, le CNC 
va accueillir la réunion du 
Comité d’Orientation afin 
de redéfinir de nouvelles  
modalités pour le 
développement du réseau. 
Ceci au moment où la 
régulation numérique et 
médiatique fait face à de 
nombreux enjeux du fait du 
changement de paradigme 
de la communication. Les 
travaux de Yaoundé sont 
donc vivement  attendus.

Alain Dénis MBEZELE
Directeur de la Communication 

du CNC Cameroun
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dizaines voire des centaines d’acteurs du 
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fut de longs moments de retrouvailles, de 
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et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
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lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.
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CSC/NIGER : MEILLEURE VISIBILITE ET MISE EN ŒUVRE DE SON PLAN D’ACTIONS 2021

Le CSC Niger part à la rencontre des 
établissements supérieurs d’enseignement 
Le Conseil Supérieur de la Communication (CSC) du Niger a entrepris une série d’actions entrant dans le ca-
dre de la mise en œuvre de son plan d’actions 2021. L’objectif principal étant d’assurer la visibilité du CSC au 
sein des établissements supérieurs d’enseignement. Cette activité découle du constat que l’organe de régulation 
des médias est mal connu par de nombreux citoyens qui s’interrogent sur l’étendue de ses domaines de compé-
tences et sur son ancrage institutionnel.

La Faculté des 
Sciences Juridi-
ques et Politi ques 

(FSJP) de l’Université 
Abdou Moumouni de 
Niamey,  l’Insti tut Afri-
cain de Technologie 
(IAT) et  l’Insti tut de 
Formati on aux Techni-
ques de l’Informati on 
et de la Communica-
ti on (IFTIC) ont été les 
principales cibles du 
CSC pour cett e pre-
mière série d’acti ons 
de visibilité.
Au cours de leur périple au sein de 
ces Insti tuti ons académiques, le 
Directeur de cabinet du Président 
du CSC M. Nassirou Malam Issa, le 
Conseiller Technique du Président 
du CSC M. Laoual Sallaou Ismaël et la 
Directrice des Aff aires Juridiques et 
du Contenti eux du CSC Mme Ibrahim 
Hadiza Idi Adamou ont entretenu  les 
étudiants sur trois thémati ques prin-
cipales à savoir :

- l’historique du CSC de 1991 à nos 
jours ;

- la compositi on, l’organisati on, le 
foncti onnement et les att ribu-
ti ons du CSC ;

- les modalités de saisine du CSC.
Au cours des diff érentes sessions dans 
ces établissements, les étudiants ont 
posé beaucoup de questi ons relati ves 
au champ de compétence du CSC, à la 
liberté de presse, à la réparti ti on du 
fonds d’aide à la presse, aux autorisa-

ti ons de créati on  de 
radios et télévisions, 
entre autres.
Les étudiants des éta-
blissements béné -
ciaires des conféren-
ces animées par les 
experts du CSC ainsi 
que les responsables 
de ces hautes insti -
tuti ons académiques 
ont exprimé leur sa-
ti sfacti on par rapport 
aux enseignements 
reçus et ont souhaité 
la tenue régulière de 

ce type d’acti vité.
A noter que  cett e acti vité a été réa-
lisée avec l’appui  nancier de la coo-
pérati on danoise (DANIDA) à travers 
l’ONG Oxfam. 

Directrice de la Communication
 des Publications et de la 

Documentation

Vue partielle des étudiants

Vue partielle des étudiants

Présentant  certains  effets  de  
la  crise  pandémique  sur  les  
pratiques  journalistiques  et  

l’offre  de  contenu  des  opéra-
teurs  de  radio  et  de  télévision,  
la  présidente  de  la  HACA  Maroc  
a  souligné que « les médias au-
diovisuels, notamment ceux ré-
gulés, se sont impliqués dans leur  
mission  avec  une  vigilance  re-
nouvelée  en  matière  de  fiabilité  
et  de  proximité  de  l’information.  
Ils  ont  par  ailleurs  fait  preuve  
d’une  certaine  créativité  née  de  
la  contrainte  et  d’une agilité nu-
mérique sans précédent ». Lors  de  
son  intervention  dans  le  panel  
consacré  à  l’impact  de  la  crise  
de  la  Covid-19  sur  les médias,  
Mme  Akharbach  a  également  
relevé  que  cette  crise  mondiale  
avait  mis  en  relief  la  grande  

Vue partielle des participants de la plateforme

La Direction de la Coopération
Internationale 

prévalence  des  fake  news,  des  infox  
et  des  théories  complotistes dans  
les  contenus  du  web :  « les  pra-
tiques  médiatiques  développées  par  
le  public  pendant  la  crise  de  la  Co-
vid 19  ont  attiré  l’attention  générale  
sur  la  question  de  défiance  envers  
les  nouveaux  médias  et  sur  l’apport  
alternatif  des  médias  classiques  en  
matière  de  vérification  et  de  fiabili-
té de l’information ». 
Les  enseignements  de  la  crise  ayant  
été  nombreux  notamment  en  ce  
qui  concerne  l’impératif d’adapta-
tion de l’offre des médias aux nou-
velles habitudes de consomma-
tion des  contenus  induites  par  le  
contexte  pandémique,  Mme  Akhar-
bach  a  estimé  que  « le  dévelop-
pement  et  la  résilience  des  radios  
et  télévisions  classiques  ne  peuvent  
se  faire  qu’au  prix  d’un  double  ef-

fort :  l’accélération  de  leur  transi-
tion  numérique  et  le  renforcement  
et  le renouvellement de leur re-
lation avec leur publics notam-
ment les jeunes ». 
Les  travaux  de  l’Assemblée  Plénière  du  
RIRM  ont  offert  également  l’occasion  
d’approfondir  la réflexion des ins-
tances membres sur la ques-
tion du traitement média-
tique de la migration  et  du  racisme.  
L’expérience  de  la  HACA  en  ma-
tière  de  veille,  de  sensibilisation  
et  de  promotion  à  un  traitement  
médiatique  de  la  question  migra-
toire  fondé  sur  les  valeurs  dé-
mocratiques  et  les  principes  des  
droits  humains,  a  été  présentée  par  
Mme  Latifa  Tayah,  Directrice du Dé-
partement Etudes et Développe-
ment au sein de l’instance ma-
rocaine.  Ont  pris  part  à  cette  
réunion  aux  côtés  des  instances-
membres  du  RIRM,  des  repré-
sentants de  la  Commission  Euro-
péenne,  du  Groupe  des  régulateurs  
européens  des  médias audiovi-
suels (ERGA) et de l’Union Euro-
péenne de Radio-Télévision (UER). 

Il  est  à  rappeler  que  la  HACA  est  
depuis  2005  membre  actif  de  ce  
réseau  méditerranéen  des  Instances  
de  régulation  dont  elle  assure  le  
Secrétariat  Exécutif  en  collaboration  
avec  le Conseil Supérieur de l’Audio-
visuel français.

La  présidente  de  la  HACA-Maroc  rappelle  la  grande  
utilité  sociale  des  médias en temps de crise.

HACA/MAROC : ASSEMBLEE  GENERALE  DU  RESEAU  MEDITERRANEEN  DES  REGULATEURS  ORGANISEE  EN CROATIE

«La  pandémie  de  la Covid  19 a  rappelé  la  grande  utilité  sociale  des  médias»,  a  déclaré  Mme   
Latifa   AKHARBACH  lors  de  la   21ème   Assemblée  Plénière du Réseau   des   Instances   de   
régulation Méditerranéennes (RIRM), organisée en présentiel et en distanciel le 12 octobre  2021  
par  l’Agence  pour  les  Médias  Electroniques  de  la  Croatie,  en  sa  qualité  de  présidente   en  
exercice  de  cette  plateforme  qui  réunit  23  instances  membres  des  deux  rives  de  la  Méditerranée.
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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HAAC/BENIN : ACTIVITES DU SECRETARIAT EXECUTIF

Partage d’expériences sur la 
régulation des médias 

De juin à août 2021, plusieurs activités ont meublé le rôle d’interface que joue le Secrétariat Exécutif du Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de la Communication (SE/RIARC).

De la mi-juin à la mi-juillet 2021, 
trois Instances membres du 
RIARC ont connu des change-

ments de Présidents. Il s’agit de : 

- le Conseil Nati onal de la 
Communicati on (CNC) du 
Cameroun qui a connu le re-
nouvellement de son équipe 
dirigeante. Son nouveau Pré-
sident est aussi le Président 
en exercice du RIARC. Il s’ap-
pelle Monsieur Joseph CHE-
BONGKENG KALABUBSU. 

- Le Conseil Supérieur de 
la Communicati on Sociale 
(CSCS) du Mozambique dont 
l’actuel Président est Mon-
sieur Rogério SITOE ;

 
- la Nati onal Broadcasti ng 

Commission (NBC) du Nigeria 

dont Monsieur Mal. Balarabe 
Shehu Ilelah est le nouveau 
Président.

Plusieurs instances membres du 
RIARC dont la HAAC Togo, la HAC Gui-
née, le CNRA Sénégal, le CSC Burki-
na-Faso et le Secrétariat Exécuti f du 
RIARC ont adressé des messages de 
félicitati ons et de remerciements à 
chacun des Présidents entrant et sor-
tant. 

Il faut également noter que dans le 
cadre des échanges d’expériences 
entre Instances membres du RIARC, 
la HAAC du Bénin et le Secrétariat 
Exécuti f du RIARC ont reçu du 24 
juillet au 02 août 2021, la visite d’une 
délégati on du CSC du Burkina-Faso 
conduite par le Président Mathias 
TANKAONO en personne pour un 
partage d’expériences sur ‘‘la régula-

ti on des médias en période électorale 
dans un contexte de crise“. 

Du 02 au 06 août 2021, le Secrétariat 
Exécuti f a aussi reçu M. Badjibassa 
BABAKA, Rapporteur et Président 
du Comité Technique “Multi médias 
et délivrance de la carte de presse“ 
de la HAAC du Togo pour une visite 
d’échanges d’informati ons sur la Té-
lévision Numérique Terrestre (TNT).

A cela il faut ajouter le séjour à Co-
tonou du nouveau Président du CNC 
Cameroun, Monsieur Joseph CHE-
BONGKENG KALABUBSU, du 09 au 13 
septembre 2021, pour une visite de 
prise de contact et de travail en vue 
de la relance des acti vités du RIARC.

Edwige ASSOGBA

M. Rémi Prosper MORETTI, Président de la HAAC Bénin, Secrétaire Exécutif du RIARC
M. Rémi Prosper MORETTI, Président de la HAAC du Bénin, Secrétaire Exécutif du RIARC 

Edwige ASSOGBA 

En ce dernier trimestre de l’année 2021, le Secrétariat Exécutif du Réseau des Instances 
Africaines de Régulation de la  Communication (SE/RIARC) a enregistré plusieurs activités en 
tant qu’interface entre les différentes Institutions du Reseau. 

HAAC/BENIN : ACTIVITES DU SECRETARIAT EXECUTIF 

Monsieur Joseph Chebong-
keng KALABUBSU, Pré-

sident du CNC du Cameroun et  
Président en exercice du RIARC, 
a fait parvenir au Secrétariat Exé-
cutif, un compte  rendu d’activi-
tés réalisées par le Conseil Natio-
nal de la Communication (CNC) 
du  Cameroun dans le cadre des 
objectifs choisis dans le plan 
d’action du RIARC pour le bien-
num 2018-2019.   
 
 De même, la Haute Autorité 
des Médias et de l’Audiovisuel 
(HAMA) du Tchad sous l’Autorité 
de son Président, Monsieur Dieu-
donné DJONABAYE, a envoyé au  
Secrétariat Exécutif le Rapport 
de l’Atelier qu’elle a organisé sur 
le Thème : “Rôle et  mission des 

médias avant, pendant et après le 
dialogue national inclusif“. 
 
Par ailleurs, le Conseil Supérieur 
de la Communication (CSC) du 
Niger, par  l’entremise du Secréta-
riat Exécutif, a adressé à toutes les 
Institutions membres du  RIARC 
une lettre d’invitation au Colloque 
international célébrant le 30 ème  
anniversaire  du CSC sur le thème 
“Régulation des médias à l’ère 
du numérique : presse en  ligne, 
réseaux sociaux et diffusion par 
satellite, quels défis ?  Certaines 
Institutions ont répondu favora-
blement à cette invitation. Il s’agit 
de : la  HAAC du Togo, le CSLC du 
Congo Brazzaville, la HAMA du 
Tchad et le Secrétaire Exécutif du 
RIARC avec une délégation de la 

HAAC du Bénin. 
Le Secrétariat Exécutif du RIARC a 
adressé à la Haute Autorité de la 
Communication  (HAC) de la Gui-
née Conakry une lettre de solida-
rité à toute la Nation guinéenne 
et  spécialement à la HAC, suite 
aux évènements survenus le 05 
septembre 2021 ayant  conduit à 
un changement de régime.    
Enfin, par une correspondance 
en date du 10 novembre 2021, 
le Président du  Conseil Natio-
nal de la Communication (CNC) 
du Cameroun, Monsieur Joseph  
CHEBONGKENG KALABUBSU, a 
informé le Secrétaire Exécutif du 
RIARC de la tenue  de la réunion 
du Comité d’Orientation le 15 fé-
vrier 2022.
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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HAAC/TOGO : REGULATION DES MEDIAS AU TOGO 

Le Centre de documentation et des archives 
de la HAAC bientôt opérationnel
Les médias écrits, audiovisuels et en ligne du Togo produisent des milliers d’exemplaires de journaux et une 
multitude d’émissions radio et télévision qui constituent une masse documentaire dont la gestion et la conser-
vation posent d’énormes dif cultés. Le cahier des charges des missions et obligations fait obligation aux radios 
et télévisions de conserver leurs productions pendant quatre-vingt-dix (90) jours pour les besoins de suivi de 
contenu pour diverses exploitations ou en cas de plainte. Il en est de même du code la presse et de la communi-
cation pour les périodiques qui sont astreints au dépôt légal. 

De plus, la Haute Autorité de 
l’Audiovisuel et de la Commu-
nicati on (HAAC)  dispose d’un 

Service de Monitoring dont le rôle est 
le suivi du contenu des producti ons 
médiati ques notamment le suivi des 
prestati ons des médias audiovisuels, 
écrits et en ligne. D’où la nécessité 
pour la HAAC de disposer d’un ser-
vice dédié à la documentati on et à la 
conservati on des archives. 
La ré exion a été menée au cours de 
deux séminaires organisés en mars et 

avril derniers consacrés à l’informa-
ti on et à la formati on sur la gesti on 
et la conservati on du fonds docu-
mentaire des médias du Togo. C’était 
à l’intenti on des professionnels des 
médias de l’ensemble du pays. Le 
séminaire a révélé l’importance que 
revêt le fonds documentaire des mé-
dias dans le cadre de la préservati on 
du patrimoine et de l’identi té d’une 
nati on. 
Les conclusions de ces séminaires 
ont abouti  à la nécessité de met-

tre en place un véritable Centre de 
Documentati on et des Archives à la 
HAAC. Ce centre s’inscrit dans la logi-
que de la mise en œuvre du plan stra-
tégique de la HAAC adopté le 8 avril 
2019 pour le développement pour 
la période 2019-2023 grâce à l’appui 
du Programme des Nati ons pour le 
Développement (PNUD). Il convient 
de noter que depuis la libéralisati on 
de l’espace médiati que nati onal, on 
note l’émergence d’entreprises de 

Photo de famille à l’issue de la réception du bâtiment du centre documentaire. Au premier plan de la droite vers la gauche en 3ème position, M. Pitalou-
nani TELOU, Président de la HAAC Togo.   

Point  annuel   des paiements des 
instances membres.

M. Joseph Chebonkeng KALABUBSU, Président du CNC du Cameroun, Président en exercice du RIARC

De  février à septembre 2021, le compte bancaire  du Réseau des Instances Africaines de 
Régulation de la Communication (RIARC) ouvert dans les livres de la Société Générale 
Bénin au N°030090723001-84, a connu de mouvements de devises.

B eaucoup d’Instances 
membres se sont 
acquittées de leur 

engagement statutaire. Elles 
ont versé dans le compte de 
l’Institution les cotisations 
annuelles de l’année. L’apport 
financier de certaines Instances 
couvre le montant de l’année en 
cours et celui des arriérés pour 
celles qui en avaient. Pendant cette 
période, huit (08) Régulateurs 
ont mis à jour leur tableau de 
paiement. Le Conseil Supérieur 
de la Communication (CSC) du 
Burkina Faso et le National Media 
Commission (NMC) du Ghana 
ont honoré leur engagement de 
l’année en cours et  ont soldé leurs 

arriérés.  L’Autorité de Régulation 
de la Communication (ARC) du 
Cap Vert, la Haute Autorité de la 
Communication Audiovisuelle 
(HACA) du Maroc, la Haute 
Autorité de la Communication 
(HAC) du Mali, la Haute Autorité de 
la Communication Audiovisuelle 
(HACA) de la Côte d’Ivoire et 
l’Autorité Indépendante de la 
Communication Audiovisuelle 
(HAICA) de la Tunisie ont payé leurs 
cotisations de l’année en cours 
tandis que le Conseil Supérieur 
de la Communication (CSC) du 
Niger s’est inscrit et a versé sa 
contribution annuelle au titre de 
l’année 2021 après une longue 
période de silence marquée par 

des rejets de transferts liés à une 
mauvaise imputation du compte 
sur les bordereaux d’envoi. Après 
ces opérations de rapatriement 
de fonds, le RIARC a reçu dans 
son compte bancaire la somme 
de seize mille cinq cent (16 500) 
dollars US soit un montant de 
huit million quatre cent dix huit 
mille trois cent quatre vingt cinq 
(8 418 385) francs CFA. Après 
chaque paiement, le Secrétaire 
Exécutif du RIARC a délivré 
aux Instances une quittance 
de versement et un accusé de 
réception et de remerciement.
Mais depuis un certain moment, 
la mobilisation financière a 
connu un ralentissement puis un 
arrêt. Un silence et un calme plat 
s’observent dans le mouvement 
des opérations bancaires sur le 
compte. L’année budgétaire en 
cours n’étant pas clôturé,  les 
espoirs sont tournés vers le mois 
de décembre 2021 avant la clôture 
de l’exécution des budgets.
Sur les trente six membres, huit 
instances ont pu honorer leur 
engagement soit un taux de 
couverture de 22%. Face à cette 
performance désobligeante, le 
Président en Exercice, à sa prise 
de service, et le Secrétaire Exécutif 
envisagent des tournées pour le 
renforcement des relations de 
coopération au sein de l’Institution.

HAAC/BENIN : MOBILSATION DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE ANNUELLE DES MEMBRES DU RIARC

Mikaïla TOKO
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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CSC/CAMEROUN : REGULATION DES MEDIAS AU CAMEROUN  

La nouvelle équipe du Conseil National de la 
Communication du Cameroun déjà à pied d’œuvre
« Nommés par décret présidentiel le 04 juin 2021, le tout nouveau président du Conseil National de la Com-
munication s’est largement  déployé au cours de ces trois premiers mois. Entre campagne de sensibilisation 
sur le territoire national, suspension des journalistes, concertations avec les associations professionnelles des 
médias, il a quasiment déjà abordé les grands enjeux de la régulation du secteur et se projette déjà dans le 
cadre de la coopération internationale, notamment  au sein  du Réseau des Instances Africaines de Régulation 
de la Communication (RIARC).

On le dira sans ambages, les cents premiers 
jours du journaliste émérite Joseph  Che-
bongkeng Kalabubsu à la tête du Conseil 

Nati onal de la Communicati on n’auront pas été de 
tout repos. En eff et, c’est au pas de course qu’il a 
conduit en trois semaines,  une tournée régionale 
de prise de contact et de sensibilisati on. Six régions 
sur les dix que compte le pays ont été sollicitées. 
Le Centre avec Yaoundé, le Litt oral avec Douala, 
l’Ouest avec Bafoussam, le Sud avec Ebolowa…  
Et même  au plus profond de la crise anglophone 
qui secoue les régions du Sud-ouest et du Nord-
ouest, le Conseil Nati onal de la Communicati on 
s’est rendu pour propager son message d’assainis-
sement du secteur des médias, avec des descentes 
dans les villes de  Bamenda, Buéa et Limbé. C’est 
une tournée qui a été plutôt bien accueillie par 
la presse dans son ensemble, car elle a permis de 
remobiliser les acteurs du secteur  autour des va-
leurs cardinales de la profession. Ainsi dans sa be-
sace, le Président du Conseil Nati onal a ramené de 
nombreux accords de partenariats, des promesses 

qui traduisent l’adhésion 
de nombreux organes de 
presse et médias à la mis-
sion d’assainissement de la 
profession.
Mais à peine installés dans 
leurs  foncti ons les nou-
veaux membres du Conseil 
ont dû rapidement prendre 
des décisions relati vement 
aux nombreux cas de régu-
lati on déjà sur la table du 
Président. L’urgence se fai-
sait déjà ressenti r, la scène 
médiati que camerounaise 
étant embuée par d’énor-
mes dérives. Diff amati on, 
att einte à l’honorabilité 

d’un Chef d’Etat, diff usion de propos non fondés 
sont entre autres moti fs qui ont amené l’instance 
de régulati on à sancti onner une dizaine de profes-
sionnels des médias à l’issue d’une session ordinai-
re tenue le 05 juillet 2021.
Cett e nouvelle dynamique de la régulati on a été 
adoubée par les associati ons des professionnels 
qui, dans un ballet d’audiences, ont posé les jalons 
d’une collaborati on franche et fructueuse. Parmi el-
les, la secti on camerounaise de l’Union de la Presse 
Francophone (UPF).  Elle a tenu à réitérer au régu-
lateur que, la redé niti on des conditi ons d’accès à 
la profession et la mise en œuvre des résoluti ons 
des états généraux de la communicati on tenus au 
Cameroun en 2008, sont les premières pistes de 
soluti ons aux problèmes du secteur. L’UPF évoque 
l’accès à l’informati on et la précarité  nancière des 
journalistes comme étant les véritables freins à 
l’épanouissement d’une presse responsable au Ca-
meroun. Mais bien avant, le Président du Conseil 

Vue partielle de la nouvelle équipe du CNC entourée des professionnels des médias

Le csc salue l ’action de ses partenaires
de la HACA-Maroc.
Ce lundi 18 octobre 2021, dans l’après-midi, le Conseil Supérieur de la Communication  (CSC) du Burkina 
Faso a organisé une cérémonie de décoration en l’honneur de quatre  responsables de la Haute Autorité de 
la Communication Audiovisuelle (HACA) du Maroc  pour avoir aidé à doter le CSC du système Haca Média 
Solution (HMS), un outil performant et innovant d’enregistrement des contenus audiovisuels des médias. 

Cette cérémonie a vu la participation de plusieurs 
personnalités dont l’ambassadeur du  Royaume 

du Maroc au Burkina Faso, Son Excellence Youssef 
SLAOUI, les Présidents  des organes de régulation 
de l’audiovisuel de l’espace UEMOA, de la Guinée, 
du Cameroun et du Congo,  le Ministre  de la 
Communication et des Relations avec le  Parlement, 
porte-parole du gouvernement, Ousséni TAMBOURA, 
Monsieur Luc Adolphe TIAO, ancien Président 
du CSC (2001 à 2008) et l’ancien Ministre de la 
Communication,  Rémis Fulgance DANDJINOU, le 
Représentant du président de l’autorité de régulation 
des communications électroniques et des postes 
(ARCEP), le Directeur général de la Société  burkinabè 
de télédiffusion (SBT).   

Le Vice-président du CSC, monsieur Abdoulazize 
BAMOGO, représentant le Président du  CSC, a présidé 
cette cérémonie de distinction honorifique dans 
l’enceinte de l’Institution sous la conduite du Président 
du Conseil National de la Régulation Audiovisuelle 
(CNRA) du Sénégal, Babacar DIAGNE, Président en 

exercice de la plateforme des régulateurs des  
médias de l’espace UEMOA et de la Guinée. C’est 
en présence aussi des membres du Collège des 
Conseillers, de monsieur le Directeur du cabinet, 
de madame la Secrétaire générale, des Directeurs 
et des agents du CSC, que la Présidente  de la 
HACA-Maroc, madame Latifa AKHARBACH, et 
ses 3  collaborateurs, monsieur Talal SALAHDINE, 
manager des affaires africaines et internationales, 
monsieur Adil BOURBATE,   manager d’exploitation 
des systèmes d’information, monsieur Najib 
BOUEZMARNI, Directeur de l’informatique, ont 
été distingués. Madame la Présidente de la HACA-
Maroc a été élevée au grade de  commandeur 
dans l’Ordre du mérite des Arts, des Lettres et de 
la Communication, et les  autres faits Chevaliers 
dans le même ordre. Pour monsieur Abdoulazize 
BAMOGO, ces médailles sont le signe de la 
reconnaissance  du Burkina pour leur mérite et le 
témoignage de la satisfaction du Chef de l’Etat et 
de tout le peuple burkinabè pour le bénéfice au 

Le Président de Faso, Roch Marc KABORE, au milieur lors de la cérémonie de décoration de la Présidente de HACA /Maroc
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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CSC/CAMEROUN : REGULATION DES MEDIAS AU CAMEROUN  

La nouvelle équipe du Conseil National de la 
Communication du Cameroun déjà à pied d’œuvre
« Nommés par décret présidentiel le 04 juin 2021, le tout nouveau président du Conseil National de la Com-
munication s’est largement  déployé au cours de ces trois premiers mois. Entre campagne de sensibilisation 
sur le territoire national, suspension des journalistes, concertations avec les associations professionnelles des 
médias, il a quasiment déjà abordé les grands enjeux de la régulation du secteur et se projette déjà dans le 
cadre de la coopération internationale, notamment  au sein  du Réseau des Instances Africaines de Régulation 
de la Communication (RIARC).

On le dira sans ambages, les cents premiers 
jours du journaliste émérite Joseph  Che-
bongkeng Kalabubsu à la tête du Conseil 

Nati onal de la Communicati on n’auront pas été de 
tout repos. En eff et, c’est au pas de course qu’il a 
conduit en trois semaines,  une tournée régionale 
de prise de contact et de sensibilisati on. Six régions 
sur les dix que compte le pays ont été sollicitées. 
Le Centre avec Yaoundé, le Litt oral avec Douala, 
l’Ouest avec Bafoussam, le Sud avec Ebolowa…  
Et même  au plus profond de la crise anglophone 
qui secoue les régions du Sud-ouest et du Nord-
ouest, le Conseil Nati onal de la Communicati on 
s’est rendu pour propager son message d’assainis-
sement du secteur des médias, avec des descentes 
dans les villes de  Bamenda, Buéa et Limbé. C’est 
une tournée qui a été plutôt bien accueillie par 
la presse dans son ensemble, car elle a permis de 
remobiliser les acteurs du secteur  autour des va-
leurs cardinales de la profession. Ainsi dans sa be-
sace, le Président du Conseil Nati onal a ramené de 
nombreux accords de partenariats, des promesses 

qui traduisent l’adhésion 
de nombreux organes de 
presse et médias à la mis-
sion d’assainissement de la 
profession.
Mais à peine installés dans 
leurs  foncti ons les nou-
veaux membres du Conseil 
ont dû rapidement prendre 
des décisions relati vement 
aux nombreux cas de régu-
lati on déjà sur la table du 
Président. L’urgence se fai-
sait déjà ressenti r, la scène 
médiati que camerounaise 
étant embuée par d’énor-
mes dérives. Diff amati on, 
att einte à l’honorabilité 

d’un Chef d’Etat, diff usion de propos non fondés 
sont entre autres moti fs qui ont amené l’instance 
de régulati on à sancti onner une dizaine de profes-
sionnels des médias à l’issue d’une session ordinai-
re tenue le 05 juillet 2021.
Cett e nouvelle dynamique de la régulati on a été 
adoubée par les associati ons des professionnels 
qui, dans un ballet d’audiences, ont posé les jalons 
d’une collaborati on franche et fructueuse. Parmi el-
les, la secti on camerounaise de l’Union de la Presse 
Francophone (UPF).  Elle a tenu à réitérer au régu-
lateur que, la redé niti on des conditi ons d’accès à 
la profession et la mise en œuvre des résoluti ons 
des états généraux de la communicati on tenus au 
Cameroun en 2008, sont les premières pistes de 
soluti ons aux problèmes du secteur. L’UPF évoque 
l’accès à l’informati on et la précarité  nancière des 
journalistes comme étant les véritables freins à 
l’épanouissement d’une presse responsable au Ca-
meroun. Mais bien avant, le Président du Conseil 

Vue partielle de la nouvelle équipe du CNC entourée des professionnels des médias
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CSC/BURKINA FASO : OPERATION DE TRAITEMENT ET DE NUMERISATION DES ARCHIVES DU CSC  

Le Président donne le top départ

Le Président du Conseil Supérieur de la Communication (CSC), Me Mathias TANKOANO, a of ciellement 
lancé l’opération de traitement et de numérisation des archives de l’instance de régulation. Ce projet, qui s’ins-
crit dans le cadre de la mise en œuvre du plan stratégique 2017- 2021 du CSC, a été concrétisé ce 1er juin 2021 
grâce à l’appui  nancier du Royaume du Japon. 

Le lancement de l’opérati on de 
traitement et de numérisati on 
des archives par son président, 

Me Mathias TANKOANO, le mardi 1er 
juin 2021, a été fait en présence de 
Son Excellence Monsieur Tamotsu 
IKEZAKI, Ambassadeur Extraordinai-
re et Plénipotenti aire du Royaume 
du Japon au Burkina Faso. Etaient 
également présents, le ministre de 
l’Economie numérique, des Postes 
et de la Transformati on digitale, Ma-
dame Hadja OUATTARA/SANON, le 
représentant du ministre des Aff aires 
étrangères, de la Coopérati on, de l’In-
tégrati on africaine et des Burkinabè 
de l’Extérieur, et celui du ministre des 
Finances et du Développement.

Vue partielle des archives du CSC Burkina Faso

M. Tamotsu IKEZAKI, Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire du Royaume du Japon au Burkina Faso 
et Me Mathias TANKOANO, Président du CSC Burkina Faso, tous deux visiblement satisfaits de l’initiative

C’est en présence aussi des membres du Collège des Conseillers, de monsieur le 
Directeur du cabinet, de madame la Secrétaire générale, des Directeurs et des agents du 
CSC, que la Présidente de la HACA-Maroc, madame Latifa AKHARBACH, et ses 3 
collaborateurs, monsieur Talal SALAHDINE, manager des affaires africaines et 
internationales, monsieur Adil BOURBATE, manager d’exploitation des systèmes 
d’information, monsieur Najib BOUEZMARNI, Directeur de l’informatique, ont été 
distingués. Madame la Présidente de la HACA-Maroc a été élevée au grade de 
Commandeur dans l’Ordre du mérite des Arts, des Lettres et de la Communication, et les 
autres faits Chevaliers dans le même ordre. 

Mme Latifa AKHARBACH, Présidente de la HACA Maroc et ses collaborateurs, tous récipiendaires de l’étalon. 

Pour monsieur Abdoulazize BAMOGO, ces médailles sont le signe de la reconnaissance 
du Burkina pour leur mérite et le témoignage de la satisfaction du Chef de l’Etat et de tout 
le peuple burkinabè pour le bénéfice au profit du CSC à travers la signature de la 
convention de partenariat datant du 9 juillet 2019.
« C’est un réel honneur pour moi de recevoir aujourd’hui, au nom de Son Excellence 
Monsieur le Président du Faso Roc Marc Christian KABORE, cette prestigieuse 
décoration », s’est réjouie madame Latifa AKHARBACH. Pour elle, cette distinction 
représente le symbole des meilleurs rapports de la coopération entre les deux Instances. 

C’est en présence aussi des membres du Collège des Conseillers, de monsieur le 
Directeur du cabinet, de madame la Secrétaire générale, des Directeurs et des agents du 
CSC, que la Présidente de la HACA-Maroc, madame Latifa AKHARBACH, et ses 3 
collaborateurs, monsieur Talal SALAHDINE, manager des affaires africaines et 
internationales, monsieur Adil BOURBATE, manager d’exploitation des systèmes 
d’information, monsieur Najib BOUEZMARNI, Directeur de l’informatique, ont été 
distingués. Madame la Présidente de la HACA-Maroc a été élevée au grade de 
Commandeur dans l’Ordre du mérite des Arts, des Lettres et de la Communication, et les 
autres faits Chevaliers dans le même ordre. 

Mme Latifa AKHARBACH, Présidente de la HACA Maroc et ses collaborateurs, tous récipiendaires de l’étalon. 

Pour monsieur Abdoulazize BAMOGO, ces médailles sont le signe de la reconnaissance 
du Burkina pour leur mérite et le témoignage de la satisfaction du Chef de l’Etat et de tout 
le peuple burkinabè pour le bénéfice au profit du CSC à travers la signature de la 
convention de partenariat datant du 9 juillet 2019.
« C’est un réel honneur pour moi de recevoir aujourd’hui, au nom de Son Excellence 
Monsieur le Président du Faso Roc Marc Christian KABORE, cette prestigieuse 
décoration », s’est réjouie madame Latifa AKHARBACH. Pour elle, cette distinction 
représente le symbole des meilleurs rapports de la coopération entre les deux Instances. 

Les Présidents d’institutions de régulation des médias et les officiels invités à la cérémonie de décoration. 

Une remise de cadeaux de reconnaissance aux récipiendaires a marqué la fin de la 
cérémonie avec à l’esprit que les collaborateurs devront revenir pour accompagner le CSC 
à étendre le HMS dans ses délégations régionales de l’Ouest et de l’Est. 
La fanfare de la Police nationale ainsi qu’un peloton ont rendu les honneurs de la nation 
lors de cette cérémonie. 
DCRP/CSC 

Les Présidents d’institutions de régulation des médias et les officiels invités à la cérémonie de décoration. 

Une remise de cadeaux de reconnaissance aux récipiendaires a marqué la fin de la 
cérémonie avec à l’esprit que les collaborateurs devront revenir pour accompagner le CSC 
à étendre le HMS dans ses délégations régionales de l’Ouest et de l’Est. 
La fanfare de la Police nationale ainsi qu’un peloton ont rendu les honneurs de la nation 
lors de cette cérémonie. 
DCRP/CSC 

profit du CSC à travers la signature de la  convention 
de partenariat datant du 9 juillet 2019. 
«C’est un réel honneur pour moi de recevoir 
aujourd’hui, au nom de Son Excellence Monsieur 
le Président du Faso, Roch  Marc Christian KABORE, 
cette prestigieuse  décoration », s’est réjouie 
madame Latifa AKHARBACH. Pour elle, cette 
distinction représente le symbole des meilleurs 
rapports de la coopération entre les deux Instances. 
Une remise de cadeaux de reconnaissance aux 

récipiendaires a marqué la fin de la cérémonie avec 
à l’esprit que les collaborateurs devront revenir 
pour accompagner le CSC à étendre le HMS dans 
ses délégations régionales de l’Ouest et de l’Est. La 
fanfare de la Police nationale ainsi qu’un peloton 
ont rendu les honneurs de la nation  lors de cette 
cérémonie.  

 DCRP/CSC.
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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CSC/CAMEROUN : REGULATION DES MEDIAS AU CAMEROUN  

La nouvelle équipe du Conseil National de la 
Communication du Cameroun déjà à pied d’œuvre
« Nommés par décret présidentiel le 04 juin 2021, le tout nouveau président du Conseil National de la Com-
munication s’est largement  déployé au cours de ces trois premiers mois. Entre campagne de sensibilisation 
sur le territoire national, suspension des journalistes, concertations avec les associations professionnelles des 
médias, il a quasiment déjà abordé les grands enjeux de la régulation du secteur et se projette déjà dans le 
cadre de la coopération internationale, notamment  au sein  du Réseau des Instances Africaines de Régulation 
de la Communication (RIARC).

On le dira sans ambages, les cents premiers 
jours du journaliste émérite Joseph  Che-
bongkeng Kalabubsu à la tête du Conseil 

Nati onal de la Communicati on n’auront pas été de 
tout repos. En eff et, c’est au pas de course qu’il a 
conduit en trois semaines,  une tournée régionale 
de prise de contact et de sensibilisati on. Six régions 
sur les dix que compte le pays ont été sollicitées. 
Le Centre avec Yaoundé, le Litt oral avec Douala, 
l’Ouest avec Bafoussam, le Sud avec Ebolowa…  
Et même  au plus profond de la crise anglophone 
qui secoue les régions du Sud-ouest et du Nord-
ouest, le Conseil Nati onal de la Communicati on 
s’est rendu pour propager son message d’assainis-
sement du secteur des médias, avec des descentes 
dans les villes de  Bamenda, Buéa et Limbé. C’est 
une tournée qui a été plutôt bien accueillie par 
la presse dans son ensemble, car elle a permis de 
remobiliser les acteurs du secteur  autour des va-
leurs cardinales de la profession. Ainsi dans sa be-
sace, le Président du Conseil Nati onal a ramené de 
nombreux accords de partenariats, des promesses 

qui traduisent l’adhésion 
de nombreux organes de 
presse et médias à la mis-
sion d’assainissement de la 
profession.
Mais à peine installés dans 
leurs  foncti ons les nou-
veaux membres du Conseil 
ont dû rapidement prendre 
des décisions relati vement 
aux nombreux cas de régu-
lati on déjà sur la table du 
Président. L’urgence se fai-
sait déjà ressenti r, la scène 
médiati que camerounaise 
étant embuée par d’énor-
mes dérives. Diff amati on, 
att einte à l’honorabilité 

d’un Chef d’Etat, diff usion de propos non fondés 
sont entre autres moti fs qui ont amené l’instance 
de régulati on à sancti onner une dizaine de profes-
sionnels des médias à l’issue d’une session ordinai-
re tenue le 05 juillet 2021.
Cett e nouvelle dynamique de la régulati on a été 
adoubée par les associati ons des professionnels 
qui, dans un ballet d’audiences, ont posé les jalons 
d’une collaborati on franche et fructueuse. Parmi el-
les, la secti on camerounaise de l’Union de la Presse 
Francophone (UPF).  Elle a tenu à réitérer au régu-
lateur que, la redé niti on des conditi ons d’accès à 
la profession et la mise en œuvre des résoluti ons 
des états généraux de la communicati on tenus au 
Cameroun en 2008, sont les premières pistes de 
soluti ons aux problèmes du secteur. L’UPF évoque 
l’accès à l’informati on et la précarité  nancière des 
journalistes comme étant les véritables freins à 
l’épanouissement d’une presse responsable au Ca-
meroun. Mais bien avant, le Président du Conseil 
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Photo de famille à l’issue de la cérémonie de lancement avec au premier plan au milieu Me Mathias TANKOANO, Pdt du CSC. A sa gauche l’Ambassadeur 
du Japon près le Burkina Faso ; à sa droite Mme la Ministre de l’Economie numérique, Madame Hadja OUATTARA/SANON. 

Avant de procéder au lancement, le 
président du CSC, Me Mathias TAN-
KOANO, a, dans son discours, sou-
haité la bienvenue à ses hôtes. Il a 
également salué la réalisati on de ce 
projet inscrit dans le Plan stratégique 
2017-2021 du CSC  nancé par le Ja-
pon. Pour lui, la bonne gesti on des 
archives est d’une importance capi-
tale dans la vie de toute organisati on, 
en ce sens que les archives consti -
tuent la mémoire de l’administrati on 
et une aide à la prise de décision pou-
vant garanti r une bonne gouvernance 
administrati ve. 
Pour le cas du CSC, a-t-il affi  rmé, 
après plus de 25 ans d’existence, le 
besoin de moderniser la gesti on des 
nombreuses archives s’est imposé 
a n d’en faciliter l’exploitati on et de 
sauvegarder la mémoire de l’insti tu-
ti on. D’où cett e opérati on de numé-
risati on de ses archives qui est égale-
ment une priorité du gouvernement, 
à travers le ministère de l’Economie 

numérique, des Postes et de la Trans-
formati on digitale, dont la ministre a 
marqué la cérémonie de sa présen-
ce.
Le processus, a-t-il dit, va se dérou-
ler à travers une méthodologie et des 
techniques modernes uti lisant des 
outi ls d’archivage issus des Technolo-
gies de l’Informati on et de la commu-
nicati on.

Me Mathias TANKOANO a, pour ter-
miner, remercié les diff érents par-
tenaires, notamment, la Directi on 
générale des Archives nati onales, 
qui apportent un appui technique à 
l’équipe du CSC depuis le début du 
processus.
C’est dans la salle de la Documen-
tati on et des Archives que Mathias 
TANKOANO, accompagné de l’Ambas-
sadeur du Japon et ses autres invités, 
a donné le top départ de l’opérati on 
de traitement et de numérisati on des 
archives du CSC.

A la  n de la cérémonie, l’Ambassa-
deur du Japon, Tamotsu IKEZAKI, a 
exprimé sa sati sfacti on d’avoir parti -
cipé à cett e cérémonie. Il a souhaité 
que l’équipement soit uti lisé à bon 
escient a n de contribuer à la mo-
dernisati on des archives du CSC. Il a 
aussi émis le vœu que l’amiti é entre 
le Japon et le Burkina Faso reste au 
beau  xe.

Il faut noter que le montant des équi-
pements d’archivage consti tués de 
scanners, d’ordinateurs connectés en 
réseau et d’un logiciel d’archivage est 
esti mé à environ 1 milliard de FCFA. 
L’opérati on ainsi lancée va durer trois 
(3) mois et portera sur les archives du 
siège, de l’annexe et celles des délé-
gati ons régionales du CSC.

La Direction de la 
Communication

et des Relations publiques

HAAC/BENIN: LA HAAC ORGANISE UN SÉMINAIRE POUR RENFORCER LES CAPACITÉS DE SES SECRÉTAIRES.
Le Président de la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication (HAAC), M. 
Rémi Prosper MORETTI, a procédé ce jeudi 04 novembre 2021, à Lokossa, au lancement 
officiel du Séminaire de renforcement des capacités des secrétaires administratifs de la 
HAAC, en présence du Conseiller Armand HOUNSOU, Président de la Commission de la 
Formation et de la Documentation, du Secrétaire général de la HAAC et de son adjointe, et 
d’une quinzaine de secrétaires en service dans l’Institution. 

Pendant trois jours, les 
Secrétaires de la HAAC auront 
droit à des communications 

sur le Rappel des obligations 
d’un secrétaire administratif, 
le Circuit et la gestion du 
document administratif et le 
rappel de quelques notions 
informatiques (Windows-
Word-Excel- PowerPoint). Ces 
communications seront suivies de 
débats et d’exercices pratiques.
Selon  le  Directeur du Séminaire, 
M. Armand HOUNSOU, ce 
séminaire est une première au 
sein de la HAAC et va permettre 
une remise à niveau des 
secrétaires qui sont les premiers 
acteurs au contact des usagers de 
l’Institution.
Le Président de la HAAC, dans sa 

volonté de faire de l’administration 
de l’Institution une administration 
performante, a exhorté les 
secrétaires à être assidues au cours 
de ce Séminaire pour capitaliser 
les acquis afin de parfaire leurs 
prestations.

Vue partielle des participants aux travaux du séminaire

©Bilkiss LAFIA-KODA

Le Président de la HAAC, M. Rémi Prosper MORETTI, au milieu, à l’ouverture des travaux

Il faut souligner que cette 
formation pour le corps des 
secrétaires, est la première d’une 
série de remise à niveau de tous 
les agents en service à la HAAC.
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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CSC/CAMEROUN : REGULATION DES MEDIAS AU CAMEROUN  

La nouvelle équipe du Conseil National de la 
Communication du Cameroun déjà à pied d’œuvre
« Nommés par décret présidentiel le 04 juin 2021, le tout nouveau président du Conseil National de la Com-
munication s’est largement  déployé au cours de ces trois premiers mois. Entre campagne de sensibilisation 
sur le territoire national, suspension des journalistes, concertations avec les associations professionnelles des 
médias, il a quasiment déjà abordé les grands enjeux de la régulation du secteur et se projette déjà dans le 
cadre de la coopération internationale, notamment  au sein  du Réseau des Instances Africaines de Régulation 
de la Communication (RIARC).

On le dira sans ambages, les cents premiers 
jours du journaliste émérite Joseph  Che-
bongkeng Kalabubsu à la tête du Conseil 

Nati onal de la Communicati on n’auront pas été de 
tout repos. En eff et, c’est au pas de course qu’il a 
conduit en trois semaines,  une tournée régionale 
de prise de contact et de sensibilisati on. Six régions 
sur les dix que compte le pays ont été sollicitées. 
Le Centre avec Yaoundé, le Litt oral avec Douala, 
l’Ouest avec Bafoussam, le Sud avec Ebolowa…  
Et même  au plus profond de la crise anglophone 
qui secoue les régions du Sud-ouest et du Nord-
ouest, le Conseil Nati onal de la Communicati on 
s’est rendu pour propager son message d’assainis-
sement du secteur des médias, avec des descentes 
dans les villes de  Bamenda, Buéa et Limbé. C’est 
une tournée qui a été plutôt bien accueillie par 
la presse dans son ensemble, car elle a permis de 
remobiliser les acteurs du secteur  autour des va-
leurs cardinales de la profession. Ainsi dans sa be-
sace, le Président du Conseil Nati onal a ramené de 
nombreux accords de partenariats, des promesses 

qui traduisent l’adhésion 
de nombreux organes de 
presse et médias à la mis-
sion d’assainissement de la 
profession.
Mais à peine installés dans 
leurs  foncti ons les nou-
veaux membres du Conseil 
ont dû rapidement prendre 
des décisions relati vement 
aux nombreux cas de régu-
lati on déjà sur la table du 
Président. L’urgence se fai-
sait déjà ressenti r, la scène 
médiati que camerounaise 
étant embuée par d’énor-
mes dérives. Diff amati on, 
att einte à l’honorabilité 

d’un Chef d’Etat, diff usion de propos non fondés 
sont entre autres moti fs qui ont amené l’instance 
de régulati on à sancti onner une dizaine de profes-
sionnels des médias à l’issue d’une session ordinai-
re tenue le 05 juillet 2021.
Cett e nouvelle dynamique de la régulati on a été 
adoubée par les associati ons des professionnels 
qui, dans un ballet d’audiences, ont posé les jalons 
d’une collaborati on franche et fructueuse. Parmi el-
les, la secti on camerounaise de l’Union de la Presse 
Francophone (UPF).  Elle a tenu à réitérer au régu-
lateur que, la redé niti on des conditi ons d’accès à 
la profession et la mise en œuvre des résoluti ons 
des états généraux de la communicati on tenus au 
Cameroun en 2008, sont les premières pistes de 
soluti ons aux problèmes du secteur. L’UPF évoque 
l’accès à l’informati on et la précarité  nancière des 
journalistes comme étant les véritables freins à 
l’épanouissement d’une presse responsable au Ca-
meroun. Mais bien avant, le Président du Conseil 

Vue partielle de la nouvelle équipe du CNC entourée des professionnels des médias

Il a procédé par la même occasion à l’ouverture des travaux de la première session ordinaire 
de l’année de cette Commission, dans la salle de conférence du siège de la HAAC, à Cotonou.

Le  Président de la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication 
(HAAC), M. Rémi Prosper MORETTI, a installé le mardi 26 octobre 2021, 
les membres de la Commission administrative paritaire de l’Institution.

BENIN – HAAC : LA COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE DE LA HAAC INSTALLÉE.

Pendant trois jours, les membres de cette 
commission vont donner leurs avis et 
suggestions sur l’élaboration et l’adoption du 

règlement intérieur de la Commission administrative 
paritaire, la prévention des conflits au sein de 
l’Institution ainsi que la ponctualité et la présence 
au poste des agents.

Selon le Président de la HAAC, M. Rémi Prosper 
MORETTI, les membres de la Commission ont une 
grande responsabilité, car le personnel de la HAAC 
leur donne une caution morale particulièrement 
délicate et il leur revient de faire face aux défis qui 
s’imposent à eux.

Par ailleurs, le Président MORETTI a souligné que la 
HAAC ne cesse d’innover en choisissant de donner 

à l’orientation syndicale une dimension nouvelle 
qui se fonde non seulement sur les revendications 
légitimes du personnel mais aussi et surtout sur 
les mécanismes appropriés pour accompagner 
efficacement les travailleurs.

Dans la Décision n°20-015/HAAC du 17 février 
2020 portant mise en place de la Commission 
administrative paritaire auprès de la Haute Autorité 
de l’Audiovisuel et de la Communication (HAAC), les 
membres de la Commission administrative paritaire 
ont un mandat de trois ans renouvelable. Elle se 
réunit une fois par trimestre en session ordinaire 
sur convocation de son Président pour une durée de 
cinq jours au plus, et, en cas de nécessité, en session 
extraordinaire pour une durée de trois jours au plus.
La Commission administrative paritaire de la HAAC 

Le Président de la HAAC encadré par les six membres titulaires de la Commission administrative paritaire de la HAAC



/ N°015  d’octobre à décembre 2021La Lettre du Riarc / N°014  de Juillet à Septembre 2021

BULLETIN D’INFORMATION DU RESEAU DES INSTANCES AFRICAINES DE REGULATION DE LA COMMUNICATION

Cotonou - République du Bénin
cordinati onseriarc@yahoo.fr

Tél. : +229 21312109/21312659

Directeur de Publication 
Joseph CHEBONGKENG KALABUBSU

Président en exercice du RIARC

Directeur de Publication délégué 
M. Rémi Prosper MORETTI, 
Secrétaire Exécutif  du RIARC

Rédacteur en Chef
Mme Odile HOUNSA DEHOUMON,

Coordonnatrice du SE/RIARC

Chef d’Edition
M. Mohamed AZIZOU YACOUBOU, 
Assistant de la Coordonnatrice

du SE/RIARC

Rédacteurs
Mme Odile HOUNSA DEHOUMON

Mme Bilkiss LAFIA-KODA
Mme Monique AGONGLO
Mme Edwige ASSOGBA
M. Anatole TOLOHIN

M. Mohamed AZIZOU YACOUBOU
M. Mikaïla TOKO

Infographie et mise en ligne Mme 
Monique AGONGLO,
Webmestre du RIARC

Assistant technique pour la mise en ligne
M. Adil BOURBATE,

Hebergement et entretien du site
HACA Maroc

Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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recevait l’associati on  dénommée « Defyhatenow 
», associati on qui se déploie principalement dans 
les nouveaux médias pour lutt er effi  cacement 
contre la propagati on du discours de haine et de 
l’extrémisme violent. Ensemble, ils ont élaboré des 
pistes de partenariat a n d’éradiquer ce phénomè-
ne rampant aussi bien dans les médias classiques 

que dans les médias en ligne.
Sensibilisati on, répression, améliorati on du statut 
du journaliste, la nouvelle équipe dirigeante  du 
CNC s’est quasiment penché  en moins de trois 
mois sur tous les grands enjeux de la régulati on du 
secteur. Mais elle devra inévitablement aff ronter 
le débat autour du pouvoir de ses décisions. Ain-
si, le besoin d’un accompagnement des pouvoirs 
publics, de ses pairs, et même de ses partenaires 
internati onaux reste d’actualité pour cett e équipe. 
C’est pourquoi, la coopérati on internati onale oc-
cupe une place de choix dans l’agenda du nouveau 
président du Conseil Nati onal de la Communica-
ti on (CNC). Il a d’ailleurs reçu en audience l’Ambas-
sadeur de France au Cameroun, Christophe Guil-
hou. De cett e rencontre de courtoisie et de travail, 
il ressort que la coopérati on franco-camerounaise 
dans le domaine qui a trait à la régulati on des mé-
dias ambiti onne de se densi er. La perspecti ve de 
partenariats entre le CNC et certaines insti tuti ons 
françaises suscepti bles d’accompagner le Conseil 
dans la réalisati on de ses missions a été évoquée 
à suffi  sance.

Dans le même ordre d’idées, le Président Joseph 
Chebongkeng Kalabubsu ambiti onne d’achever 
l’œuvre de son prédécesseur au sein du Réseau 
des Instances Africaines de Régulati on de la Com-
municati on (RIARC). Ce dernier avait déjà mobilisé 
ses pairs du RIARC dans le cadre d’une mission de 
lobbying au Cameroun auprès des autorités came-

rounaises en vue d’un plaidoyer en faveur du ren-
forcement des pouvoirs du CNC. Une mission aux 
lendemains de laquelle le Cameroun accédait à la 
tête de la Conférence des Présidents du réseau. Le 
Président Joseph Chebongkeng qui devra achever 
ce mandat assez parti culier du Cameroun, perturbé 
par la pandémie à Coronavirus, envisage d’ailleurs 
la tenue d’un comité d’orientati on du RIARC en 
terre camerounaise.
In  ne, la nouvelle mandature du CNC qui inter-
vient dans un contexte des médias de nouvelles  
générati ons, devra faire face à de nombreux dé s. 
Consciente de cela, elle a compris assez rapide-
ment que la régulati on ne doit pas seulement s’ins-
taller dans un processus de réparati on des fautes, 
des dérives et des manquements constatés, mais 
doit surtout agir dans une démarche préventi ve de 
préparati on. C’est pourquoi au niveau du CNC, la 
problémati que de l’éducati on aux médias est doré-
navant au cœur des ré exions.

Gaëlle ABOUI

Photo de famille des nouveaux Conseillers du CNC avec au premier plan et en costume bleu le Président KaLaBUBSU 
est composée de six membres 
titulaires dont trois représentants 
de l’administration et trois de 
l’organisation syndicales,  avec 
chacun son suppléant. Elle a pour 
mission principale de mener à 
bien le dialogue social au sein de 
l’Institution et peut également 
donner son avis sur toute révision 
ou modification des textes 
portant régime juridique d’emploi 
du personnel.

Le Secrétaire général de la HAAC, 
M. Julien Pierre AKPAKI, est le 
Président de la Commission 
administrative paritaire. 

Le Président de la HAAC, M. Rémi Prosper MORETTI

Le Président de la Commission administrative paritaire de la HAAC, M. Julien Pierre AKPAKI ©Bilkiss LAFIA-KODA
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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CSCS/MOZAMBIQUE : NOMINATION DE NOUVEAUX MEMBRES DU CONSEIL 
SUPERIEUR DE LA COMMUNICATION SOCIALE DU MOZAMBIQUE  

Une nouvelle ère s’ouvre pour la 
régulation des medias avec Rogério Sitoé
De nouveaux membres du Conseil Supérieur de la Communication Sociale du Mozambique (CSCS) ont été in-
vestis pour un mandat de cinq ans par son Excellence Monsieur le Président de la République du Mozambique, 
le 12 mai  dernier. Le Chef d’État mozambicain a instruit la nouvelle équipe du CSCS à promouvoir des débats 
sur le respect de l’éthique et de la déontologie dans l’exercice de la profession de journaliste.

Le Collège des conseillers du CSCS est com-
posé par 11 membres, dont 2 sont désignés 
par le Président de la République (Monsieur 

Rogério SITOE - Président du CSCS – et Madame 
Paulina CHIZIANE); 4 sont élus par l’Assemblée de 
la République ( Monsieur José GUERRA, Monsieur 
Jorge MATINE, Madame Carmen dos SANTOS et 
Monsieur João de Brito MUNGUAMBE); 1 est dé-
signé par le Conseil Supérieur de la Magistrature 
Judiciaire (Monsieur José MACARINGUE); 3 sont 
élus par des organisati ons professionnelles des 
journalistes (Madame Suzana ESPADA, Monsieur 
Alexandre CHIÚRE et Monsieur Eliseu de Masca-

renhas BENTO); et 1 qui représente des entrepri-
ses ou des insti tuti ons journalisti ques ( Monsieur 
Jeremias LANGA).
La régulati on des médias au Mozambique connaît 
de nombreux dé s qui découlent de la nature de 
l’instrument législati f du secteur des médias: une 
loi faite à la hâte pour l’accommoder au processus 
démocrati que il y a 30 ans et désajustée à la réalité 
actuelle, où la migrati on pour le numérique est ca-
ractérisée par une multi tude d’organes de presse. 
C’est dans ce contexte que la nouvelle équipe du 
CSCS a déjà commencé à mett re en œuvre des ac-

M. Rogério SITOE, Président du Conseil Supérieur de la Communication Sociale du Mozambique, prêtant serment devant le Président de la République.

La  HACA Côte d’Ivoire a réuni les membres du RIARC 
et de la plateforme de l’UEMOA pour y réfléchir.

HACA / CÔTE D’IVOIRE : STRATEGIES DE REGULATION DES SERVICES DE MEDIAS AUDIOVISUELS EN LIGNE

A l’initiative de la Haute Autorité de la Communication Audiovisuelle (HACA) de Côte  d’Ivoire , s’est tenu du 14 au 
15 septembre 2021, un Colloque international sur « les  stratégies de régulation des services de médias audiovisuels 
en ligne », dans le cadre de la mise en œuvre de la Feuille de route 2021-2022 de la Plateforme des Régulateurs de  
l’Audiovisuel des pays membres de l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) et de la Guinée.

De gauche à droite, Messieurs Philipe MVOUO, Président du CSLC-Congo ; Nouri LAJMI, Président de la HAICATunisie; Paul  KOFFI KOFFI , Commissaire 
à l’UEMOA,  Amadou  COULIBALY,  Ministre de la  Communication,  des  Médias et de la Francophonie-Côte d’Ivoire ; René  BOURGOIN, Président de 
la HACA-Côte  d’Ivoire  ; Fodié TOURE,  Président  de la  HAC-Mali ;  Babacar DIAGNE, Président du CNRA-Sénégal et Madame Latifa AKHARBACH,  
Présidente de  la HACA-Maroc.

Le Secteur de la Communication 
Audiovisuelle fait face à de réels 
défis, induits par les constantes  

évolutions technologiques qui ont 
entraîné une démultiplication des 
accès aux contenus  audiovisuels 
à travers, entre autres, la 
création de nouveaux services 
de médias audiovisuels en  ligne.    
L’exploitation de ces nouveaux 
services de médias audiovisuels 
en ligne dont les enjeux sont 
liés  notamment à la circulation 
de programmes audiovisuels 

inappropriés, à la protection des 
mineurs,   du droit d’auteur et des 
données à caractère personnel, a 
considérablement bouleversé le 
système classique de régulation 
du Secteur de la Communication 
Audiovisuelle. Les contenus 
audiovisuels diffusés par le biais 
de l’Internet, des réseaux sociaux 
et autres réseaux  multimédias, 
ont la particularité d’être 
accessibles à travers une variété 
d’écrans, et leur diffusion  au-delà 
des frontières se fait au mépris de 

toute souveraineté nationale.
En effet, le développement de 
l’Internet a permis l’émergence 
d’une  nouvelle forme 
d’exploitation des contenus 
audiovisuels qui sont désormais 
diffusés soit par les sites de 
streaming soit par des applications 
mobiles. 
Ces sites et applications font ainsi 
la promotion d’un accès à un 
nombre important de chaînes et
de programmes audiovisuels pour 
un prix qui généralement défie 
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC

toute concurrence. 
Leur accès se fait par le truchement 
d’une connexion Internet et peut 
ou non impliquer le paiement 
d’un abonnement à l’exploitant de 
l’application ou du site. 
Outre la catégorie des services 
décrits précédemment, le 
Secteur de la Communication  
Audiovisuelle enregistre 
également l’arrivée de nouveaux 
opérateurs économiques 
puissants, des industries de 
l’édition, des télécommunications 
et de l’informatique. Les plus 
connus,  les «GAFAM», ont modifié 
l’écosystème audiovisuel avec 
leurs plateformes de partage de 
vidéos à  fort impact économique, 
politique et socio-culturel.

L’Afrique, à l’instar d’autres 
régions du monde, assiste à la 
montée spectaculaire de ces 
outils  interactifs. Cette situation 
est davantage favorisée par le 
confinement, la fermeture des 
frontières  du fait de la pandémie 
à Coronavirus. 

En effet, selon le rapport digital 
2020 rédigé par WE ARE SOCIAL 
ET HOOTSUITE, « Le taux de 
pénétration d’Internet en Afrique 
de l’Ouest est de 36% ... ». 
 
L’Association Internationale des 
Opérateurs de Téléphonie Mobile 
(GSMA), dans son Rapport sur  
l’Economie Mobile en Afrique de 
l’Ouest, publié en 2019, affirme 
pour sa part que « d’ici 2025, le  
nombre d’abonnés uniques en 
Afrique de l’Ouest atteindra 248 
millions, augmentant le taux de  
pénétration des abonnés jusqu’à 
54%, contre 48% à la fin de 2018». 
 Toutes ces données démontrent 
à suffisance l’extrême facilité 
avec laquelle il est désormais 
possible d’accéder à des contenus 
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ti ons qui visent à renforcer l’interacti on entre les 
acteurs de la communicati on sociale, le régulateur, 
les organes de la presse et les citoyens en général. 
Ainsi, ont été dé nis comme prioritaires, pour les 
cinq prochaines années, quatre grands axes: la ré-
gulati on; l’éthique et la déontologie; les relati ons 
insti tuti onnelles et les nouvelles technologies. 
Sur le plan d’acti ons déjà programmées, il faut si-
gnaler la réalisati on d’une Conférence Nati onale 
des Médias dont la première éditi on se ti endra en 
2022. Cet événement va permett re la rencontre de 
tous les organes de l’informati on au niveau nati onal 
et de la société civile liée spéci quement à la cause 
de la presse.  Cett e conférence cherchera aussi à 
se placer comme une marque nati onale d’échange 
d’expériences dans le domaine des médias et y se-
ront présentés divers sujets par des intervenants 
nati onaux et internati onaux. Il y a de grandes at-
tentes, autour de cett e rencontre – de débats plus 
approfondies sur des questi ons concernant la com-
municati on sociale au Mozambique –compte tenu 
des tendances globales du secteur des médias et  
d’ouverture d’un espace auquel la société pourra 
contribuer pour améliorer l’accomplissement des 
organes d’informati on pour la constructi on d’une 
société démocrati que.

Nouvelle loi de la communicati on sociale en dé-
bat au Parlement mozambicain

Le parlement mozambicain a entamé le processus 
de débat de la législati on de la communicati on so-
ciale, Loi numéro 18/91, du 10 août (Loi de Pres-

se).
La Loi en vigueur a fait 30 ans le 10 août dernier. 
Celle-ci dé nit les principes qui régulent l’acti vité 
de la presse et  xe les droits et les devoirs des jour-
nalistes. Il s’agit, en eff et, de l’instrument légal qui 
régule l’exercice de la liberté de la presse au Mo-
zambique.
Néanmoins, la parti cipati on démocrati que de plus 
en plus croissante,  les développements politi ques 
et technologiques de ces dernières années ont ren-
du la Loi de Presse en vigueur désajustée.
L’approbati on  d’un nouveau régime juridique de la 
Loi de Communicati on Sociale est urgente et perti -
nente étant donné que la loi en cours (Loi de Pres-
se) concerne seulement la presse écrite, faisant un 
peu de référence à une large diversité de moyens, 
commençant par les audiovisuels jusqu’aux moyens 
numériques basés sur Internet.  
La propositi on  de Loi de la Communicati on Sociale 
inclut une meilleure ségrégati on et disti ncti on en-
tre les diff érentes catégories de services de radio-
diff usion, entre les services généralistes et les ser-
vices thémati ques, aussi bien qu’un renforcement 
accentué du rôle et de l’importance des langues 
nati onales dans la communicati on sociale.
La révision en cours de la Loi de Presse abouti ra à 
la créati on de la Loi de la Communicati on Sociale, 
la Loi de Radiodiff usion et  sur un traitement spé-
ci que à l’égard de l‘organe de régulati on au Mo-
zambique.

Daniel MACOO
Point Focal RIARC au CSCS Mozambique

Photo de famille des membres du CSCS Mozambique (au premier rang au milieu, son Excellence Monsieur le Président de la République du Mozambique, Filipe 
Jacinto NYUSI. A sa droite, Messieurs Rogério SITOE et José GUERRA. A gauche du Président de la République, Mme Paulina CHIZIANE et M. Jorge MATINE).

audiovisuels ou de les mettre à la 
disposition de la population.
Or, cette diffusion est souvent faite 
au mépris de la réglementation 
en vigueur ou par l’exploitation 
malicieuse de certaines 
insuffisances du cadre juridique de 
la communication audiovisuelle. 
 
Cette situation, préjudiciable 
aux Etats africains et à leurs 
populations, nécessite absolument 
des actions concertées, des 
réflexions permanentes et la 
mise en œuvre de stratégies et 
mécanismes  communs en vue 
d’une régulation efficiente des 
services de médias audiovisuels 
en ligne. 

C’est pourquoi, la Haute 
Autorité de la Communication 
Audiovisuelle (HACA) de Côte 
d’Ivoire, a  organisé un Colloque 
International sur « les stratégies de 
régulation des services de médias 
audiovisuels en ligne », dont 
l’objectif principal était de proposer 
des stratégies communes de  
régulation des contenus diffusés 
par ces services.

Ce Colloque a enregistré, outre la 
participation des délégations des 
Instances de régulation  membres  
de la Plateforme des Régulateurs 
de l’Audiovisuel des pays membres 
de l’UEMOA et de  la Guinée (PRA-
UEMOA-GUINEE), celle du Conseil 
National de Communication (CNC) 
du  Cameroun, du Conseil Supérieur 
de la Liberté de la Communication 
(CSLC) du Congo, du Conseil  
Supérieur de l’Audiovisuel (CSA) 
de France, de la Haute Autorité de 
la Communication  Audiovisuelle 
(HACA) du Maroc et de la Haute 
Autorité Indépendante de la 
Communication Audiovisuelle 
(HAICA) de Tunisie, ainsi que 
des structures et organisations 

nationales et internationales.

L’ouverture de ce Colloque a été 
marquée par la participation du 
Ministre de la Communication,  
des Médias et de la Francophonie, 
Monsieur Amadou COULIBALY, 
représentant le Premier 
Ministre de la République de 
Côte d’Ivoire, Monsieur Patrick 
ACHI, et de Monsieur Paul Koffi  
KOFFI, Commissaire à l’UEMOA, 
représentant le Président de la 
Commission de l’UEMOA, son  
Excellence Monsieur Abdoulaye 
DIOP.  
 
Cette rencontre a été l’occasion 
pour :
  - Me René BOURGOIN, Président 
de la Haute Autorité de la 
Communication Audiovisuelle  
(HACA) de Côte d’Ivoire, de 
rappeler les défis majeurs auxquels 
le secteur de l’Audiovisuel 
est aujourd’hui confronté, 
notamment le piratage des 
œuvres par Internet, la diffusion 
des  services audiovisuels en ligne, 
avant de souligner la nécessité 
pour les Régulateurs de conjuguer 
leurs efforts pour une régulation 
davantage efficiente ; 
 
 - Monsieur Babacar DIAGNE, 
Président du Conseil National de 
Régulation de l’Audiovisuel (CNRA) 
du Sénégal, intervenant en qualité 
de Président de la PRA-UEMOA-
GUINEE, de  préciser que celle-
ci devrait être le cadre indiqué 
pour trouver des stratégies 
communes de régulation des 
médias audiovisuels en ligne, en 
raison de la qualité des Experts et  
participants ; 
 - Monsieur Amadou COULIBALY, 
Ministre de la Communication, 
des Médias et de la Francophonie, 
Porte-Parole du Gouvernement, 
représentant Monsieur le Premier 
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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HACA/MAROC : VISITE DE TRAVAIL DU PRESIDENT RENE BOURGOIN A LA HACA MAROC  

La veille juridique conjointe et les compétences des régulateurs face 
aux contenus audiovisuels digitalisés au cœur des échanges
A l’invitation de Mme Latifa AKHARBACH, Présidente de la Haute Autorité de la Communication Audio-
visuelle du Maroc, Me René BOURGOIN, Président de l’instance homonyme de Côte d’Ivoire s’est rendu au 
Maroc du 28 juin au 2 juillet pour une visite de travail et d’information.

Les échanges auxquels ont 
pris part M. Benaïssa AS-
LOUN, Directeur Général de 

l’insti tuti on, et plusieurs direc-
teurs et cadres de la HACA, ont 
principalement porté sur la créa-
ti on d’un comité conjoint de veille 
juridique dédié à la questi on de 
la transformati on numérique des 
médias audiovisuels ainsi que sur 
la consolidati on des compéten-
ces des régulateurs africains en 
mati ère de régulati on des web 
radios et web télés.
Cett e visite fut également pour les 
deux parti es l’occasion d’échan-
ger autour d’autres questi ons 
inscrites à l’agenda bilatéral des deux instances telle 
que l’installati on de la soluti on de monitoring des 
programmes audiovisuels -HACA Média Soluti ons- 
récemment réalisée auprès du régulateur ivoirien par 
une équipe technique de la HACA Maroc.
Vice-Présidente actuelle du Réseau des Instan-
ces Africaines de Régulati on de la Communicati on 
(RIARC), Mme AKHARBACH a en outre échangé avec 
son hôte ivoirien autour des prochaines échéances 
de la plateforme africaine et de la nécessité de relan-
cer la dynamique de coopérati on entre les instances 
du conti nent, dont notamment les projets et mani-
festati ons ajournés du fait de la pandémie mondiale 
du Covid19.
Cett e visite de travail du Président René BOURGOIN 
fait suite à la signature le 22 septembre 2020 de la 

conventi on de partenariat et de coopérati on entre 
la HACA et son homologue ivoirienne. Se fondant, à 
la fois, sur le rôle et la place spéci ques des médias 
dans le développement de la culture démocrati que 
et l’animati on de la vie publique, et sur la néces-
sité de consolidati on de l’experti se, de l’effi  cience 
et de l’autonomie des instances de régulati on, cett e 
conventi on prévoit plusieurs chanti ers de collabora-
ti on entre les deux instances homonymes.
Lors de cett e visite, la délégati on ivoirienne aura tenu 
diverses séances de travail avec les diff érents dépar-
tements de la HACA. Elle a également eff ectué  des 
visites aux sièges de Hit Radio (Rabat) et Médi 1 TV 
(Tanger), deux opérateurs audiovisuels marocains 
opérant en Afrique ayant obtenu une licence de dif-
fusion de la HACA de Côte d’Ivoire, toutes deux ponc-
tuées avec des entreti ens avec leurs présidents res-
pecti fs. Le programme comprenait également une 
réunion de travail à Casablanca avec la Présidente 
et le Directeur Général du Centre Interprofessionnel 
d’audience des Médias-CIAUMED, qui, avec leurs 
équipes, ont présenté à la délégati on ivoirienne l’ex-
périence marocaine en mati ère de mesure d’audien-
ce de la télévision.
Outre son président, Me René Bourgoin, la déléga-
ti on de la HACA de Côte d’Ivoire est composée de M. 
Félicien Kouassi, Responsable Monitoring Télévision, 
Mme Tanguy Ouleon, Conseillère Technique et Melle 
Madia Bamba, Chargée de Communicati on.

La Direction de la Coopération 
Internationale de la HACA Maroc

Photo de famille à l’issue de la séance de travail entre les deux Présidents des HACA Côte d’Ivoire et Maroc

De la gauche à la droite, Me René BOURGOIN, Président de la HACA de Côte d’Ivoire, Mme Latifa AKHARBACH, 
Présidente de la HACA du Maroc et M. Benaïssa ASLOUN, Directeur Général de la HACA du Maroc.

Ministre  de la République de 
Côte d’Ivoire, de relever l’intérêt 
que le Gouvernement de l’Etat 
de  Côte d’Ivoire porte à la tenue 
de ces assises, notamment les 
conclusions des travaux qui  
ressortiront et dont la pertinence 
pourra contribuer à améliorer 
la législation ivoirienne  sur la 
régulation des services de médias 
audiovisuels en ligne. 

Suite à ces différentes allocutions, 
les travaux ont débuté par la 
présentation des sous-thèmes
suivants : 
 

- SOUS-THEME 1 :  
COMMUNICATION INAUGURALE: 

« les défis et stratégies de la 
régulation des services de médias 

audiovisuels en ligne », livrée 
par Monsieur Benoît  LOUTREL, 

Expert et Membre du CSA de 
France. 

Selon l’Expert, l’échelle massive 
du volume des contenus 
audiovisuels, créés et diffusés sur 
les réseaux sociaux, constitue un 
défi majeur par son ampleur et 
les multiples dérives associées, 
à  savoir la manipulation de 
l’information, l’incitation à la 
haine, le prosélytisme des groupes
terroristes, la mise en danger 
des jeunes publics, avec in fine 
un risque de dommage au « lien  
social ». 
 
Ainsi, en vue d’une régulation 
efficiente de ces réseaux sociaux, 
des pistes de solutions ont été
proposées par Monsieur Benoît 
LOUTREL.  
 

- SOUS-THEME 2 : 
« Exploitation illégale des services 
audiovisuels via internet: 
quelles solutions communes en 

vue de lutter efficacement contre 
ce  phénomène ? », présenté par 
Me Edouard BLOCH, Avocat au 
Barreau de Paris. 
 
Au terme d’une description 
des manifestations du piratage 
par Internet des œuvres 
audiovisuelles, Monsieur Edouard 
BLOCH a décrit les impacts de 
l’exploitation illégale des services 
audiovisuels  sur internet, avant 
de proposer quelques solutions.  
 
 - SOUS-THEME 3 : 
« Esquisse d’un cadre légal ou 
réglementaire de régulation des  
services de médias audiovisuels 
en ligne », co-animé par Maître 
René BOURGOIN,  Président 
de la Haute Autorité de la 
Communication Audiovisuelle 
(HACA) de Côte d’Ivoire  et 
Monsieur Fodié TOURÉ, Président 
de la Haute Autorité de la 
Communication (HAC) du Mali.  

Après avoir passé en revue les 
législations nationales des pays 
membres de l’Union Economique
et Monétaire Ouest Africaine 
(UEMOA) et  la Guinée qui 
régissent le secteur de la 
communication, et décelé un 
vide juridique en matière de 
régulation des services de médias 
audiovisuels en ligne,  plus 
précisément de certaines formes 
de communication audiovisuelle 
en ligne ( les plateformes  de 
partage de vidéos) dans les 
textes analysés, les intervenants 
ont proposé un avant-projet  
d’Ordonnance pour renforcer le 
cadre légal ou réglementaire de la 
régulation desdits services. 
 
Les échanges qui ont suivi toutes 
ces communications ont permis 
aux participants d’être mieux 

éclairés.

 Outre ces communications, 
les participants ont également 
apprécié les expériences du Bénin, 
du  Burkina Faso, du Cameroun, 
du Congo, de la Côte d’Ivoire, de 
la Guinée, du Mali, du Maroc, du
Niger, du Sénégal, du Togo, de 
la Tunisie sur les méthodes ou 
stratégies nationales de régulation
des services de medias 
audiovisuels en ligne. 

 En marge du Colloque 
international, les Présidents des 
instances de régulation ont été 
reçus en  audience à la Primature 
par le Premier Ministre ivoirien, 
Monsieur Patrick ACHI. 

  A l’issue des travaux, les 
participants ont fait les 
recommandations suivantes : 

RECOMMANDATIONS DU 
COLLOQUE INTERNATIONAL SUR 
LES STRATEGIES DE  REGULATION 

DES SERVICES DE MEDIAS 
AUDIOVISUELS EN LIGNE

 Les 14 et 15 septembre 2021, 
s’est tenu à Abidjan en République 
de Côte d’Ivoire, le Colloque  
international sur « Les Stratégies 
de régulation des services de 
médias audiovisuels en ligne ». 
 
A l’issue des travaux du Colloque 
international organisé par la Haute 
Autorité de la  Communication 
Audiovisuelle (HACA) de Côte 
d’Ivoire dans le cadre de la mise 
en œuvre de la Feuille de route 
2021-2022 de la Plateforme des 
Régulateurs de l’Audiovisuel des 
pays membres de l’UEMOA et de 
la Guinée, les participants, après 
avoir salué la participation de la
Commission de l’UEMOA, du 
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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BENIN/HAAC : CLÔTURE DE LA 1ère SESSION ORDINAIRE DE L’ANNEE 2021  

La HAAC Bénin a pris treize décisions 
concernant la presse et les médias
Le Président de la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication (HAAC), M. Rémi Prosper MO-
RETTI, a procédé ce mardi 15 juin 2021, au siège de l’Institution à Cotonou, à la clôture de la première session 
ordinaire de la HAAC en présence des Conseillers à la HAAC, des cadres et des promoteurs de radiodiffusions 
sonores, venus signer leurs conventions renouvelées.

Le premier Rapporteur de la HAAC, le Conseiller Fer-
nand GBAGUIDI a noti  é que la première session 
ordinaire de l’année 2021 qui a été ouverte le 16 

février 2021 a pris  n ce jour.
Essenti ellement consacrée aux acti vités entrant dans le 
cadre de l’organisati on de la campagne médiati que de 
l’électi on présidenti elle de 2021, cett e session a exami-
né seize (16) rapports et pris treize (13) décisions dont 
la Décision N°21-010/HAAC du 24 février 2021 portant 
organisati on de l’accès équitable du Président de la Ré-
publique, des Insti tuti ons de la République, des parti s 
politi ques, de la Société Civile et des citoyens aux mé-
dias du service public, la Décision N°21-013/HAAC du 
16 mars 2021 portant publicati on des journaux et écrits 
périodiques ayant une existence légale en République 
du Bénin, la Décision N°21-002/HAAC du 13 janvier 
2021 portant réglementati on des acti vités des médias 
pendant la période de précampagne pour l’électi on pré-
sidenti elle de 2021, la Décision N°21-017/HAAC du 16 
mars 2021 portant règlementati on de la campagne mé-
diati que pour l’électi on présidenti elle de 2021.
Par ailleurs, le Conseiller GBAGUIDI a fait savoir que le 
Président de la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de 
la Communicati on (HAAC), à la tête d’une délégati on, 
a pris part, les 27 et 28 mai 2021 à Dakar au Sénégal, 
à la huiti ème Assemblée Générale des Régulateurs de 
l’Audiovisuel des pays membres de l’UEMOA et de la 
Guinée.
Au cours de son discours de clôture, le Président de la 
Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communicati on 
(HAAC), M. Rémi Prosper MORETTI, a félicité les profes-
sionnels des médias qui ont respecté les dispositi ons 

des diff érentes décisions, contribuant ainsi à une élec-
ti on apaisée, au développement du pays et à l’unité na-
ti onale.
Il a par la suite convié les Conseillers et les cadres de la 
HAAC à relever les dé s de l’Insti tuti on à savoir l’abou-
ti ssement du processus d’autorisati on des médias en 
ligne, la sélecti on et l’implantati on des radiodiff usions 
sonores.
En marge de cett e cérémonie de clôture de session, une 
dizaine de promoteurs de radiodiff usions sonores ont 
été invités à la signature de leurs conventi ons renouve-
lées. Il s’agit de : Radio Bénin Culture, Ore-Ofe FM, Radio 
Dialogue, FM Kouff e, FM Alaketu, FM Ahémé, Radio Cite 
Savalou, Culture FM, Radio Carrefour et Naane Ouassa 
FM.
Le Professeur Nouréini TIDJANI-SERPOS, promoteur de 

Radio Bénin Culture de Porto-Novo, 
a, au nom de tous les promoteurs, re-
mercié le Président de la HAAC et les 
Conseillers pour le travail minuti eux 
qu’ils font et les a priés de veiller à la 
survie des diff érentes radios.
 Le Président MORETTI a quant à lui in-
vité les promoteurs au respect des clau-
ses des conventi ons qu’ils viennent de 
signer, notamment le payement des re-
devances annuelles au Trésor public, et 
des salaires des employés à temps.

Bilikissou LAFIA KODA
Attaché de Presse du 
Président de la HAAC

Vue partielle des participants à la cérémonie de clôture 

Le Président MORETTI remettant la convention au promoteur de la radio Bénin Culture

RIARC, du REFRAM et des autres 
Institutions de régulation invitées 
aux travaux, ont formulé les 
recommandations suivantes :
A l’endroit des Régulateurs 
de l’Audiovisuel
  1. Mettre en place un Comité 
d’Experts en vue de parachever 
l’élaboration du cadre légal ou 
réglementaire des services de 
médias audiovisuels en ligne ; 

        2. Repenser le mode de régulation 
des médias audiovisuels en ligne 
en privilégiant l’action  en réseaux 
de régulateurs pour faire face à la 
globalisation des Plateformes ; 

  3. Sensibiliser les Fournisseurs 
d’Accès à Internet au respect 
des dispositions relatives à la 
lutte contre l’exploitation illégale 
des contenus audiovisuels par 
Internet ; 

 4. Sensibiliser les plateformes 

de partages de vidéos à la 
collaboration avec les Institutions  
de régulation en vue de l’obtention 
des déréférencements ; 

     5. Procéder à une harmonisation, 
ne serait-ce qu’à minima, des 
textes juridiques régissant le 
secteur de la Communication 
audiovisuelle dans l’espace 
UEMOA ; 

 6. Reconstruire un modèle 
d’intervention publique 
responsabilisant les Plateformes 
et qui protège les acquis en 
termes de liberté publique ; 
 
    7. Sensibiliser le grand public 
sur la nécessité du respect de la 
règlementation en vigueur en 
matière d’exploitation sur Internet 
des contenus audiovisuels ainsi 
que sur les sanctions encourues 
en cas de non-respect ; 

    8. Responsabiliser les usagers des 
médias en ligne par l’éducation 
aux médias ; 

  9. Impulser une intervention 
des autorités douanières pour 
empêcher l’arrivée de matériel  
permettant le piratage par 
internet.

 A l’endroit de l’UEMOA : 
   - Reconnaître un statut à la 
Plateforme des Régulateurs de 
l’Audiovisuel des pays  membres 
de l’UEMOA et de la Guinée ;  
  - Mettre en place un cadre 
permanent de collaboration avec 
la Plateforme ; 
   - Soutenir les activités de la 
Plateforme.

Mme OULEON Nonahi Tanguy Epse KANGHA  
Point focal des Réseaux de Coopération à la 

HACA de Côte d’Ivoire

Photo de famille à l’issue de l’audience accordée aux Présidents des Instances de Régulation participant au Colloque International par
 le Premier Ministre ivoirien Patrick ACHI au centre.
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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HCC/CENTRAFRIQUE : AUDIENCES AU SIEGE DU HCC CENTRAFRIQUE  

Le Président José Richard Pouambi a reçu plusieurs personnalités

M. POUAMBI José Richard, Président du Haut 
Conseil de la Communicati on (HCC) de la Ré-
publique de Centrafrique a reçu en audien-

ce, le 30 juillet 2021, Monsieur Maxime BALALOU, 
Ministre Chargé du Secrétariat Général du Gouverne-
ment et des Relati ons avec les Insti tuti ons de la Répu-
blique, accompagné des membres de son Cabinet. Il 
s’agit d’une visite de courtoisie après la mise en place 
du Gouvernement le 24 juin 2021. Selon le Ministre, 
à travers cett e visite il entend renforcer les liens de 
collaborati on entre le Haut Conseil de la Communica-
ti on et le Gouvernement.

De son côté, M. POUAMBI a présenté au Membre 
du Gouvernement le foncti onnement de l’Insti tu-

ti on, tout en évoquant les diffi  cultés rencontrées par 
l’équipe du HCC dans l’exercice de ses foncti ons. La 
visite des locaux et surtout du service monitoring du 
HCC, a clos cett e rencontre.
Quelques jours plus tard, plus précisément le 19 août 
2021, le Président POUAMBI a aussi reçu en audien-
ce Mme Samuela ISOPI, Cheff e de la Délégati on de 
l’Union Européenne, en  n de mission en République 
Centrafricaine. L’objet de cett e rencontre a porté sur 
trois points essenti els :

• Les félicitati ons de Mme ISOPI concernant le 
cadre de collaborati on entre l’Union Euro-
péenne et le HCC, qui a permis la réalisati on 
de certaines acti vités.

• La contributi on du HCC dans la lutt e contre les 
fakes news et la désinformati on. Aujourd’hui, 
la RCA est prise comme modèle dans cett e 
lutt e, car l’Union Européenne a créé une divi-
sion qui pourra dorénavant accompagner les 
acti ons dans les autres pays.

• L’appui au processus électoral ayant permis 
l’organisati on d’une électi on apaisée.

En somme, Mme ISOPI a rassuré son interlocuteur 
que l’Union Européenne reste disposée à accompa-
gner le HCC et les médias centrafricains dans la pour-
suite des diff érentes acti vités, spéci quement dans 
la campagne de lutt e contre la désinformati on et les 
fakes News. 

Aux termes de ces échanges, M. POUAMBI s’est féli-
cité de la bonne collaborati on qui a prévalu entre le 
Haut Conseil de la Communicati on et la Délégati on 
de l’Union Européenne. Il a déploré le fait qu’au mo-
ment où les relati ons s’aff ermissent davantage, la Di-
plomate quitt e la République Centrafricaine pour re-
joindre son nouveau poste. M. POUAMBI a exprimé 
le souhait de voir les liens de partenariat se renfor-
cer avec son successeur. Un partenariat promett ant 
pour l’Insti tuti on de régulati on des médias en parti -
culier et pour la presse centrafricaine en général.

Le Président du HCC était assisté dans cett e audien-
ce avec la Cheff e de la Délégati on de l’Union Euro-
péenne, des Hauts Conseillers Mme YAPANDE Nelly 
et M. DJAMANY Hubert Mary.

Joseph Roméo NGATTE
Chef de Service Informatique, 
Documentation et Publication
Point Focal du RIARC/REFRAM

De g. à d. Mme YAPANDE, M. POUAMBI, Mme ISOPI et M. DJAMANY

De g. à d. M. POUAMBI, Président du HCC et M. BALALOU, Ministre

La  HACA  du  Maroc  honorée  au  Burkina-faso
HACA/MAROC : ADMISSION  DANS  L’ODRE DU  MÉRITE  DE  L’ÉTALON  

Mme Latifa AKHARBACH, présidente de la HACA Maroc, a été décorée à titre exceptionnel,  le  
lundi  18  octobre  2021  à  Ouagadougou,  de  l’insigne  de  Commandeur  du  Mérite  des  Arts,  
des Lettres et de la Communication au nom du Président de la République du Faso,  M. Roch   
Marc  Christian KABORE. 

P ar  cette  distinction  

officielle,  le  Chef  

de  l’Etat  du  Faso,  

Grand  maître  des  Ordres  

burkinabé, a  tenu  à  té-

moigner  de  la  reconnais-

sance  de  son  pays  pour  

les  efforts  déployés  par  

la  HACA  en  matière  de  

transfert  technologique  

et  d’expertise  à  l’adresse  

du  Conseil  Supérieur  de  

la  Communication du Bur-

kina Faso. 

Lors  de  cette  même  cé-

rémonie,  Messieurs  Najib  

Bouezmarni,  Adil  Bour-

bate  et  Talal Salahdine,  

respectivement  Directeur  

Informatique,  Manager  

des  Systèmes  d’Exploita-

tion  et Manager  des  Af-

faires  Africaines  et  In-

ternationales  au  sein  de  

la  HACA,  ont  également  

été décorés  de  l’insigne  

Madame Latifa AKHARBACH, Présidente de la HACA du Maroc à gauche, s’apprêtant à recevoir sa décoration
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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HCC/CENTRAFRIQUE : AUDIENCES AU SIEGE DU HCC CENTRAFRIQUE  

Le Président José Richard Pouambi a reçu plusieurs personnalités

M. POUAMBI José Richard, Président du Haut 
Conseil de la Communicati on (HCC) de la Ré-
publique de Centrafrique a reçu en audien-

ce, le 30 juillet 2021, Monsieur Maxime BALALOU, 
Ministre Chargé du Secrétariat Général du Gouverne-
ment et des Relati ons avec les Insti tuti ons de la Répu-
blique, accompagné des membres de son Cabinet. Il 
s’agit d’une visite de courtoisie après la mise en place 
du Gouvernement le 24 juin 2021. Selon le Ministre, 
à travers cett e visite il entend renforcer les liens de 
collaborati on entre le Haut Conseil de la Communica-
ti on et le Gouvernement.

De son côté, M. POUAMBI a présenté au Membre 
du Gouvernement le foncti onnement de l’Insti tu-

ti on, tout en évoquant les diffi  cultés rencontrées par 
l’équipe du HCC dans l’exercice de ses foncti ons. La 
visite des locaux et surtout du service monitoring du 
HCC, a clos cett e rencontre.
Quelques jours plus tard, plus précisément le 19 août 
2021, le Président POUAMBI a aussi reçu en audien-
ce Mme Samuela ISOPI, Cheff e de la Délégati on de 
l’Union Européenne, en  n de mission en République 
Centrafricaine. L’objet de cett e rencontre a porté sur 
trois points essenti els :

• Les félicitati ons de Mme ISOPI concernant le 
cadre de collaborati on entre l’Union Euro-
péenne et le HCC, qui a permis la réalisati on 
de certaines acti vités.

• La contributi on du HCC dans la lutt e contre les 
fakes news et la désinformati on. Aujourd’hui, 
la RCA est prise comme modèle dans cett e 
lutt e, car l’Union Européenne a créé une divi-
sion qui pourra dorénavant accompagner les 
acti ons dans les autres pays.

• L’appui au processus électoral ayant permis 
l’organisati on d’une électi on apaisée.

En somme, Mme ISOPI a rassuré son interlocuteur 
que l’Union Européenne reste disposée à accompa-
gner le HCC et les médias centrafricains dans la pour-
suite des diff érentes acti vités, spéci quement dans 
la campagne de lutt e contre la désinformati on et les 
fakes News. 

Aux termes de ces échanges, M. POUAMBI s’est féli-
cité de la bonne collaborati on qui a prévalu entre le 
Haut Conseil de la Communicati on et la Délégati on 
de l’Union Européenne. Il a déploré le fait qu’au mo-
ment où les relati ons s’aff ermissent davantage, la Di-
plomate quitt e la République Centrafricaine pour re-
joindre son nouveau poste. M. POUAMBI a exprimé 
le souhait de voir les liens de partenariat se renfor-
cer avec son successeur. Un partenariat promett ant 
pour l’Insti tuti on de régulati on des médias en parti -
culier et pour la presse centrafricaine en général.

Le Président du HCC était assisté dans cett e audien-
ce avec la Cheff e de la Délégati on de l’Union Euro-
péenne, des Hauts Conseillers Mme YAPANDE Nelly 
et M. DJAMANY Hubert Mary.

Joseph Roméo NGATTE
Chef de Service Informatique, 
Documentation et Publication
Point Focal du RIARC/REFRAM

De g. à d. Mme YAPANDE, M. POUAMBI, Mme ISOPI et M. DJAMANY

De g. à d. M. POUAMBI, Président du HCC et M. BALALOU, Ministre
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HAMA/TCHAD : CELEBRATION DE LA FETE DE LA MUSIQUE AU TCHAD  

La HAMA se fait présente aux côtés des artistes
A l’occasion de la 40ème édition de la fête de la musique, le Président de la HAMA a animé, ce lundi 21 juin 2021, 
une conférence-débat sur le thème: « Rôle de la HAMA dans la promotion de la musique à travers les media ». 

Depuis sa créati on, c’est la toute première 
rencontre qu’organise la HAMA avec les ar-
ti stes tchadiens. Selon M. Dieudonné DJO-

NABAYE, d’après la loi, les medias doivent promou-
voir l’industrie culturelle nati onale par la diff usion/
publicati on des œuvres arti sti ques. Et la HAMA est 
chargée de veiller au respect des dispositi ons de la 
Loi par les medias. Cett e rencontre a aussi permis 
aux hommes de culture de mieux comprendre le 
foncti onnement de la HAMA dont un des mem-
bres est issu du monde des arts, des lett res et de la 
culture. Ils ont aussi évoqué la questi on des droits 
d’auteur et des diffi  cultés qu’ils rencontrent pour 

promouvoir leurs œuvres. 
Le Président de la HAMA a invité les medias à 
mett re en valeur le patrimoine nati onal, en parti -
cipant à l’éclosion de toutes les formes d’expres-
sion culturelle. «Soyez  ers de vos producti ons ar-
ti sti ques. Ré échissez davantage pour un meilleur 
rayonnement de la culture tchadienne au Tchad et 
à l’étranger », a lancé M. DJONABAYE à l’endroit 
des arti stes tchadiens.

Arsène RADINGAYE
Point Focal RIARC à la HAMA TCHAD

La tribune of cielle lors de la conférence avec au milieu M. Dieudonné DJONABAYE, Président de la HAMA Tchad.

Vue partielle des participants à la conférence.

de  Chevaliers  de  l’Ordre  

du  Mérite  des  Arts,  des  

Lettres  et  de  la Commu-

nication. 

Dans  une  allocution  pro-

noncée  à  cette  occasion,  

Mme  Latifa  Akharbach  a  

remercié  les hautes  au-

torités  du  Burkina  pour  

l’honneur  qu’elles  lui  

ont  fait  à  travers  cette  

décoration  et a  affir-

mé  que  « comme  pour  

toutes  les  institutions  

marocaines,  l’action  de  

la  HACA  est inspirée  par  

la  vision  africaine  de  

Sa  Majesté  le  Roi  Mo-

hammed  VI  qui  prône,  

face  aux  nombreux  défis  

auxquels  fait  face  notre  

continent,  la  recherche  

de  solutions  africaines,  

en œuvre par le biais d’ex-

pertises africaines au bé-

néfice du citoyen afri-

cain.» Concernant  la  mise  

à  disposition  du  CSC  

de  la  solution  informa-

tique Haca  Media  Solu-

tions dédiée  au  moni-

toring  des  programmes  

audiovisuels  et  très  per-

formante,  notamment  en  

matière  de  gestion  du  

pluralisme  politique  dans  

les  médias  audiovisuels, 

Mme  Akharbach  a  assuré  

son  vis-à-vis  burkinabé  de  

son  parfait  soutien  en  ma-

tière  de  formation conti-

nue et pour l’exten-

sion de l’installa-

tion de cette solu-

tion en régions.  

Ont  assisté  à  cette  cé-

rémonie  solennelle  

plusieurs  ministres  

burkinabés,  l’Ambassa-

deur  du  Maroc au Bur-

kina Faso, M. Yous-

sef Slaoui, de nom-

breux présidents d’ins-

tances de régulation  

africaines ainsi que di-

verses autres personna-

lités politiques et média-

tiques burkinabé. 

Il  est  à  noter  qu’une dé-

légation  de  la  HACA  

formée  également  de  

MM  Ahmed  Elattari,  Ma-

nager  Economie  des  Mé-

dias  et  Yassine  Charif,  

Chargé  d’études  à  l’ob-

servatoire  de  la  diver-

sité  des  médias,  a  pris  

part,  en  tant  qu’instance  

invitée,  aux  travaux  de  

la  Plateforme  des  régu-

lateurs  des  médias  des  

pays  de  l’UEMOA  (Union  

Economique  et  Monétaire  

Ouest  Africaine)  et  de  

la  Guinée,  tenus  du  18  

au  21  octobre  à  Ouaga-

dougou  en  marge  de  la  

27 ème  édition du Fes-

tival Panafricain du Ci-

néma et de la Télévi-

sion (FESPACO).

LA DIRECTION DE LA 
COOPÉRATION INTERNATIONALE 
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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CNRA/SENEGAL : PLATEFORME DES REGULATEURS DE L’AUDIOVISUEL DES PAYS 
MEMBRES DE L’UEMOA ET DE LA GUINEE  

Le Conseil National de Régulation de l’Audiovisuel (CNRA) 
du Sénégal organise la huitième assemblée générale
Les 27 et 28 mai 2021 s’est tenue à Dakar (Sénégal) la Huitième Assemblée Générale de la Plateforme des Ré-
gulateurs de l’Audiovisuel des pays membres de l’UEMOA et de la Guinée. A cette occasion, Dakar, devenue 
capitale de la régulation au niveau sous-régional, a accueilli les Instances de régulation membres de la Plate-
forme des Régulateurs de l’Audiovisuel des pays membres de l’UEMOA et de la Guinée. Ces dernières étaient 
représentées par leurs Présidents accompagnés de leurs délégations.

Les Instances de régulati on ayant pris part à la ren-
contre de Dakar sont la Haute Autorité de l’Audio-
visuel et de la Communicati on (HAAC) du Bénin, 

la Haute Autorité de la Communicati on Audiovisuelle 
(HACA)   de la Côte d’Ivoire, le Conseil Supérieur de la 
Communicati on (CSC) du Burkina Faso, la Haute Auto-
rité de la Communicati on (HAC) du Mali, le Conseil Su-
périeur de la Communicati on (CSC) du Niger, le Conseil 
nati onal de Régulati on de l’Audiovisuel (CNRA) du Séné-
gal et la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Commu-
nicati on (HAAC) du Togo.
La rencontre a été rehaussée par la présence eff ecti ve 
de Son Excellence, Monsieur Macky SALL, Président de 
la République qui a personnellement ouvert les travaux 
de la Huiti ème Assemblée Générale de la Plateforme 
des Régulateurs de l’Audiovisuel des pays membres de 
l’UEMOA et de la Guinée. Le Président SALL a ensuite, 

après l’ouverture de la Huiti ème Assemblée Générale 
de la Plateforme, reçu en audience les Présidents des 
Instances de régulati on présents à Dakar en présence 
des membres du Collège du CNRA.
La cérémonie offi  cielle a également enregistré la parti ci-
pati on de la Représentante résidente de la Commission 
de l’UEMOA au Sénégal Madame Aïssa KABO SIDIKOU  
qui a prononcé un discours.
La Huiti ème Assemblée Générale a procédé à la nomi-
nati on des Présidents Babacar DIAGNE du CNRA du Sé-
négal et Rémi Prosper MORETTI de la HAAC du Bénin 
respecti vement comme Président et Vice Président de 
la Plateforme des Régulateurs.
Ce duo de Président est complété par le Président Me 
René BOURGOIN de la HACA de Côte d’Ivoire en sa 
qualité Président de l’Instance de Régulati on abritant 

Le Président Fodié TOURE (en boubou bleu avec un chapeau) passe le Témoin à son homologue Babacar DIAGNE (en costume som-
bre serrant la main à son prédécesseur) devant le nouveau Vice-Président Monsieur Rémi Prosper MORETTI (en costume marron à 
l’extrême gauche) et le Secrétaire Technique Permanent Me René BOURGOIN (au milieu des deux Présidents sortant et entrant).
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CSC/BURKINA FASO : TRAITEMENT DE L’INFORMATION SUR L’ATTAQUE DE SOLHAN 

Le CSC constate plusieurs manquements
Le président du Conseil supérieur de la communication (CSC), Me Soahanla Mathias TANKOANO, a animé 
une conférence de presse le mercredi 9 juin 2021. Le but était d’informer les journalistes des manquements 
constatés dans le traitement de l’information suite à l’attaque terroriste de Solhan, dans la localité du Sahel, 
dans la nuit du 4 au 5 juin 2021. Au bilan, plusieurs manquements graves ayant entrainé des mises en demeure 
et lettres d’observation, l’audition de la RTB/Radio et de la Radio France Internationale (RFI) et en n, la sus-
pension du groupe OMEGA (Radio, télé, presse en ligne).  

Le président du CSC qui était entouré 
de son vice-président, des membres 
du collège des Conseillers et de son 

staff  administrati f a, dans sa déclarati on 
liminaire prononcée au cours du point 
de presse tenu le 9 juin 2021, relevé de 
nombreux manquements dans le trai-
tement de l’actualité liée à l’att aque de 
Solhan. 
Comme manquements constatés, il a cité, 
entre autres, le nombre de morts dans 
l’att aque de Solhan qui était inexact par 
rapport aux chiff res offi  ciels, le présumé 
retour des terroristes sur les lieux, l’an-
nonce de deux autres att aques sur l’axe 
Sebba-Dori et dans une autre localité. 
Selon lui, les fautes commises par bien 
des médias vont de « la non-véri cati on 
préalable des sources d’informati on à la 
publicati on de fausses nouvelles, sans 
oublier, l’att einte au droit à l’image et à 
la diff usion d’images choquantes ». Tou-
te chose qui peut avoir des conséquen-
ces multi ples, à savoir, la psychose au 
sein des populati ons, le risque d’induire 
en erreur les troupes au front, la colère, 
l’incitati on à la révolte et à l’implosion 
sociale, a-t-il signi é. 
Pour ces manquements, a annoncé Me 
Mathias TANKOANO, ce sont donc au to-
tal neuf (9) médias audio-visuels et neuf 
(9) organes de presse écrite et en ligne 
qui ont été épinglés, au nombre desquels 

la RTB/Radio et RFI. Ces deux médias se-
ront auditi onnés et la décision soumise à 
la sancti on du Collège, a-t-il affi  rmé. En 
att endant, a-t-il déclaré, suites aux nom-
breux manquements observés, la radio 
et la télévision du groupe Oméga Mé-
dias ont vu leurs programmes suspendus 
pour 120 heures, pour la période allant 
du 9 au 13 juin 2021 inclus. 
Pourtant, a fait remarquer le président 
du CSC, c’est conscient des diffi  cultés 
pour les journalistes à traiter l’informa-
ti on sécuritaire avec professionnalisme 
et pour éviter les types de manquements 

constatés, que le CSC a eu diff érentes 
initi ati ves, en partenariat avec le Secré-
tariat général à la défense nati onale, au 
pro t des journalistes. Ainsi, au cours 
de l’année 2020, quatre sessions de for-
mati on, de sensibilisati on et même de 
concertati on entre les journalistes et les 
Forces de Défense et de Sécurité (FDS) 
ont permis d’outi ller les journalistes et 
animateurs sur la façon de traiter avec 
professionnalisme et responsabilité les 
informati ons et sujets liés aux att aques 
terroristes, a-t-il rappelé. 
Pour clore la conférence, le président du 
CSC a encouragé les femmes et hommes 
de médias à redoubler de vigilance et à 
faire preuve de professionnalisme et da-
vantage de responsabilité dans l’exercice 
de leur noble mission qui est une mission 
de service public. Ce, pour ne pas tom-
ber dans la désinformati on, le sensati on-
nel ou céder à la manipulati on dont les 
conséquences seront désastreuses pour 
le pays. Il a assuré que le CSC conti nuera, 
dans la limite de ses possibilités, à tou-
jours les accompagner pour davantage 
de professionnalisme.

La Direction de la communication 
et des relations publiques

Vue partielle des hommes de médias présents à la conférence de presse.

Me Mathias TANKOANO, Président du CSC Burkina Faso, au milieu, entouré du Vice-
président M. Abdoulazize BAMOGO, à gauche, et M. Alexis KONKOBO, à droite.

La HAAC outille  les  journalistes et ses 
agents de monitoring. 

HAAC/TOGO :  MEDIAS EN LIGNE ET LE DEPLOIEMENT DE LA TELEVISION NUMERIQUE TERRESTRE (TNT).  

La Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication (HAAC) du Togo  a organisé 
du 16 au 18 novembre 2021 à Lomé, un atelier d’échanges et de formation sur la régulation 
des médias en ligne et le déploiement de la Télévision Numérique Terrestre (TNT).  Cette 
rencontre vise à permettre à l’autorité de régulation des médias, non seulement  d’appréhender 
les stratégies et outils de régulation de la presse en ligne, mais aussi  d’examiner les modalités 
de déploiement de la Télévision Numérique Terrestre dans certains pays, notamment en 
Afrique et en Europe. 

Cet atelier de trois (03) 
jours a regroupé plus de 
soixante participants ve-

nus des services  techniques de 
la HAAC, des organes  de presse 
en ligne, des chaines de télévi-
sion, du Ministère de la com-
munication et des structures en 
charge des questions liées à la 
gestion des médias en ligne et du 
déploiement de la Télévision Nu-
mérique Terrestre (TNT) au Togo. 

L'objectif  in fine est que la HAAC 
et les acteurs des médias élec-
troniques et de l’audiovisuel nu-
mérique du Togo, s’approprient 
les succès et échecs des autres 
pays, pour mieux bâtir la régle-
mentation des médias en ligne 
conformément aux standards 
internationaux.

Cette rencontre d’échanges et 
de formation s’inscrit dans le 
cadre de la mise en œuvre du 
Plan  Stratégique 2019-2023 de 
la HAAC et fait suite à deux (02) 
séminaires organisés en 2020 
par  l’autorité de régulation des 
médias sur le thème : « infox, 

fake news et presse en ligne : 
quelle   régulation ? » pour les 
professionnels des médias des 
cinq (05) régions administra-
tives du pays.

Différents intervenants ont pré-
senté durant cet atelier  des 
communications en présentiel 
ou par  visioconférence. 

Dans la session intitulée 
« Régulation des médias en 
ligne: outils, stratégie et lutte 
contre la désinformation », M. 
Badjissaba BABAKA, Rapporteur 
de la HAAC et Président du 
Comité  technique en charge du 
multimédia à la HAAC du Togo, 

a présenté une communication 
sur  le module « stratégies et 
outils de régulation». 
Ce même module était le sujet 
développé par le  Conseil 
Supérieur de l’Audiovisuel  (CSA) 
de Belgique à travers M. Noël 
THEBEN de l’Unité  télévisions 
qui a entretenu l’assistance sur 
« la Régulation des nouvelles 
formes de télévisions  sur 
internet ». Sur ce même module, 
Dr David YOUANT, Directeur 
général du Groupe ALERTINFO  
de Côte  d’Ivoire et Enseignant 
chercheur, a également 
entretenu l’assistance.
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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le Secrétariat Technique Permanent de la Plateforme. Ces trois 
(03) Présidents consti tuent le Comité de présidence de la Pla-
teforme des Régulateurs de l’Audiovisuel des pays membres de 
l’UEMOA et de la Guinée.
La rencontre de Dakar a été également l’occasion pour le Co-
mité des Juristes Experts en Régulati on des Médias et en Tech-
nologies de l’Informati on et de la Communicati on (TIC) de la 
Plateforme des Régulateurs de l’Audiovisuel des pays membres 
de l’UEMOA et de la Guinée de tenir sa sixième Session.
L’Assemblée Générale a adopté le rapport d’acti vités du Prési-
dent sortant de la Plateforme, Monsieur Fodié TOURE, Prési-
dent de la HAC du Mali.
Elle a également adopté la feuille de route 2021-2022 de la Pla-
teforme. Le plan d’acti ons tourne autour :

- de la relance du processus de créati on d’un cadre perma-
nent de concertati on et de collaborati on avec la Commis-
sion de l’UEMOA ;

- du  nancement, du foncti onnement et du renforcement 
de la Plateforme ;

- des acti ons, propositi ons et stratégies à mener, à faire ou 
à prendre pour faire face au retard dans la mise en œuvre 
eff ecti ve de la TNT dans les pays consti tuant la Plateforme 
;

- de la sauvegarde des archives audiovisuelles dans les pays 
de l’UEMOA et en Guinée ;

- de la sauvegarde de la paix et de la stabilité dans les pays 
de l’UEMOA et en Guinée dans ce contexte de proliférati on 
des discours de haine et la désinformati on ;

- de la régulati on des services de médias audiovisuels en li-
gne dans les pays membres de la Plateforme ;

- de l’harmonisati on des redevances audiovisuelles, droits et 
taxes en vigueur dans les pays de l’UEMOA et en Guinée.

La rencontre des Régulateurs de l’Audiovisuel des pays de l’UE-
MOA a formulé les recommandati ons suivantes:
1/ Poursuivre les démarches en vue d’insti tuer un cadre perma-
nent de partenariat avec la Commission de l’Union Économi-
que et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) a n de consolider 
les acti ons et missions de la Plateforme et de rendre eff ecti ve 
les directi ves de l’UEMOA relati ve à la Communicati on Audio-
visuelle ;

Les Présidents des Instances de régulation des pays de l’UEMOA à 
l’ occasion de la Conférence des Présidents. De la gauche à la droite, 
M. Kabir SANI, Président du CSC Niger, M. René BOURGOIN, 
Président de la HACA Côte d’Ivoire, M. Babacar DIAGNE, Président 
du CNRA Sénégal, M. Fodié TOURE, Président de la HAC Mali, M. 
Willibronde Pitalounani TELOU, Président de la HAAC Togo et M. 
Rémi Prosper MORETTI, Président de la HAAC Bénin. 

Le Président de la République du Sénégal M. Macky SALL prononçant 
le discours d’ouverture de la 8ème A.G. de la Plateforme des Régulateurs 
de l’Audiovisuel des pays membres de l’UEMOA et de la Guinée.

Le Président et le Vice-Président  de la Plateforme des Régulateurs 
de l’Audiovisuel des pays membres de l’UEMOA et de la Guinée à 
l’occasion du dîner d’au-revoir offert par le CNRA.

2/  Inclure dans les bouquets nati onaux de TNT les éditeurs pu-
blics de programmes des autres pays de la Plateforme ;
3/ Commencer les coti sati ons à compter de l’année 2020 et 
les verser régulièrement au Secrétariat Technique Permanent 
conformément aux Statuts et Règlement Intérieur de la Plate-
forme ;
4/ Poursuivre la ré exion sur l’harmonisati on des cadres juri-
diques et insti tuti onnels de la Régulati on de l’Audiovisuel dans 
les pays membres de l’UEMOA et en Guinée;
5/ Mener toutes les acti ons nécessaires pour l’eff ecti vité du 
Déploiement de la Télévision Numérique Terrestre (TNT) dans 
les pays membres de l’UEMOA et en Guinée;
6/ Harmoniser les redevances, droits et Taxes en vigueur 
dans les pays membres de l’UEMOA et en Guinée ;
7/ Entreprendre toutes initi ati ves pouvant concourir à 
la réalisati on des objecti fs dé nis par le plan d’acti ons 
2021/2022.

Matar SALL
Point Focal du RIARC au CNRA
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CSC/NIGER : ATTRIBUTION DU FONDS D’AIDE A LA PRESSE  

47 entreprises de presse reçoivent 271.482.271 F 
Cfa au titre des années 2019 et 2020
Le vendredi 2 juillet 2021, le Président du Conseil Supérieur de la Communication (CSC) du Niger, Dr Kabir 
SANI, entouré des membres du CSC et de ses principaux collaborateurs a livré au grand public les résultats des 
travaux du comité chargé de la répartition du fonds d’aide à la presse  au titre des années 2019 et 2020. 

A la suite de l’appel à candidature 
lancé par le CSC, invitant les en-
treprises de presse désireuses de 

béné cier de cett e subventi on de l’Etat, 
52 dossiers ont été récepti onnés pour les 
deux années. Après une étude minuti eu-
se des dossiers, le comité mis en place 
par le Conseil Supérieur de la Commu-
nicati on à cet eff et a remis son rapport 
à la plénière de ladite insti tuti on qui l’a 
adopté au cours de sa session ordinaire 
du mois de juin 2021. 
Au total 25 entreprises de presse ont 
candidaté pour le fonds 2019 et 27 pour 
l’année 2020. 12 dossiers de la presse 
écrite dont 6 en 2019 et 6 en 2020 contre 
14 dossiers de télévisions dont 7 en 2019 
et 7 en 2020 ont postulé pour les deux 
fonds d’aide à la presse. Pour les radios, 
c’est au total 26 dossiers dont 12 en 2019 
et 14 en 2020 qui ont été examinés. 

Sur les 52 dossiers de demande du fonds 
d’aide à la presse au ti tres des années 
2019 et 2020, 47 en ont béné cié parmi 
lesquels, 5 journaux, 11 radios et 7 télévi-
sions. Le fonds d’aide reçu par les médias 
pour les deux années cumulées varie en 
foncti on de la moyenne et du rang obte-
nus par le media candidat. Au niveau de 
la presse écrite les journaux ont béné cié 
des sommes pour les deux années allant 
de 6.651.297 F CFA pour le quoti dien «LA 
NATION» qui a occupé la première place 
dans sa catégorie avec 1.238.394 F CFA 
pour l’hebdomadaire «NIYYA INFOS», 
qui ferme la manche pour la catégorie 
presse écrite. 
Au niveau des radios, c’est «DALLOL FM 
DOUTCHI» qui est arrivée première avec 
9.304.845 F CFA et «WAFA FM DE NIA-
MEY» arrivée 11ème,  s’est retrouvée 
avec 2.816.661 F CFA. 

Pour la catégorie télévision, le groupe de 
presse «GASKIYA Zinder» caracole avec 
17.269.202 F CFA et 4.761. 683 F CFA 
pour la télévision «CANAL 3 Niger» qui 
ferme la marche. 
Les fonds d’aide à la presse au ti tre des 
années 2019 et 2020 ont été réparti s 
conformément à la nouvelle loi qui rend 
désormais la subventi on accordée aux 
entreprises de presse indirecte avec 35% 
de l’enveloppe consacrés à la formati on 
des journalistes et assimilées et 65% en 
matériels au pro t des médias béné -
ciaires.

 
Ousmane GARBA

Secrétaire Général du CSC Niger 
Point Focal du RIARC au CSC

A droite en boubou jaune, le Dr Kabir SANI, Président du CSC Niger. A gauche, M. Chinkafa HACHIMOU, Vice-président du CSC.

Sur le second module, « Stra-
tégies de lutte contre la désin-
formation ». Les communica-
tions  ont été présentées tour 
à tour par M. Noël TADEGNON 
de Togocheck, une structure to-
golaise de  lutte contre les Fake 
news,  par M. Jean-François 
FURNEMONT de la Société WAT-
TFIEFDWAGNER  de  France qui  
a planché  sur la « Lutte contre 
la désinformation : initiatives de  
l’Union uropéenne, du Conseil 
de l’Europe, de l’Organisation 
Internationale de la  Francopho-
nie et de ses Etats membres». 

La  Haute  Autorité Indépen-
dante de la Communication Au-
diovisuelle (HAICA) de Tunisie a 
aussi contribué par l’intermé-
diaire de son  Président Dr Nou-
ri LAJMI et Président en exercice 
du Réseau Francophone des Ré-
gulateurs des Médias (REFRAM). 

Au sujet du déploiement de la 
TNT, les échanges ont d’abord 
porté sur «les enjeux écono-
miques et socio-culturels de la 
TNT » avec une intervention de 
M. Amadou DIOP,  Directeur de 
la Société de Télé-Diffusion du 
Sénégal. M. Rémy PARIS, en sa 
qualité de chargé de missions 
aux affaires européennes du 
Conseil Supérieur de l’Audiovi-
suel (CSA) de France, n’était  pas 
en reste. Il a entretenu les par-
ticipants sur la mise en œuvre 
de la Télévision Numérique en 
France.  

La suite des travaux a tourné 
autour des expériences-pays, 

avec la contribution du Conseil 
Supérieur de la  Communication 
(CSC) du Burkina Faso dont le re-
présentant était M. Alexis KON-
KOBO. Il a notamment partagé 
avec les participants la situation 

réelle de la TNT au Burkina Faso.

L’état des lieux de la mise en 
œuvre de la TNT au Togo a été 
fait par M. Ambroise KLEVOR, 
Conseiller technique au Minis-
tère de la Communication et des 
Médias. Il a  notamment souli-
gné que le processus du passage 
de la télévision analogique à la 
télévision numérique au Togo, 
entre temps à la traine, est en 
phase de reprise. 

La Haute Autorité de la Commu-
nication Audiovisuelle  (HACA) 
du Maroc à travers M. Aroussi 
AL MAHDI, Directeur du Dépar-
tement Juridique, était au pro-
gramme. Il est à retenir essen-
tiellement de son intervention 
que les premières diffusions 
de programmes de la TNT sont 
intervenues au Maroc en 2007 
après que la HACA a octroyé 
l’autorisation à un opérateur na-

tional pour les villes de Rabat et 
de Casablanca.
L’ensemble des interventions 
sur les deux thématiques a don-
né lieu à des échanges enrichis-
sants sur les outils et stratégies 

de lutte contre la désinforma-
tion  par rapport à la régulation 
de la presse en ligne, le déploie-
ment  de la Télévision Numé-
rique Terrestre et la viabilité de 
son modèle économique et sur 
les autres difficultés inhérentes 
à son déploiement.   
Les travaux ont été présidés par 
le Président de la HAAC/Togo, 
Pitalounani TELOU, qui a évo-
qué  les effets de l’intrusion de 
l’internet dans l’univers de la 
communication et de l’audiovi-
suel.

« L’intrusion de l’internet dans 
ces secteurs a généré de nou-
veaux espaces d’expression 
presqu’incontrôlables dont mal-
heureusement le revers s’avère 
être une source de désinforma-
tion, de mensonge, d’attaque 
gratuite et de désintégration de 
la cohésion sociale », a-til  dit.

Vue Partielle des participants en plein travaux 
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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CSC/BURKINA FASO : TRAITEMENT DE L’INFORMATION SUR L’ATTAQUE DE SOLHAN 

Le CSC constate plusieurs manquements
Le président du Conseil supérieur de la communication (CSC), Me Soahanla Mathias TANKOANO, a animé 
une conférence de presse le mercredi 9 juin 2021. Le but était d’informer les journalistes des manquements 
constatés dans le traitement de l’information suite à l’attaque terroriste de Solhan, dans la localité du Sahel, 
dans la nuit du 4 au 5 juin 2021. Au bilan, plusieurs manquements graves ayant entrainé des mises en demeure 
et lettres d’observation, l’audition de la RTB/Radio et de la Radio France Internationale (RFI) et en n, la sus-
pension du groupe OMEGA (Radio, télé, presse en ligne).  

Le président du CSC qui était entouré 
de son vice-président, des membres 
du collège des Conseillers et de son 

staff  administrati f a, dans sa déclarati on 
liminaire prononcée au cours du point 
de presse tenu le 9 juin 2021, relevé de 
nombreux manquements dans le trai-
tement de l’actualité liée à l’att aque de 
Solhan. 
Comme manquements constatés, il a cité, 
entre autres, le nombre de morts dans 
l’att aque de Solhan qui était inexact par 
rapport aux chiff res offi  ciels, le présumé 
retour des terroristes sur les lieux, l’an-
nonce de deux autres att aques sur l’axe 
Sebba-Dori et dans une autre localité. 
Selon lui, les fautes commises par bien 
des médias vont de « la non-véri cati on 
préalable des sources d’informati on à la 
publicati on de fausses nouvelles, sans 
oublier, l’att einte au droit à l’image et à 
la diff usion d’images choquantes ». Tou-
te chose qui peut avoir des conséquen-
ces multi ples, à savoir, la psychose au 
sein des populati ons, le risque d’induire 
en erreur les troupes au front, la colère, 
l’incitati on à la révolte et à l’implosion 
sociale, a-t-il signi é. 
Pour ces manquements, a annoncé Me 
Mathias TANKOANO, ce sont donc au to-
tal neuf (9) médias audio-visuels et neuf 
(9) organes de presse écrite et en ligne 
qui ont été épinglés, au nombre desquels 

la RTB/Radio et RFI. Ces deux médias se-
ront auditi onnés et la décision soumise à 
la sancti on du Collège, a-t-il affi  rmé. En 
att endant, a-t-il déclaré, suites aux nom-
breux manquements observés, la radio 
et la télévision du groupe Oméga Mé-
dias ont vu leurs programmes suspendus 
pour 120 heures, pour la période allant 
du 9 au 13 juin 2021 inclus. 
Pourtant, a fait remarquer le président 
du CSC, c’est conscient des diffi  cultés 
pour les journalistes à traiter l’informa-
ti on sécuritaire avec professionnalisme 
et pour éviter les types de manquements 

constatés, que le CSC a eu diff érentes 
initi ati ves, en partenariat avec le Secré-
tariat général à la défense nati onale, au 
pro t des journalistes. Ainsi, au cours 
de l’année 2020, quatre sessions de for-
mati on, de sensibilisati on et même de 
concertati on entre les journalistes et les 
Forces de Défense et de Sécurité (FDS) 
ont permis d’outi ller les journalistes et 
animateurs sur la façon de traiter avec 
professionnalisme et responsabilité les 
informati ons et sujets liés aux att aques 
terroristes, a-t-il rappelé. 
Pour clore la conférence, le président du 
CSC a encouragé les femmes et hommes 
de médias à redoubler de vigilance et à 
faire preuve de professionnalisme et da-
vantage de responsabilité dans l’exercice 
de leur noble mission qui est une mission 
de service public. Ce, pour ne pas tom-
ber dans la désinformati on, le sensati on-
nel ou céder à la manipulati on dont les 
conséquences seront désastreuses pour 
le pays. Il a assuré que le CSC conti nuera, 
dans la limite de ses possibilités, à tou-
jours les accompagner pour davantage 
de professionnalisme.

La Direction de la communication 
et des relations publiques

Vue partielle des hommes de médias présents à la conférence de presse.

Me Mathias TANKOANO, Président du CSC Burkina Faso, au milieu, entouré du Vice-
président M. Abdoulazize BAMOGO, à gauche, et M. Alexis KONKOBO, à droite.

Selon  le Président  TELOU, la 
numérisation  de  l’audiovisuel  
a généré de nouveaux  métiers  
dans la communication, qui 
obligent les professionnels  clas-
siques à des reconversions,  au 
risque  de périr.

   L’atelier a bénéficié de l’ap-
pui financier du Projet de For-
mation et d’Appui au secteur 
des Médias (PROFAMED). Son 
Coordonnateur, M. Djamel KAS-
MI, s’est réjoui de l’organisation 
de l’atelier  notamment pour la 
pertinence et la divergence des 
thématiques qui ont fait l’objet 
des  communications. Il a évo-
qué le contexte dans lequel se 
tient cette session de formation 
qu’il trouve  importante pour 
l’assainissement du paysage 
médiatique togolais, mais aussi 
pour l’effectivité de l’avènement 
de la Télévision Numérique Ter-
restre au Togo. M. Djamel KAS-
MI a profité de l’opportunité qui 
lui est offerte pour réitérer l’en-
gagement de l’Ambassade de 

France à  accompagner le Togo 
dans ses actions en faveur du 
secteur de la communication.
De son côté, Ambroise KLEVOR, 
Représentant du Ministre de la 
Communication et des Médias, 
a salué le dynamisme du Pré-
sident et de tous les membres 
de la HAAC dans l’organisation 
de cet important séminaire qui, 
dit-il, « offre l’opportunité  de 
confronter la stratégie mise en 
place par la HAAC à celle des 
pays invités en vue de renforcer 
les mécanismes et les outils in-
dispensables à un meilleur en-
cadrement des médias ».  Il a 
également formulé à l’endroit 
du PROFAMED la satisfaction du 
gouvernement pour son accom-
pagnement sans faille à la presse 
nationale et à ses acteurs. 
Dans un contexte marqué par 
l’évolution technique et tech-
nologique intervenue dans le 
secteur des médias, il était, se-
lon M. KLEVOR, important de 
prendre des initiatives visant à 
adapter la  nouvelle donne aux 
textes juridiques  qui régissent 

la presse et la communication 
ainsi que le fonctionnement des 
structures du secteur. C’est dans 
cette dynamique que « le Togo 
s’est doté d’une nouvelle loi or-
ganique au profit de l’instance 
de régulation des médias et 
d’un nouveau code de la presse 
et de la communication mieux 
adaptés aux besoins du nouvel 
environnement médiatique », 
a-t-il indiqué.

  Abordant la question du bas-
culement vers la Télévision 
Numérique Terrestre, le Re-
présentant du Ministre de la 
Communication et des Médias 
a fait observer que le gouverne-
ment s’évertue à relever le défi 
de la transition numérique en 
comptant sur l’opérationnalisa-
tion très prochainement de la 
Société de Télédiffusion du Togo 
(TDT) qui est l’opérateur public 
de la diffusion de la TNT. 

Mathias AYENA Conseiller et 
Rapporteur de la HAAC Togo Point 

Focal RIARC Avec le Service de Presse 
de la HAAC 
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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CSC/NIGER : ATTRIBUTION DU FONDS D’AIDE A LA PRESSE  

47 entreprises de presse reçoivent 271.482.271 F 
Cfa au titre des années 2019 et 2020
Le vendredi 2 juillet 2021, le Président du Conseil Supérieur de la Communication (CSC) du Niger, Dr Kabir 
SANI, entouré des membres du CSC et de ses principaux collaborateurs a livré au grand public les résultats des 
travaux du comité chargé de la répartition du fonds d’aide à la presse  au titre des années 2019 et 2020. 

A la suite de l’appel à candidature 
lancé par le CSC, invitant les en-
treprises de presse désireuses de 

béné cier de cett e subventi on de l’Etat, 
52 dossiers ont été récepti onnés pour les 
deux années. Après une étude minuti eu-
se des dossiers, le comité mis en place 
par le Conseil Supérieur de la Commu-
nicati on à cet eff et a remis son rapport 
à la plénière de ladite insti tuti on qui l’a 
adopté au cours de sa session ordinaire 
du mois de juin 2021. 
Au total 25 entreprises de presse ont 
candidaté pour le fonds 2019 et 27 pour 
l’année 2020. 12 dossiers de la presse 
écrite dont 6 en 2019 et 6 en 2020 contre 
14 dossiers de télévisions dont 7 en 2019 
et 7 en 2020 ont postulé pour les deux 
fonds d’aide à la presse. Pour les radios, 
c’est au total 26 dossiers dont 12 en 2019 
et 14 en 2020 qui ont été examinés. 

Sur les 52 dossiers de demande du fonds 
d’aide à la presse au ti tres des années 
2019 et 2020, 47 en ont béné cié parmi 
lesquels, 5 journaux, 11 radios et 7 télévi-
sions. Le fonds d’aide reçu par les médias 
pour les deux années cumulées varie en 
foncti on de la moyenne et du rang obte-
nus par le media candidat. Au niveau de 
la presse écrite les journaux ont béné cié 
des sommes pour les deux années allant 
de 6.651.297 F CFA pour le quoti dien «LA 
NATION» qui a occupé la première place 
dans sa catégorie avec 1.238.394 F CFA 
pour l’hebdomadaire «NIYYA INFOS», 
qui ferme la manche pour la catégorie 
presse écrite. 
Au niveau des radios, c’est «DALLOL FM 
DOUTCHI» qui est arrivée première avec 
9.304.845 F CFA et «WAFA FM DE NIA-
MEY» arrivée 11ème,  s’est retrouvée 
avec 2.816.661 F CFA. 

Pour la catégorie télévision, le groupe de 
presse «GASKIYA Zinder» caracole avec 
17.269.202 F CFA et 4.761. 683 F CFA 
pour la télévision «CANAL 3 Niger» qui 
ferme la marche. 
Les fonds d’aide à la presse au ti tre des 
années 2019 et 2020 ont été réparti s 
conformément à la nouvelle loi qui rend 
désormais la subventi on accordée aux 
entreprises de presse indirecte avec 35% 
de l’enveloppe consacrés à la formati on 
des journalistes et assimilées et 65% en 
matériels au pro t des médias béné -
ciaires.

 
Ousmane GARBA

Secrétaire Général du CSC Niger 
Point Focal du RIARC au CSC

A droite en boubou jaune, le Dr Kabir SANI, Président du CSC Niger. A gauche, M. Chinkafa HACHIMOU, Vice-président du CSC.

HAC/MALI :  COUVERTURE D’UNE CAMPAGNE ELECTORALE  

Outils   Pratiques   et    réflexes    journalistiques.
La couverture professionnelle d’une campagne électorale, élections et Sécurité des journalistes, fraude électorale 
comme source de conflits post élections,  éducation de l’électorat, femme, jeunes, médias et élections font partie des  
outils que la Haute Autorité de la Communication souhaite voir largement  maitrisés par les journalistes maliens. 
Elle va y consacrer assez d’efforts avant  les élections que le pays envisage d’organiser. Déjà, elle a commis M. SADOU  
Abdoulaye, Journaliste/formateur en journalisme sensible au conflit/genre,  éducation aux médias, médias et élections, 
en théorie et pratique du  journalisme pour l’animation d’une session aux deux premières cohortes de  journalistes.

La couverture professionnelle 
d’une campagne électorale 
sert  à informer sur les  

activités liées à l'élection en 
indiquant au besoin leurs 
faiblesses. Dans nombre de 
pays, la loi définit le temps 
et les périodes de campagne 
électorale. Elle impose  limite ou 
restriction de temps pour tout 
type d’élections.

La couverture professionnelle 
des élections par les médias 
commence avec le démarrage 

de la campagne électorale; ce 
qui implique à toute rédaction 
de comprendre son rôle et 
sa responsabilité en ce qui 
concerne: 

-les règlements régissant la 
couverture médiatique de la 
campagne, surtout ce que  disent 
les textes techniques/codes/
chartes des journalistes;
 - la législation et la règlementation 
sur l’accès aux médias par les 
partis et les candidats ;
- la propagande électorale en 

général;  
 - les facilités d’accès à l’information 
accordées aux journalistes etc. 
 
En donnant aux électeurs 
informations basiques, mais 
utiles et nécessaires à  l'exercice 
de leurs droits démocratiques 
notamment : où voter ? comment 
voter?  comment porter plainte 
relativement aux listes des 
électeurs? Ces informations sont 
livrées indistinctement à 
tous sans oublier les couches 
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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HAC/GUINEE : SUBVENTION ANNUELLE DES MEDIAS   

La HAC a échangé avec les organisations 
professionnelles de la presse  
La Haute Autorité de la Communication (HAC) a reçu jeudi, 29 juillet 2021 à son siège, les présidents des Asso-
ciations professionnelles de presse et les médias, venus très nombreux pour échanger avec le président de cette 
Institution  autour de la subvention annuelle allouée par le gouvernement à la presse.

A l’ouverture des travaux, le 
président de la HAC, M. Bou-
bacar Yacine Diallo a tenu à 

remercier le Président de la Répu-
blique pour avoir mis la subventi on 
allouée à la dispositi on de la HAC, 
avant de rappeler les deux phases 
de la procédure de réparti ti on qui 
ont précédé cett e présente rencon-
tre. Il s’agit dit-il, de la rencontre 
des présidents des Associati ons de 

presse pour les discuti ons autour 
de la clé de réparti ti on du montant 
alloué, et la rencontre des journa-
listes béné ciaires au sein de leurs 
Associati ons. Lesquelles ont abouti  
à l’émission des chèques.   
Dans un discours à la tonalité ferme 
et sans équivoque, le président de 
la HAC a invité les patrons de presse 
à veiller sur les conditi ons de vie et 
de travail de leurs employés. Tout 

en indiquant que la subventi on ac-
cordée par le gouvernement aux 
médias, n’est qu’un appoint. M. 
Boubacar Yacine Diallo qui dit avoir 
pris acte de la réparti ti on faite par 
les Associati ons, a rassuré les uns et 
les autres que les chèques ont été 
émis à l’ordre des organes, en fonc-
ti on précise-t-il, des listes transmi-
ses à la HAC.

M. Boubacar Yacine DIALLO, Président de la HAC Guinée (au centre) entouré des Commissaires de l’Institution.

vulnérables: femmes, jeunes,  
ruraux, pauvres, analphabètes, 
minorités (détenus, personnes 
déplacées internes, refugiées, 
militaires…), personnes ayant un 
handicap.

  Le formateur a souligné que le 
jour du vote, le rôle des médias 
n'est plus le même que pendant 
la période de la campagne. Ce 
jour-là des règles spécifiques sont  
établies, notamment cette sorte 
d'embargo (période du silence) 
quant à toute  propagande et 
reportages interprétables comme 
campagnes politiques. Tout  
journaliste doit alors intégrer 
que ces interdictions ne sont pas 
toujours fantaisistes.

  Elles peuvent viser à protéger 
l'intégrité du processus électoral 
ou s’assurer que la  publication 
des informations n'influencera 
d'aucune façon le vote.

  Les élections mettent souvent 
à rude épreuve la sécurité des 
journalistes à cause  des passions 
qui les accompagnent. Cette 
situation impose que la collecte, 
le traitement et la diffusion des 
informations en rapport avec les 
élections doivent faire  l’objet 
de soigneuses précautions pour 
éviter que la presse reste un 
outil pour construire et non 
pour détruire en manipulant 
l’électeur ou en le poussant à de 
débordement partisans. 

  Or, selon le formateur, SADOU 
Abdoulaye, le rôle de la presse 

en période électorale  c’est de 
permettre à tous les citoyens 
d’accéder à la connaissance des 
règles et  procédures électorales 
ainsi que tous les enjeux y 
afférents, objectivement et sans
passion. 

 Pour le formateur, c’est là 
que réside l’intérêt à parler de 
médias, élections et  sécurité des 
journalistes.

Débordements partisans
  L’information nécessaire c’est 
celle dont le citoyen électeur 
a besoin le jour du scrutin  qui 
permet de faire un choix éclairé. 
Beaucoup de sources peuvent 
concourir à cela,  mais toujours 
en s’appuyant sur les principes 
de base de sa profession: 
l’exactitude, l’objectivité, la 
crédibilité, l’impartialité, l’équité, 
la responsabilité. C’est du reste 
la meilleure soupape de sécurité 
pour le journaliste.

L’importance des élections se 
traduit par la prise en compte de 
nombreux aspects  permettant 
de prévenir les conflits comme: 
 
- Les élections doivent se dérouler 
dans un climat de paix, sans 
intimidation, ni  corruption, sans 
violence, ni contrainte offrant des 
garanties raisonnables  quant 
au scrutin secret, à la possibilité 
d’exprimer un choix personnel, 
à la  précision du dépouillement 
des suffrages et à l’annonce des 
résultats dans les meilleurs 
délais.   
  Au Mali, la Constitution 
rappelle fort opportunément 

toute l’importance des élections  
et les définit comme étant « le 
choix librement exercé par le 
Peuple en vue de  désigner les 
citoyens appelés à la conduite 
et à la gestion des affaires 
publiques  selon les principes de 
la démocratie pluraliste ».

  En dépit de cette disposition 
constitutionnelle, des actes 
illégaux sont parfois posés  
entrainant des attitudes qui se 
manifestent à travers des :
 - manœuvres déloyales destinées 
à influencer les électeurs ou les 
responsables de  la consultation 
par le biais de : corruption, 
perturbation du déroulement du 
scrutin ;
   - manœuvres privant les électeurs 
de leur droit de vote: non envoi 
des cartes  d’électeurs, manque de 
documents nécessaires au vote ;
  - fraudes: vol de bulletins de vote, 
bourrage des urnes, destruction 
de bulletins de  vote; 

  - problèmes logistiques: nombre 
insuffisant de bulletins de vote, 
bulletins de vote manquants 
pour certains partis, nombre 
insuffisant d’enveloppes, usage 
d’encre non indélébile, isoloirs non 
conformes, absence d’éclairage.

  Les médias qui s’intéresseront 
à ces questions courent 
des risques. Aussi, pour le 
formateur, le journaliste doit 
être effectivement outillé sur 
comment éviter ces risques 
comme s’assurer que les partis 
ont un code de conduite qui 
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
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Déjà, informe l’orateur,  les chè-
ques de deux Associati ons sont 
prêts : « Associati on Guinéenne 
des Editeurs de la Presse indépen-
dante (AGEPI), et celui de l’Union 
des Radios et Télévisions Libres de 
Guinée (URTELGUI) ». Dans son 
franc-parler habituel, le président 
de la HAC a également mis l’op-
portunité à pro t pour fusti ger le 
comportement des hommes de 
médias qui sont à la fois employés 
et employeurs. « Comme beau-
coup savent que les subventi ons 
sont aff ectées aux patrons de 
presse, il y a des esprits malins bien 
qu’étant employés par des organes, 
qui se font également passer pour 
des patrons de médias ». Cett e fa-
çon de faire martèle le patron de la 
HAC,  doit cesser, avant  d’insister 
sur le fait que le statut de chaque 
journaliste doit être clair.

En tout cas, averti t-il, « cett e fois-ci, 
nous avons laissé passer les choses, 
mais la prochaine réparti ti on, nous 
serons beaucoup plus regardants ».
Sur un autre registre, M. Yacine Dial-
lo a fait le point de la situati on des 
cartes de presse dont la délivrance 
se poursuit depuis le 3 mai 2021, 
non sans diffi  cultés précise-t-il. 

De son côté, le président de l’Asso-
ciati on guinéenne de la Presse en 
Ligne (AGUIPEL), M. Amadou Tham 
Camara, a, au nom de toutes les 
Organisati ons professionnelles de 
presse, remercié le président de la 
HAC pour non seulement sa dili-
gence, mais également pour avoir 
donné la lati tude aux Associati ons 
de procéder à la réparti ti on de la 
subventi on selon les critères de 
leur convenance.
En quali ant le travail fait par les 
Associati ons de presse de perfecti -
ble à l’in ni, M. Tham Camara pro-
met que « le projet de conventi on 
collecti ve qui pointe à l’horizon, 
arrive  pour dé nir le statut des 
employeurs par rapport à celui des 
employés ».
C’est dans cett e atmosphère de 
convivialité que le premier chè-
que a été remis à la maison de la 
presse.

Yamoussa Touré
Conseiller à la HAC

Point Focal du RIARC

Remise du premier chèque à l’Administrateur de la Maison de la Presse Guinéenne.

Vue partielle des présidents des Associations professionnelles de presse présents à la 
cérémonie de remise des subventions.

s’applique à eux, aux  candidats 
et aux militants, supporteurs et 
à tous les acteurs du processus 
électoral ou que le journaliste est 
protégé en menant des enquêtes 
sur des allégations d’abus  et que 
les services de sécurité chargés 
de la sécurisation des élections 
remplissent  correctement leur 
mission de protection de parties 
prenantes aux élections. En  
élections, les forces de sécurité 
ont un rôle important de maintien 
de l’ordre public et  de protection 
des différents acteurs, que ce 
soit le personnel travaillant aux 
élections,  les candidats et les 
citoyens allant voter et les médias 
aussi. Elles doivent demeurer  
neutres et afficher cette neutralité 
dans leur communication, 
leur comportement et  leurs 
dispositifs. Pour pouvoir 
bien couvrir une élection, les 
journalistes ont besoin de  cette 
garantie, de cet environnement 
favorable à leur travail.

   Bien que beaucoup des 
décisions d’accès aux événements 
dépendent des partis  politiques 
(meetings, conférences de 
presse, …) ou de la loi, les FdS 
devront veiller à favoriser l’accès 
des journalistes aux réunions 
électorales, aux bureaux de vote,
aux lieux d’annonce des résultats. 
Les journalistes doivent montrer 
patte blanche en  se munissant 
de leur carte et gilet de presse, 
surtout lorsqu’il y a accès limité 
comme   les zones non ouvertes 
au public.  

Femmes, jeunes et élections

 La participation des femmes et 
des jeunes occupe, ces dernières 
années, une place  de choix 
dans les débats politiques. Ces 
deux couches se font actives 
et prennent une sorte de 
conscience, offrant ainsi une 
matière inépuisable aux médias. 
Selon  l’animateur, les lignes ont 
commencé à bouger au Mali. 
Les chiffres sur les Législatives 
de 2020 sont intéressants voire 
historiques : sur 1447 candidats 
800 sont des jeunes et 426 des 
femmes. Ainsi sur 147 députés, 
42 étaient femmes, soit  un taux 
de 28,57% contre 9,52% pour la 
législature 2013-2020.

  Aujourd’hui 36 femmes sur 
121 parlementaires siègent au 
Conseil National de Transition 
faisant office d’organe législatif.

  C’est une tendance dont les 
médias doivent rendre compte. 
En 2004, les femmes  étaient 
sept (7) maires dans les 703 
communes que compte le 
Mali contre neuf (9) au sortir 
des élections d’avril 2009. La 
représentativité des femmes 
dans les conseils  communaux est 
passée de 927 conseillères élues 
en 2009 à 2830 en 2016 dont 227 
responsables communales. 

  Les jeunes Maliens disposent 
d’instruments légaux ou 
politiques, internationaux et  
nationaux qui garantissent le 
droit des jeunes. 
Les jeunes apportent une plus-

value non négligeable à la vie du 
parti. 
C’est eux qui :
- portent la voix de la jeunesse 
auprès du parti et la voix du 
parti auprès de la  jeunesse, - 
contribuent à la transmission, au 
renouvellement et à la pérennité 
de l’idéologie, du projet, des 
valeurs et de la mémoire du 
parti,  - constituent un moyen 
de pression politique grâce à leur 
capacité de mobilisation, - sont 
une redoutable machine électorale 
(distribution de prospectus, 
collage d’affiches, service d’ordre, 
campagne de proximité, vote, 
surveillance du scrutin…)  

- sont le vivier de cadres et d’élus 
et l’avenir du parti.  
Aussi, même en l’absence de 
dispositions contraignantes 
dans la législation qui régit  
les partis politiques, les partis 
peuvent modifier leurs textes 
statutaires pour réserver  aux 
jeunes un certain pourcentage 
des candidatures aux mandats 
électifs, assurer ainsi leur 
promotion politique. La tendance 
tend vers cela. Les obstacles 
d’ordre  économique, social, 
culturel couramment dressés 
pour réduire l’épanouissement 
des  femmes et des jeunes en dépit 
de leur poids démographique 
s’étiolent  progressivement.

Sadou YATTARA, CM/HAC, Mali
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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HAAC/BENIN : REGULATION DES MEDIAS EN PERIODE ELECTORALE 

Le CSC Burkina Faso était au Bénin pour 
un partage d’expériences  
Une délégation du Conseil Supérieur de la Communication (CSC) du Burkina Faso a séjourné à Cotonou du 24 juillet 
au 02 août 2021 dans le cadre d’une mission de partage d’expériences auprès de la Haute Autorité de l’Audiovisuel et 
de la Communication (HAAC) du Bénin. Conduite par son Président, Maître Mathias TANKOANO, la délégation a 
voulu s’inspirer de l’expérience de l’Institution sœur de régulation des médias du Bénin en période électorale, notam-
ment en matière de gestion du discours politique pendant la campagne pour les élections municipales et communales 
de 2020. 

Il s’agissait surtout pour le 
Conseil Supérieur de la Com-
municati on du Burkina Faso de 
s’imprégner de l’expérience de 
la HAAC sur la gesti on de la cou-
verture pendant la campagne 
médiati que des électi ons muni-
cipales et communales de 2020 
au Bénin, dans un contexte de 
crise sanitaire et sécuritaire. 
Hormis le Président, la délé-
gati on est composée de trois 
Conseillers et de trois cadres. 
Elle a eu plusieurs rencontres au 
siège et à l’annexe de la HAAC 
Bénin, puis avec la structure bé-
ninoise d’autorégulati on par les 
pairs, ODEM. 
Au lendemain de son arrivée à 
Cotonou, la délégati on a tenu une séance 
de travail avec le Président Rémi Prosper 
MORETTI et les Conseillers à la HAAC. 
Ce fut l’occasion pour le Président de la 
HAAC  de souhaiter la bienvenue à ses 
hôtes puis de présenter son insti tuti on, 
sa compositi on, le mode de désignati on 
des membres et son foncti onnement.
A sa suite, son homologue du Burkina 
Faso a exprimé sa reconnaissance et tou-
te sa grati tude aux membres et au per-
sonnel de la HAAC ainsi qu’au Président 
MORETTI pour les soins dont sa déléga-
ti on et lui béné cient pendant leur sé-
jour à Cotonou. Il a ensuite indiqué que 
la HAAC du Bénin étant pionnière dans la 
régulati on des médias au niveau de l’Afri-
que francophone, il est nécessaire pour 
le CSC de venir à la source pour s’impré-
gner de son expérience en mati ère de 
gesti on de la couverture médiati que du 
discours politi que lors des électi ons.
L’expérience de la gesti on réussie de la 
couverture médiati que par la HAAC dans 
un contexte de crise sanitaire et sécu-
ritaire, a consti tué selon le Président 
TANKOANO, l’une des raisons majeures 
de la mission du CSC au Bénin. En eff et, 
la HAAC étant à sa 6è mandature, et au 

regard de son expérience, il s’avère plus 
que nécessaire pour le CSC de requérir 
auprès d’elle les rudiments pour mener 
à bien les prochaines électi ons com-
munales de 2022 au Burkina Faso, a-t-il 
ajouté.
A l’instar de son homologue Béninois, le 
Président du CSC a donné un aperçu de 
l’organigramme du CSC, réparti  en deux 
enti tés, à savoir le Collège des Conseillers 
et l’administrati on.
. Le Président TANKOANO s’est égale-
ment appesanti  sur l’accompagnement 
dont béné cie le CSC auprès des parte-
naires techniques et  nanciers, notam-
ment dans le cadre des électi ons. Les 
échanges sur les  nancements des ac-
ti vités par des passerelles ont vivement 
intéressé les conseillers à la HAAC qui ont 
exprimé le souhait d’avoir d’autres sour-
ces de revenus pour  nancer les acti vités 
de l’Insti tuti on.

Séance de travail avec le secrétaire géné-
ral et les directeurs centraux de la HAAC 

La séance de travail a regroupé tous les 
directeurs et les chefs de services de 
l’Insti tuti on. Elle s’est déroulée en deux 

étapes : il y a eu la pré-
sentati on liminaire du 
Secrétaire général, Mon-
sieur Julien AKPAKI, suivi 
des échanges. Dans sa 
communicati on, celui-ci 
a donné un aperçu sur 
l’organisati on interne de 
la HAAC avant d’exposer 
les actes préparatoires 
qui ont permis la réus-
site du pari des électi ons 
paisibles. En eff et, faisant 
suite à la décision du gou-
vernement, la campagne 
pour les électi ons munici-
pales et communales de 
2020 au Bénin était ex-
clusivement médiati que 

au regard de la situati on sanitaire liée à 
la pandémie du COVID-19. Cett e décision 
avait pour but de limiter voire d’éviter la 
propagati on de la pandémie à l’occasion 
des meeti ngs et autres rassemblements.
Le Secrétaire Général de la HAAC a en-
suite évoqué les dispositi ons prises par 
la HAAC pour règlementer la période 
d’avant-campagne, l’organisati on de ren-
contres de concertati on, de formati ons 
et de sensibilisati on, la gesti on médiati -
que de la campagne électorale et en n 
de la période post- électorale.
Il faut noter que pendant la période de la 
campagne électorale, la HAAC a déployé 
huit (08) équipes de supervision sur tou-
te l’étendue du territoire béninois. Elle 
a aussi recruté et formé un personnel 
d’appui appelé correspondants régio-
naux temporaires qui rendaient compte 
à une cellule de supervision  mise en 
place et dirigée par le Président de 
la HAAC. 
Les acquis engrangés pour ces élec-
ti ons ont été entre autres la charte 
de bonne conduite, le respect du 

A gauche, Me Mathias TANKOANO, Président du CSC Burkina 
Faso ; à droite, M. Rémi Prosper MORETTI, Président de la 
HAAC Bénin. Les deux Présidents en tête à tête.

HAC/GUINEE : ELABORATION DU CODE DE BONNE CONDUITE DES JOURNALISTES DE GUINEE 

La Commission mise en place 
Un mois après la prise du pouvoir par le Comité National du Rassemblement pour 
le  Développement (CNRD), la Haute Autorité de la Communication (HAC) a invité les  
présidents des Associations professionnelles de presse et responsables des médias  à une  
importante rencontre à son siège, au palais du 25 août, le lundi 04 octobre 2021.   

Photo de famille des participants à la rencontre d’échanges avec la HAC Guinée.

Un rendez-vous qui se voulait un espace 
d’échanges entre la HAC et les médias sur la 
conduite à  tenir par les journalistes pendant 

la transition à une période jugée cruciale pour le 
maintien de la   quiétude sociale dans le pays. 

Au cours de cette rencontre, l’une des 
recommandations consistait à la mise en place d’une 
commission chargée d’élaborer un nouveau code de 
bonne conduite des journalistes pendant et  après la 
période transitoire  en  Guinée.

Ainsi, suite aux consultations avec les Associations 
professionnelles de presse et responsables des 
médias, la HAC, à travers une décision en date du 15 
octobre 2021, a créé une commission d’élaboration 

du code de bonne conduite des journalistes 
guinéens. 
Cette commission est  composée de :  

- quatre (4) commissaires de la HAC plus un 
(1) conseiller du président de l’Institution,  
- quatorze (14) représentants des Associations 
de médias et responsables de médias.  

Ladite commission est ainsi composée de dix-
neuf membres.
 
Elle aura pour missions de rechercher et 
analyser les versions de code de bonne 
conduite des journalistes de Guinée déjà  
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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principe de l’égal accès aux mé-
dias conformément aux disposi-
ti ons du code électoral, la baisse 
des dépenses des parti s politi ques 
liées à la campagne exclusivement 
médiati que, le développement 
des canaux digitaux, la limitati on 
de la propagati on du COVID-19 en 
l’absence des meeti ngs.

Lors des échanges qui ont suivi la 
présentati on, il a été relevé beau-
coup de similitudes entre les deux 
insti tuti ons mais également des 
diff érences, notamment en ce qui 
concerne les  nancements des ac-
ti vités. Au niveau du CSC, le PNUD, 
l’OIF, le CFI sont des partenaires 
techniques et  nanciers qui n’hé-
sitent pas à apporter leurs souti ens 
lors des campagnes électorales. Au 
Bénin, la HAAC foncti onne unique-
ment sur le budget de l’Etat.
Outre le Secrétaire Général, les Di-
recteurs centraux et les Chefs de 
Services, les membres de la dé-
légati on du CSC Burkina Faso ont 
aussi eu une séance de travail avec 
les coordonnateurs de la commis-
sion chargée de la supervision de 
la campagne médiati que pour les 
électi ons municipales et communa-

les de 2020 au Bénin. Ils ont surtout 
échangé sur l’organisati on prati que 
de la campagne qui a été exclusive-
ment médiati que. Pendant la pé-
riode, les coordonnateurs ont veillé 
au respect du principe de l’accès 
égalitaire dans les médias retenus 
pour la circonstance, au respect 
des tranches horaires retenues, à la 
formati on et à la sensibilisati on des 
acteurs des médias et des membres 
des parti s politi ques.
La dernière étape de la mission de 
la délégati on du Burkina Faso a été 
la rencontre avec les responsables 
de l’Observatoire de la Déontolo-

gie et de l’Ethique dans les Médias 
(ODEM). La délégati on burkinabèe 
a eu droit à une présentati on de 
l’organe d’autorégulati on, sa com-
positi on, le mode de désignati on de 
ses membres, ses acti ons à l’endroit 
des professionnels des médias, ses 
relati ons avec l’insti tuti on de régu-
lati on des médias, mais aussi les 
énormes diffi  cultés auxquelles il fait 
face et qui menacent gravement sa 
survie. 
Les régulateurs Burkinabès sont 
restés sidérés par l’organisati on in-
terne de l’observatoire et ses nom-
breuses acti ons qui visent à rendre 
plus crédible la profession de jour-
naliste.
Il faut noter que pendant plus de 
cinq jours d’échanges, les membres 
du CSC Burkina Faso et leurs collè-
gues de la HAAC bénin ont partagé 
plusieurs de leurs expériences sur 
la régulati on des médias ainsi que 
les obstacles auxquels leurs insti -
tuti ons respecti ves sont confron-
tées. Ils ont ensemble convenu de 
multi plier les visites entre les deux 
insti tuti ons pour une meilleure ré-
gulati on des médias.

Odile HOUNSA DEHOUMON

Vue partielle des participants à la séance de travail entre la délégation du CSC Burkina 
Faso (en face), le Président de la HAAC Bénin et ses collègues Conseillers.

Photo de famille de la délégation du CSC Burkina Faso et des Conseillers et cadres de la 
HAAC Bénin

Vue partielle des participants à la rencontre avec au milieu et en face du micro, Monsieur Yacine DIALLO, Président de la HAC Guinée.

disponibles. Ces documents de base lui 
permettront d’élaborer  la nouvelle version 
du  projet de bonne conduite, avant de faire 
des propositions de plan de vulgarisation du 
document qui sera obtenu.
 
Retenons qu’au cours de la cérémonie 
d’installation des membres de cette 
commission, le président de la HAC, M. 
Boubacar Yacine Diallo, a laissé entendre que 
son institution souhaite que le code de bonne 
conduite qui sera produit, soit l’émanation des 
professionnels des médias du pays.

Déjà, l’orateur souligne que les versions de 
codes de bonne conduite déjà élaborées 
peuvent constituer de bréviaire pour l’équipe.  
A souligner que ce code de bonne conduite 
des journalistes  de Guinée doit être rédigé 
uniquement par les journalistes de la presse 

nationale.

«Quant aux conseillers membres de ladite 
commission, ils auront simplement la mission de 
veiller à la conformité du code aux lois qui régissent 
le secteur de la communication’’, dira-t-il en  
substance. 

La cérémonie prendra fin sur une note de 
satisfaction totale quant aux résultats attendus 
par la  commission mise en place. Le tout dans 
une ambiance de confraternité annonciatrice 
d’un lendemain meilleur au service de la presse 
guinéenne.

Yamoussa Touré Conseiller du Président 
de la HAC Point Focal du RIARC 

Conseiller du Président de la HAC  
Point Focal du RIARC
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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HCC/CENTRAFRIQUE : REGULATION DES MEDIAS EN PERIODE ELECTORALE   

Le Haut Conseil de la Communication de la Centrafricaine accompagne 
les professionnels des médias grâce au projet UE-PCD/ENABEL  
Le Haut Conseil de la Communication, garant du respect de la législation en matière de la presse et 
de communication en Centrafrique, s’est attelé depuis son installation en 2017, à préparer minutieu-
sement les échéances électorales de 2020 et 2021. Il convient de rappeler que l’une des missions du 
régulateur est de veiller à la neutralité, l’impartialité et à l’équité des médias publics et privés vis-à-vis 
des forces politiques et sociales, notamment lors des consultations électorales.

Le contexte militaro politi que 
n’a pas contribué à organiser 
dans les meilleures conditi ons 

les échéances électorales de 2020 
et 2021. Et l’engagement du Gou-
vernement à tenir ce pari des élec-
ti ons groupées, a remis la pendule à 
l’heure et a moti vé le HCC à organi-
ser des séries de fora et séminaires 
à l’endroit des enti tés concernées 

par le processus électoral. C’est 
donc sur la base du plan nati onal 
de la lutt e contre les discours de 
haine et de désinformati on que le 
Haut Conseil de la Communicati on 
a mené ces diff érentes acti vités en 
prélude aux échéances électorales 
de 2020 et 2021, à travers la sensi-
bilisati on sur la lutt e contre les dis-
cours de haine, la désinformati on 

aussi bien sur l’éthique et la déon-
tologie du journaliste pour ce qui 
est des professionnels des médias.

L’Insti tuti on de régulati on des mé-
dias a eff ecti vement mis les bou-
chées double a n d’obtenir des 
résultats probants, quant à ce qui 
concerne la gesti on et la supervi-

Photo de famille après la remise du matériel et des équipements
En  effet,  par  la  Décision  

N°21-042/HAAC  du  
03  novembre  2021  
portant  sélection  

des  projets d’installation  et  
d’exploitation  de  radiodiffusions  
sonores  privées suite à  un  
appel  à candidature  en  date  
de  2020,  la  Haute  Autorité  
de  l’Audiovisuel  et  de  la  
Communication  du  Bénin  a 
sélectionné  douze  (12)  
radiodiffusions  sonores  privées  
commerciales  et  vingt-huit  
(28) non commerciales. 

Composée  de  cinq  (05)  

articles,  la  décision  stipule  en  
son  article  2  que :  « les  projets  
de  radiodiffusions  sonores  
privées  commerciales  ou  non  
commerciales  sélectionnés  
ne  sont autorisés  que  dans  
le  cadre  des  structures  
dûment  constituées  (sociétés  
NG), etc…) ». 

  « La  Haute  Autorité  de  
l’Audiovisuel  et  de  la  
Communication délivre  
au  requérant  un  permis  
d’installation  dans  lequel  sont  
précisées  les  conditions  et  les  
délais  de  réalisation  de  son  
projet. En  tout  état  de  cause,  

HAAC/BENIN : LE  PAYSAGE  DE  RADIODIFFUSIONS  SONORES  S’ÉLARGIT  AU  BÉNIN 

La  HAAC  autorise  la création de  nouvelles 
chaines de radiodiffusions sonores.
Conformément   à   ses   prérogatives   inscrites   dans   la   Constitution   de   la   République   
du  Bénin,  l’Instance  de  régulation  des  médias  peut  attribuer  des  fréquences  pour  
l’installation  de  radiodiffusions  sonores  privées  après  un  rapport  technique  du  Ministère  
de  l’Economie  Numérique et de la Communication.

le  promoteur  doit  
avoir  créé  ladite  
société  ou  la  
structure concernée  
selon  le  cas,  dans  
un  délai  de  trois  
(03)  mois  après  
la  délivrance  du  
permis 
d’installation ». 

Par  ailleurs,  l’article  
3  de  la  décision  
précise  que  «la  
Haute  Autorité  de  
l’Audiovisuel  et  de  
la  Communication  
se  réserve  le  droit  
de  procéder,  à  tout  

moment,  à  la  modification  des 
caractéristiques  techniques  de  
diffusion  rendue  nécessaire  par  
les  exigences  nationales  et/
ou internationales  en  matière  
de gestion  du  spectre  de  
fréquences,  sans  que  cela  ne  
donne  droit  à indemnisation ».

L’attribution  de  la  fré-
quence  devient      définitive    
dès   la signature  de  la conven-
tion  d’installation  et d’ex-
ploitation  spécifiée  dans  l’ar-
ticle 4 de la décision.

Mohamed AZIZOU YACOUBOU
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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sion de la campagne médiati que 
des électi ons de 2020-2021. Le HCC 
a tout fait pour veiller à l’accès équi-
table de tous les acteurs politi ques 
aux médias de service public et pri-
vé, dans le respect de l’éthique et 
de la déontologie journalisti que. 

Pour réussir ce challenge, le HCC a 
sollicité et obtenu des partenaires 
et spéci quement de l’Agence Bel-
ge de Développement (ENABEL), 
l’organisati on d’un certain nombre 
d’ateliers de formati on et de sen-
sibilisati on des professionnels des 
médias, des parti s politi ques et des 
membres de la société civile. Le 
partenariat qui lie le Haut Conseil 
de la Communicati on et l’Agence 
Belge de Développement (ENABEL), 
s’inscrit dans le cadre des acti vités 
du Programme de l’Union Euro-
péenne pour la Consolidati on de la 
Démocrati e en République Centra-
fricaine. 

Sur l’initi ati ve du HCC, ENABEL 
dans le cadre du projet soutenu 
par l’Union Européenne, a permis 
à l’équipe du HCC de se déployer 
en Novembre 2020, dans certaines 
villes de provinces notamment à 
Bria, Bangassou, Berbérati , Bamba-
ri, Bouar, Sibut, M’baïki et Bossan-
goa, a n d’identi  er et de recruter 
les collaborateurs occasionnels ou 
Iloti ers, qui ont pour mission de 
travailler au nom du HCC dans leur 
localité respecti ve, en observant le 
contenu des médias qui y exercent 
et en dressant des rapports qui sont 
ensuite transmis au siège du HCC à 
Bangui. Ces diff érentes missions 
ont permis également au HCC de se 
rendre à l’évidence des diffi  cultés 
des radios exerçant dans les villes 

de provinces.

Au regard de ce qui précède, le HCC 
a présenté les diff érents besoins 
relevés au partenaire ENABEL qui 
a répondu favorablement en pre-
nant en charge dans le cadre du 
projet de l’UE-PCD, les émoluments 
des Iloti ers et de doter le HCC de 
quelques matériels pour permet-
tre à l’Insti tuti on de régulati on des 
médias d’être véritablement opéra-
ti onnelle pendant les électi ons.

En Décembre 2020 et en Mars der-
nier, ENABEL a soutenu la tenue 
d’un atelier de renforcement des 
capacités des Hauts Conseillers, 
des Observateurs Analystes et Ilo-

ti ers venus des villes de provinces. 
Durant deux jours, l’équipe du HCC 
a béné cié d’une formati on intense 
sur la régulati on et la réglementa-
ti on des médias en période électo-
rale. Le HCC a eff ectué, en prélude 
aux deux électi ons, avec le souti en 
de ENABEL, un déploiement dans 
les villes ci-haut menti onnées. Ce 
déplacement a permis à l’équipe du 
HCC de renforcer les capacités des 
journalistes sur place et de super-
viser la campagne médiati que dans 
ces villes.

En dé niti ve, l’accompagnement 
par le projet UE-PCD a permis à 
l’équipe du HCC de disposer désor-
mais d’une équipe représentati ve 

Mme Samuela ISOPI, Cheffe de la Délégation de l’Union Européenne

HACA/MAROC: ELECTIONS LEGISLATIVES, REGIONALES ET COMMUNALES GENERALES AU MAROC

La   HACA  édicte sa  décision relative  à  la garantie  du  
pluralisme  de  l’expression politique dans les  
Radios et Télévisions. 

E n  garantissant  le  droit  
du  citoyen  à  l’informa-
tion  et  à  l’accès  aux  

différents  courants  d’opinion,  
cette  décision  (accessible  
sur  le  site  web  de  la  HACA,  
haca.ma)  destinée  aux  ra-
dios  et  télévisions  publiques  
et  privées  a  pour  finalité  
de  permettre  aux  électeurs  
d’exercer  leur  liberté  d’opi-
nion  et  de  choix  en  pleine  
connaissance  de  cause.  A  
cet  effet,  la décision  garan-
tit  également  l’accès  équi-
table  des  partis  politiques  
participant  aux  élections aux  
programmes  des  radios  et  
télévisions,  pour  exprimer  
leurs  opinions,  partager  
leurs analyses  et  présenter  
leurs  programmes.  Le  res-
pect  de  l’indépendance  et  
de  la  liberté éditoriale  des  
opérateurs  audiovisuels  ainsi  
que  des  responsabilités  lé-
gales  et  éthiques  qui en dé-
coulent, est par ailleurs réaf-Madame Latifa AKHARBACH, Présidente de la HACA du Maroc

En  application  du  mandat  constitutionnel  de  la  Haute  Autorité  de  la  Communication 
Audiovisuelle  en  matière  de  veille  au  respect  de  l’expression  pluraliste  des  courants  
d’opinion  et  de  pensée  dans  les  radios  et  télévisions,  le  Conseil  Supérieur  de  la  Com-
munication Audiovisuelle (CSCA) a adopté, lors de sa réunion plénière tenue le 02 juillet  
2021  au  siège  de  l’institution  à  Rabat,  une  décision  relative  à  la  garantie  du  pluralisme  
de  l’expression  politique  en  vue  des  élections  législatives,  régionales  et  communales  
générales 2021.
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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en provinces pour remonter les rap-
ports des contenus médiati ques. Ce 
projet a permis aussi bien au HCC 
d’apporter sa modeste contributi on 
dans le foncti onnement des radios 
opérati onnelles dans les villes des 
provinces, à travers la formati on et 
la dotati on en matériel pour certai-
nes radios. 
Dans le cadre du projet, il convient 
de relever qu’il restait un impor-
tant lot de matériel et d’équipe-
ments qui devrait répondre aux be-
soins exprimés par le HCC. Et c’est 
d’ailleurs ce lot qui, en date du 15 
Juillet 2021, a fait l’objet de la cé-
rémonie de remise offi  cielle par 
son Excellence Madame l’Ambas-
sadrice Samuela Isopi, Cheff e de la 
Délégati on de l’Union Européenne 
en Centrafrique. Il importe de no-
ter ici l’engagement personnel et la 
déterminati on de cett e brave Diplo-
mate de haut niveau qui ne ménage 
aucun eff ort pour l’organisati on, la 
tenue et la réussite des électi ons en 

Centrafrique à travers l’important 
et précieux appui de l’Union Euro-
péenne. Elle a toujours accompa-
gné et soutenu la presse et les mé-
dias en Centrafrique à travers divers 
projets de l’Union Européenne.

A l’instar d’autres Insti tuti ons im-
pliquées dans le processus élec-
toral qui ont béné cié du projet 
UE-PCD, telles que l’Autorité Na-
ti onale des Electi ons, le Forum des 
Femmes Parlementaires, la Cour 
Consti tuti onnelle et le Cadre des 
Concertati on, le Haut Conseil de la 
Communicati on a obtenu lors de 
cett e cérémonie un lot de matériel 
et d’équipements composé de 56 
enregistreurs, 45 paires de piles re-
chargeables, 59 chargeurs de piles, 
6 Téléviseurs marques Samsung, 6 
Consoles ampli és de 12 pistes YA-
MAHA, 6 Micros avec  l + Trépied, 6 
Baffl  es CBN et 20 Postes Radio.
En somme, le Haut Conseil de la 
Communicati on a réussi le pari de 

réussir la campagne médiati que 
des échéances électorales de 2020 
et 2021, grâce aux souti ens multi -
formes des partenaires au dévelop-
pement qui ont appuyé les acti ons 
et programmes de cett e Insti tuti on. 
Pour tout dire, l’équité de la campa-
gne médiati que au niveau des diff é-
rents médias, est améliorée grâce à 
des acti ons de souti en aux médias 
et à leur organe régulateur qu’est le 
Haut Conseil de la Communicati on 
(HCC), sur les aspects électoraux, et 
par l’appui à la mise en place d’une 
unité de média de monitoring indé-
pendante à Bangui et en provinces.

Joseph Roméo NGATTE
Chef de Service Informatique, 
Documentation et Publication
Point Focal du RIARC/REFRAM

Don de matériels offert par L’Union Européenne au HCC Centrafrique

firmé par la décision du CSCA.    

Eu  égard  à  la  concomitance  du  scrutin  
législatif,  régional  et  communal  dans  le  
calendrier électoral  2021,  l’instance  de  
régulation  a  appelé  à  cette  occasion  les  
radios  et  télévisions  publiques  et  privées  
à  assurer  une  exposition  médiatique  si-
gnificative  aux  questions  et  enjeux  lo-
caux  et  régionaux,  notamment  dans  les  
programmes  d’information  et  de  débat  
public liés aux élections. 
 
Par  ailleurs,  pour  promouvoir  les  valeurs  
de  parité,  la  décision  appelle  les  opé-
rateurs  audiovisuels  à  un  effort  d’ac-
compagnement  des  partis  politiques  en  
vue  de  permettre  à  ces derniers  d’as-
surer  l'égalité  hommes-femmes  au niveau  
du  choix  de  leurs  représentants  dans les  
programmes  audiovisuels  traitant  des  
élections.  La  perspective  féminine  doit  
aussi  être  prise en compte dans les dé-
bats abordant les questions d’intérêt géné-
ral, et pas uniquement dans ceux axés ex-
clusivement sur les questions fémini-
nes et les Droits de la Femme. 

Par  ailleurs,  en  référence  aux  principes  
de  la  démocratie  participative  et  aux  
exigences  de  l’inclusivité  politique,  
sociale  et  médiatique,  le  CSCA  a  appelé  
les  radios  et  les  télévisions  à  garantir  le  
pluralisme  linguistique  dans  les  émissions  
de  la  période  électorale  ainsi  qu’une juste  
représentation  des  jeunes,  des  personnes  
en  situation  de  handicap  et  des  Marocains  
résidant  à  l’étranger  dans  les  programmes  
audiovisuels,  et  à  traiter  les  questions  les  
concernant. 
Pour  une  garantie  optimale  de  l’honnê-
teté  et  de  l’impartialité  des  programmes  
radiophoniques  et  télévisuels  relatifs  aux  

élections,  la  décision  rappelle  l’obligation  du  
respect  de  la  déontologie  de  la  pratique  pro-
fessionnelle,  notamment  en  ce  qui  concerne  
la  distinction  entre  l’information  et  le  com-
mentaire,  l’impératif  de  ne  pas  isoler  de  leur  
contexte  les  déclarations  et  les  commentaires  
des  acteurs  politiques  et  d’autres intervenants,  
l’obligation  des  journalistes  et  des  animateurs  
de  s’abstenir  de  tout  commentaire  partial  ou  
interprétation  tendancieuse  lors  de  leurs  inter-
ventions  dans  les  programmes.  Les  opérateurs  
audiovisuels  sont  en  outre  tenus  de  veiller  à  
ce  que  les journalistes,  animateurs  et  présen-
tateurs  candidats  aux  élections,  n’apparaissent  
ni  ne s’expriment  dans  les  programmes,  dès  
l’annonce  officielle  de  leur  candidature.  Les 
personnalités  affiliées  à  un  parti  ne  peuvent  
être  invitées  par  les  radios  et  télévisions  à  
participer  dans  des  émissions  non  liées  aux  
élections,  tels  que  les  programmes  sportifs,  de  
divertissement, d’art et autres. 

Outre  les  normes  liées  à  la  gestion  du  temps  
d’antenne  et  du  temps  de  parole  alloués  aux  
partis  politiques  participant  aux  élections  et  les  
points  de  vigilance  en  matière  de  déontologie  
des  programmes,  la  décision  du  CSCA  a  
introduit  quelques  nouvelles  recommandations.  
La  décision  incite  ainsi  les  radios  et  télévisions  
à  contribuer  dans  leurs programmes  à  la  
lutte contre les fake news véhiculées  par  les  
réseaux sociaux,  notamment  lorsque  ces  
informations  mensongères  sont  de  nature  à  
influencer  le  déroulement  normal des  élections.  
Les  opérateurs  audiovisuels  sont  aussi  invités  à  
respecter  les  recommandations  de  la  décision  
du  CSCA,  y  compris  dans  les  contenus  publiés  
sur  leurs  plateformes numériques. 

La Direction de la Coopération 
Internationale 
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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HCC/CENTRAFRIQUE : PROGRAMME DE L’UNION EUROPEENNE POUR LA CONSOLI-
DATION DE LA DEMOCRATIE EN REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE (UE-PCD)   

Le HCC appuie les professionnels des médias   
Le Haut Conseil de la Communication (HCC) de la Centrafrique a organisé une cérémonie de remise de maté-
riel et d’équipements aux organes de presse de Bangui et des provinces, au siège de ladite Institution, le Jeudi 
30 Juillet 2021.

Dans le cadre des préparati fs 
des électi ons groupées de 
2020 et 2021 en Centrafri-

que, le Haut Conseil de la Commu-
nicati on a initi é un plan de travail 
pour garanti r une bonne supervi-
sion de la couverture médiati que 
de la campagne électorale. A cet 
eff et, des missions d’identi  cati on 
des besoins des médias ont été 
déployées tant à Bangui qu’en pro-
vinces. Cela a permis à l’insti tuti on 
de faire des plaidoyers auprès du 
Gouvernement et des partenaires 
au développement.

C’est ainsi que le Haut Conseil de la 
Communicati on a obtenu de l’Agen-
ce Belge de Développement (ENA-
BEL), un lot de matériel et d’équi-
pements desti nés aux médias, dans 
le cadre du Programme de l’Union 
Européenne pour la consolida-
ti on de la démocrati e en RCA (UE-
PCD). La cérémonie de remise des 
équipements aux béné ciaires, a 
eu lieu le 30 juillet 2021. Elle a été 

présidée par Monsieur POUAMBI 
José Richard, Président du HCC, en 
présence de Madame BELLHA née 
MOUDONG Marie Arlett e, Chargée 
de la Communicati on et du Suivi de 
l’accompagnement des Insti tuti ons 
à ENABEL, ainsi que les Membres 
du Haut Conseil de la Communi-
cati on. L’occasion a permis à Mon-
sieur POUAMBI de présenter aux 
professionnels des médias présents 
à cett e cérémonie, le contexte de 
l’acquisiti on des équipements, tout 
en les exhortant d’en faire bon usa-

ge.
Signalons que le lot d’équipements 
était composé entre autres, des en-
registreurs, trépieds, baffl  es, conso-
les, ordinateurs, piles rechargeables, 
chargeurs de piles, microphones. Les 
béné ciaires étaient les représen-
tants des radios communautaires de 
Bangui et des provinces, des organes 
de la presse écrite et en ligne. 

Le nombre des organes de presse 
exerçant en République Centrafricai-
ne étant pléthorique, le HCC a donc 
 xé des critères d’éligibilité pour la 
récepti on des matériels. Seuls les 
organes de presse, disposant d’une 
autorisati on et respectant les dépôts 
légaux de leur publicati on, ont été re-
tenus comme béné ciaires. 

Joseph Roméo NGATTE
Chef de Service Informatique, 
Documentation et Publication
Point Focal du RIARC/REFRAM

Mme KANGUI Sandy, Directrice de la Radio Voix du Citoyen, recevant son matériel

Photo de famille à la  n de la cérémonie

HCC/CENTRAFRIQUE : LUTTE CONTRE LA DESINFORMATION EN CENTRAFRIQUE 

Le Haut Conseil de la Communication, avec le soutien technique et financier du Programme 
des Nations Unies pour le Développement (PNUD), a organisé du 08 au 10 Septembre 2021 
dans la salle de conférence de l’Hôtel Oubangui, l’atelier de formation sur la lutte contre la 
désinformation dans le secteur des communications électroniques et de la poste. 

Le  Haut Conseil de la Communication sensibilise  le  secteur des communications 
électroniques et de la poste sur les méfaits de la désinformation dans les MÉDIAS.

L’atelier a débuté le Mercredi 
08 Septembre 2021 par une 
cérémonie officielle, sous la 

houlette de Monsieur José Richard 
POUAMBI, Président du Haut Conseil 
de la Communication, en présence 
des Présidents des Institutions 
républicaines (Conseil National de 
Médiation, Autorité Nationale des 
Elections et Haute Autorité de Bonne 
Gouvernance), du Ministre en Charge du 
Secrétariat Général du Gouvernement 
et des Relations avec les Institutions 
républicaines et du Représentant de 
la Directrice Pays du Programme des 
Nations Unies pour le Développement 
(PNUD). 
Cette cérémonie a été ponctuée par 
trois interventions. Il s’agit notamment 
de celle de Monsieur MALO Dominique, 
Chargé de Programme Gouvernance au 

PNUD, de Monsieur LASSIDA Rodrigue, 
Directeur Technique au Haut Conseil de 
la Communication, ainsi que le discours 
d’usage de Monsieur José Richard 
POUAMBI, Président du Haut Conseil de 
la Communication. 

A la reprise des travaux, Monsieur 
Blandin SONGUEL, Haut Conseiller en 
charge de la Commission presse écrite 
publique et privée et des médias en 
ligne, modérateur de la session de 
formation, a présenté le programme 
de l’atelier. Il a ensuite invité Monsieur 
NAMRONA Vincent, Rapporteur Général 
du HCC, à dérouler son exposé qui a 
porté sur « le contexte de la diffusion 
de la désinformation dans le secteur 
des communications électroniques en 
Centrafrique ». Monsieur NAMRONA 
a articulé sa communication autour 

de trois points essentiels, notamment 
le contexte politique, faisant ainsi 
allusion à la violence des groupes 
armés et spécifiquement aux attaques 
de la coalition des patriotes pour le 
changement (CPC) sur la ville de Bangui, 
la désinformation dans le secteur 
des communications électroniques 
en Centrafrique et certains cas 
pratiques, tout en proposant des pistes 
de lutte contre la désinformation, 
consistant à mettre l’accent sur la veille 
informationnelle, la vérification des 
faits et la publication d’un article de fact 
checking.

La deuxième communication était faite 
par Monsieur MAKA GBOSSOKOTO 
Jean Saint Clair, Journaliste Fact-Checker, 
formateur et Consultant intelligence 

Photo de famille des Officiels et des participants à l’atelier
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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LA REGULATION EN QUESTION

HCC/CENTRAFRIQUE : PROGRAMME DE L’UNION EUROPEENNE POUR LA CONSOLI-
DATION DE LA DEMOCRATIE EN REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE (UE-PCD)   

Le HCC appuie les professionnels des médias   
Le Haut Conseil de la Communication (HCC) de la Centrafrique a organisé une cérémonie de remise de maté-
riel et d’équipements aux organes de presse de Bangui et des provinces, au siège de ladite Institution, le Jeudi 
30 Juillet 2021.

Dans le cadre des préparati fs 
des électi ons groupées de 
2020 et 2021 en Centrafri-

que, le Haut Conseil de la Commu-
nicati on a initi é un plan de travail 
pour garanti r une bonne supervi-
sion de la couverture médiati que 
de la campagne électorale. A cet 
eff et, des missions d’identi  cati on 
des besoins des médias ont été 
déployées tant à Bangui qu’en pro-
vinces. Cela a permis à l’insti tuti on 
de faire des plaidoyers auprès du 
Gouvernement et des partenaires 
au développement.

C’est ainsi que le Haut Conseil de la 
Communicati on a obtenu de l’Agen-
ce Belge de Développement (ENA-
BEL), un lot de matériel et d’équi-
pements desti nés aux médias, dans 
le cadre du Programme de l’Union 
Européenne pour la consolida-
ti on de la démocrati e en RCA (UE-
PCD). La cérémonie de remise des 
équipements aux béné ciaires, a 
eu lieu le 30 juillet 2021. Elle a été 

présidée par Monsieur POUAMBI 
José Richard, Président du HCC, en 
présence de Madame BELLHA née 
MOUDONG Marie Arlett e, Chargée 
de la Communicati on et du Suivi de 
l’accompagnement des Insti tuti ons 
à ENABEL, ainsi que les Membres 
du Haut Conseil de la Communi-
cati on. L’occasion a permis à Mon-
sieur POUAMBI de présenter aux 
professionnels des médias présents 
à cett e cérémonie, le contexte de 
l’acquisiti on des équipements, tout 
en les exhortant d’en faire bon usa-

ge.
Signalons que le lot d’équipements 
était composé entre autres, des en-
registreurs, trépieds, baffl  es, conso-
les, ordinateurs, piles rechargeables, 
chargeurs de piles, microphones. Les 
béné ciaires étaient les représen-
tants des radios communautaires de 
Bangui et des provinces, des organes 
de la presse écrite et en ligne. 

Le nombre des organes de presse 
exerçant en République Centrafricai-
ne étant pléthorique, le HCC a donc 
 xé des critères d’éligibilité pour la 
récepti on des matériels. Seuls les 
organes de presse, disposant d’une 
autorisati on et respectant les dépôts 
légaux de leur publicati on, ont été re-
tenus comme béné ciaires. 

Joseph Roméo NGATTE
Chef de Service Informatique, 
Documentation et Publication
Point Focal du RIARC/REFRAM

Mme KANGUI Sandy, Directrice de la Radio Voix du Citoyen, recevant son matériel

Photo de famille à la  n de la cérémonie
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Média, sur la thématique intitulée 
«Initiation aux vérifications». L’orateur 
a échangé avec les participants sur la 
définition de certains mots techniques, 
l’historique de fact checking, les objectifs 
recherchés par les diffuseurs de fake 
news, la précaution à distinguer 
le vrai du faux, à l’exemple des 
informations « inventées », 
des informations « déformées 
» et sur les mécanismes 
d’identification des fake news.

La dernière communication 
de la journée était animée par 
Mademoiselle NGBALEO Grâce 
sur le thème « Initiatives de lutte 
contre les fausses nouvelles 
en Centrafrique ». Elle a édifié 
les participants sur quelques 
initiatives locales à travers les plateformes 
des blogueurs centrafricains, les activités 
et réalisations dans ce domaine de 
désinformation, les défis liés à la sécurité, 
le débit et la fluidité de la connexion 
internet ainsi que la logistique.

La journée du 09 Septembre 2021 
a débuté avec la communication de 
Monsieur NGOULOU Fridolin sur le 
thème « Approche communautaire 
aux rumeurs et à la désinformation ». 
Dans son exposé, les points qui ont été 
débattus portent sur les initiatives de la 
lutte contre les rumeurs entretenues par 
les plateformes des blogueurs, la lutte 
contre les rumeurs à travers des initiatives 
communautaires, la collecte des rumeurs 
dans les communautés, les avantages 
pour les organisations de préserver 
leur image, anticiper pour éviter des 
récupérations et contribuer à la lutte 
contre les rumeurs et la désinformation. 

La deuxième communication de la 
journée a été présentée par Monsieur 
NGASSAN Ben Wilson et s’articulait autour 
de la thématique «Communication à 
l’ère de la désinformation ». L’orateur a 
axé son exposé sur une analyse globale 
de la thématique, spécifiquement la 
désinformation qui peut ternir l’image 
d’une entreprise ou d’une société. 

Selon lui, les fake news se propagent 
très rapidement et ont pour cause la 
facilité d’accès à différents médias et 
en particulier les réseaux sociaux. Pour 
s’attaquer au plus vite aux rumeurs 
et à la désinformation, il a suggéré 

aux participants d’organiser des 
conférences de presse, des séminaires 
d’information, des évènements scolaires 
parascolaires et de développer l’esprit 
critique et l’autodéfense intellectuelle. 
Concernant les dispositifs modernes, 
il a mentionné les réseaux sociaux qui 
constituent les moyens importants dans 
cette lutte, notamment facebook et 
tweeter. Monsieur NGASSAN a terminé 
sa communication sur la mission des 
communicants qui consiste à travailler 
pour la réputation de l’entreprise ou à 
restaurer l’image de la personnalité pour 
qui ils travaillent.

La troisième communication de la 
journée axée sur la thématique 
«Développer les cellules de veille contre 
les fausses nouvelles dans le secteur 
des communications électroniques 
et de la poste», a été présentée 
par le panel composé de Monsieur 
MAKA GBOSSOKOTO Jean Saint Clair 
et Mademoiselle NGBALEO Grâce. 
La méthodologie retenue consistait 
à échanger avec les participants 
sur la thématique avant d’organiser 
des groupes de travail permettant 
aux participants de s’approprier les 
mécanismes de veille. Les trois groupes 
mis en place ont travaillé sur les 
mécanismes de la collecte des rumeurs, 

l’identification des images truquées et 
l’installation des outils de vérification.

La journée du 10 septembre 2021 est 
également consacrée à des exercices 
pratiques encadrés par les consultants 
sous la supervision du modérateur 
de l’atelier. A l’occasion, il a été mis en 
place, sous la supervision du HCC avec 
l’encadrement des consultants, une 
cellule de veille et une équipe de synergie 
appelée à maintenir la collaboration 
entre tous les bénéficiaires de cet 
atelier de formation sur la lutte contre 
la désinformation et les rumeurs. A l’issu 
des travaux en groupe, les participants 
ont présenté à la plénière les résultats 
des acquis de chaque cellule de veille. 
La satisfaction est revenue dans les 
présentations de tous les groupes 

qui n’ont pas manqué d’évoquer des 
difficultés liées à ces exercices pratiques.

Aux termes de ces échanges, la plénière 
a formulé des motions de remerciements 
et des recommandations adressées au 
Gouvernement, au Haut Conseil de la 
Communication et au PNUD. Elle a mis 
en place une cellule de veille du secteur 
de communications électroniques et 
de la poste pour la pérennisation et la 
durabilité du présent projet de lutte 
contre la désinformation. La cérémonie 
de clôture présidée par Monsieur 
José Richard POUAMBI, Président du 
HCC, a mis un terme aux travaux de 
l’atelier de formation de la lutte contre 
la désinformation dans le secteur des 
communications 
électroniques et de la poste.

Il convient de préciser que cette même 
activité a été organisée à l’intention des 
forces de défense et de sécurité avec 
les mêmes thématiques. L’atelier a été 
organisé en début novembre 2021 par 
le Haut Conseil de la Communication 
en partenariat avec le Programme des 
Nations Unies pour le Développement 
(PNUD).
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Joseph Roméo NGATTE
Directeur des Relations Internationales, 
de la Coopération, de la Documentation 

et de la Promotion des Arts et de la Culture
Point Focal du RIARC/REFRAM

 

M. MAKA GBOSSOKOTTO en plein séance pratique                        
avec les participants 

M. MAKA GBOSSOKOTTO en pleine  séance  pratique avec les participants
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC

LE COIN DU POETE

ANATOLE TOLOHIN

 La COVID 
A fait le vide  
Autour du Réseau tutélaire 
Qui pleure  
Ses années de gloire évanouies. 
 
La COVID est passée 
Les rencontres ont trépassé 
Le ciel est fermé 
La terre est hérissée de barbelés 
 
Les programmes de génies 
Préparés pour le meilleur 
Se morfondent au fonds des tiroirs moribonds 
Les conquérants d’antan secouent la tête
impuissants 
 
Fort heureusement  
De l’enfer covidal 
Des rescapés émergent 
Plus déterminés que jamais 
A forcer l’âge d’or 
Qui fricote  avec l’ombre de l’horizon 
A revenir au soleil de la Régulation
 

  Bientôt 
Très bientôt 
Autour des victimes des pirates des airs 
Et de la terre 
S’assembleront les guetteurs 
Qu’ importe les menaces de dame covid 
C’est le Réveil du Lion 
Dans la tanière marécageuse 
Des prédateurs de l’ombre
 
Ta gloire  
Réseau tutélaire 
A nouveau commence 
A resplendir 
Bravo aux sentinelles 
Qui bravent les tempêtes  
Pour que vive la Régulation 
 
Que les bras encore engourdis 
Retrouvent leur vigueur perdues 
Et que les mains qui hésitent à se tendre 
Saisissent  celles qui sont déjà tendues 
Pour que se forment à jamais la chaîne
inviolable 
Des intrépides Régulateurs 
D’Afrique et d’ailleurs

Le réveil du Lion 
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cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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HAMA/TCHAD : RENFORCEMENT DE CAPACITES DES COORDINATEURS ET ANALYSTES DE LA HAMA   

La HAMA et l’UNICEF travaillent pour la protection 
des mineurs dans les médias au Tchad  
La Haute Autorité des Médias de l’Audiovisuel (HAMA) du Tchad, en partenariat avec le Fonds des Nations 
Unies pour l’Education la Science et la Culture (UNICEF), a organisé une session de renforcement des capaci-
tés de son personnel sur le monitoring des émissions radio diffusées et télévisées liées aux enfants. Placée sous 
l’autorité de Monsieur Laoro GONDJE, rapporteur de la HAMA et représentant du Président de l’Institution, 
cette activité a pour objectif de relancer la coopération entre la HAMA et l’UNICEF. La rencontre s’est dérou-
lée à la Maison des Médias du Tchad.

Deux déclarati ons ont mar-
qué l’ouverture offi  cielle 
des travaux. Il s’agit de l’in-

terventi on du  représentant de 
l’UNICEF et de celui de la HAMA. 
Selon le Spécialiste de la Communi-
cati on de l’UNICEF, Monsieur Ange 
AYE, la mission première de son ins-
ti tuti on est l’appui aux programmes 
du gouvernement Tchadien liés à 
l’enfance. Il a indiqué qu’au sein du 
bureau de l’UNICEF Tchad un point 
d’honneur est mis sur la protecti on 
des enfants. « Grâce à notre enga-
gement avec la HAMA, nous pou-
vons avec votre précieux appui pro-
téger au mieux les enfants dans les 
médias au Tchad » a-t-il ajouté.

En procédant à l’ouverture des tra-
vaux, Monsieur Laoro GONDJE a 
déclaré que « La protecti on des en-
fants, des femmes et des personnes 
vulnérables dans les médias est le 
point essenti el de notre partenariat 
avec l’UNICEF. Cett e session de ren-
forcement de capacités est une oc-
casion pour les Analystes et Coor-
dinateur de notre insti tuti on de se 
remémorer les prati ques néfastes à 
bannir des médias. »  

La session a débuté avec la com-
municati on du Chef du Départe-
ment Développement des Média, 
Monsieur Bétel MIAROM. Il a fait 
une présentati on sur la situati on 
de la coopérati on entre la HAMA et 

l’UNICEF. Il a indiqué que cett e coo-
pérati on date de 2015 avec l’émis-
sion des guides prati ques et de la 
charte des médias sur les théma-
ti ques liées aux enfants. Monsieur 
MIAROM a précisé que pour la pré-
sente acti vité qui va durer six (6) 
mois, la vulgarisati on des guides et 
chartes cités ci-dessus vont repren-
dre.
Le Chef du Département Technique, 
Monsieur Mahamat Nour ABOUTI-
MAN a, pour sa part, fait l’état des 
lieux du dispositi f de monitoring de 
la HAMA. Selon lui, le dispositi f tech-
nique de monitoring a été installé 
en 2011 avec le souti en de la Haute 
Autorité de la Communicati on Audio-
visuelle (HACA) du Maroc. Il permet 

A gauche, M. Laoro GONDJE, rapporteur de la HAMA Tchad ; à droite, M. Ange AYE, représentant de l’UNICEF

 La place de la culture électorale des journalistes
HAC/MALI MÉDIAS ET ÉLECTIONS APAISÉES

Les  organismes de gestion des élections, les systèmes électoraux et modes de  scrutin, la Loi électorale, 
le contentieux électoral sont des sujets dont la  compréhension reste fondamentalement utile pour tout 
journaliste appelé à couvrir l’actualité électorale. Ils font partie des fondamentaux indispensables  pour 
s’orienter en temps d’élections et pour être utiles aux auditeurs et autres  usagers des médias pour celui qui 
veut demeurer professionnel.
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L ’expert électoral et 
formateur M. Issa Tieman 
Diarra a administré la 

preuve aux  participants de 
l’atelier de formation sur la 
couverture des élections, 
stratégies de  prévention et 
d’apaisement  des tensions 
socio-politiques en périodes 
pré-électorale  et électorale. 
Dans son exposé sur les 
Organismes de Gestion des 
Elections (OGE), il a identifié 
trois différents types d’OGE 
avant d’évoquer largement le 
cas du Mali  qui, selon lui, est 
quelque peu celui des régimes 
politiques successifs ou des 
relations  entre les acteurs 
électoraux des régimes.

Ainsi, la Transition actuelle est 
par exemple en quête d’un 

Organe Unique, Indépendant 
de Gestion des Elections qu’on 
se propose déjà d’appeler 
Autorité  Indépendante de 
Gestion des Elections (AIGE).
M. Diarra définit un OGE 
comme une structure chargée 
de l’organisation partielle 
ou totale des élections. Un 
OGE doit se caractériser à sa 
création déjà par les principes 
directeurs que sont:
 - l’Indépendance : être à l’abri 
des influences du Pouvoir, des 
lobbies, des partis politiques ; 
 - l’Egalité : créer un 
environnement favorable à 
l’égalité de chances pour tous 
(candidats, partis politiques, 
électeurs etc.)
 - le Professionnalisme, 
l’OGE, doit servir de manière 
irréprochable qui soit à la  

hauteur des attentes des 
citoyens.
 - L’Intégrité : s’appuyer sur 
un système juridique et 
institutionnel suffisamment 
solide  pour avoir des élections 
justes et équitables;
  
 - La Transparence : 
l’ouverture/accessibilité de 
sa gestion administrative et 
opérationnelle à tous.

Les trois principaux types 
d’organisme de gestion 
des élections sont: le type 
gouvernemental, le type 
indépendant et le type mixte. 
Le 1er type est constitué par 
des agents de l’Etat et/ ou 
dépendant hiérarchiquement  
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La HACA  du Maroc défend la liberté de création   
La décision prise par le Conseil Supérieur de la Communication Audiovisuelle  de la HACA du Maroc au cours 
du mois de Ramadan dernier, en faveur de la liberté des opérateurs et des créateurs de contenus audiovisuels, 
a été grandement saluée par les milieux des arts et des acteurs culturels et médiatiques. Après avoir examiné de 
nombreuses plaintes émanant de particuliers, d’associations ou d’organisations professionnelles au motif que 
certaines œuvres de  ction diffusées pendant le mois du jeûne, sur les chaînes de télévision nationales compor-
teraient des scènes ou des dialogues qui seraient préjudiciables à l’image de certaines professions voire qui por-
teraient offense à leurs membres, le Conseil Supérieur a pris le 27 avril 2021 une décision af rmant plusieurs 
principes de liberté éditoriale et de création. 

La décision a notam-
ment rappelé que la 
liberté de créati on 

arti sti que telle que ga-
ranti e par la Consti tuti on 
marocaine faisait parti e 
intégrante de la liberté de 
la communicati on audiovi-
suelle consacrée par la loi 
n ° 77.03 relati ve à la com-
municati on audiovisuelle et 
par la loi n ° 11.15 relati ve à 
la réorganisati on de la Hau-
te Autorité et que ce droit 
à la liberté devait être ga-
ranti  tout parti culièrement 
quand il s’agit d’œuvres de 
 cti on.

En se fondant sur le mandat consti -
tuti onnel de la HACA et sur sa mis-
sion en mati ère de garanti e de la 
liberté de la communicati on audio-
visuelle, les sages de l’instance de 
régulati on marocaine ont parti cu-
lièrement mis en exergue certaines 
considérati ons: 

- L’œuvre  cti onnelle ne peut 
s’accomplir ni prétendre à une 
valeur arti sti que sans une liber-
té eff ecti ve à tous les niveaux 
de la concepti on de l’œuvre : 
le scénario, les situati ons, les 
scènes, les pro ls des person-
nages, les dialogues, etc. Cet 
impérati f de liberté est encore 
plus patent lorsqu’il s’agit d’œu-
vres comiques ou parodiques.

-  La représentati on criti que d’une 
profession concernée dans une 
œuvre audiovisuelle de  cti on 
ne consti tue pas une diff ama-
ti on telle qu’elle est légale-
ment dé nie, ni ne comprend 
nécessairement une intenti on 
d’off enser ou de nuire. Elle ren-
voie en revanche au droit de 
l’auteur de l’œuvre de faire, en 
toute liberté, les choix arti sti -
ques qui lui conviennent. Exi-
ger, dès lors qu’il est questi on 
de telle ou telle profession, que 
les  cti ons ne représentent que 
des personnages positi fs, hon-
nêtes et intègres reviendrait à 
porter att einte à la liberté des 
auteurs et des opérateurs. Plus 
encore, une telle exhortati on 
tend à nier la responsabilité 
et le rôle salutaire des médias, 
notamment en termes d’exer-

cice du jugement criti que à 
l’égard de phénomènes sociaux 
ainsi qu’en mati ère de sensi-
bilisati on à l’égard de certains 
comportements et prati ques 
répréhensibles.  L’une des  -
nalités de la régulati on est de 
promouvoir les valeurs de la 
liberté, de favoriser le renfor-
cement du potenti el d’initi ati ve 
et de créati vité médiati ques et 
d’alerter sur tout ce qui peut 
contrecarrer la réalisati on de 
ces objecti fs. Une telle posture 
est la seule à même de contri-
buer signi cati vement à la pro-
moti on d’une culture médiati -
que éclairée.

La Direction de la Coopération 
Internationale de la HACA Maroc

CONTROVERSES SUR LES ŒUVRES DE 
FICTION A LA TELEVISION    HACA/MAROC

Photo de famille des membres du Conseil Suppérieur de la Communication Audiovisuelle de la HACA Maroc
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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HAMA/TCHAD : RENFORCEMENT DE CAPACITES DES COORDINATEURS ET ANALYSTES DE LA HAMA   

La HAMA et l’UNICEF travaillent pour la protection 
des mineurs dans les médias au Tchad  
La Haute Autorité des Médias de l’Audiovisuel (HAMA) du Tchad, en partenariat avec le Fonds des Nations 
Unies pour l’Education la Science et la Culture (UNICEF), a organisé une session de renforcement des capaci-
tés de son personnel sur le monitoring des émissions radio diffusées et télévisées liées aux enfants. Placée sous 
l’autorité de Monsieur Laoro GONDJE, rapporteur de la HAMA et représentant du Président de l’Institution, 
cette activité a pour objectif de relancer la coopération entre la HAMA et l’UNICEF. La rencontre s’est dérou-
lée à la Maison des Médias du Tchad.

Deux déclarati ons ont mar-
qué l’ouverture offi  cielle 
des travaux. Il s’agit de l’in-

terventi on du  représentant de 
l’UNICEF et de celui de la HAMA. 
Selon le Spécialiste de la Communi-
cati on de l’UNICEF, Monsieur Ange 
AYE, la mission première de son ins-
ti tuti on est l’appui aux programmes 
du gouvernement Tchadien liés à 
l’enfance. Il a indiqué qu’au sein du 
bureau de l’UNICEF Tchad un point 
d’honneur est mis sur la protecti on 
des enfants. « Grâce à notre enga-
gement avec la HAMA, nous pou-
vons avec votre précieux appui pro-
téger au mieux les enfants dans les 
médias au Tchad » a-t-il ajouté.

En procédant à l’ouverture des tra-
vaux, Monsieur Laoro GONDJE a 
déclaré que « La protecti on des en-
fants, des femmes et des personnes 
vulnérables dans les médias est le 
point essenti el de notre partenariat 
avec l’UNICEF. Cett e session de ren-
forcement de capacités est une oc-
casion pour les Analystes et Coor-
dinateur de notre insti tuti on de se 
remémorer les prati ques néfastes à 
bannir des médias. »  

La session a débuté avec la com-
municati on du Chef du Départe-
ment Développement des Média, 
Monsieur Bétel MIAROM. Il a fait 
une présentati on sur la situati on 
de la coopérati on entre la HAMA et 

l’UNICEF. Il a indiqué que cett e coo-
pérati on date de 2015 avec l’émis-
sion des guides prati ques et de la 
charte des médias sur les théma-
ti ques liées aux enfants. Monsieur 
MIAROM a précisé que pour la pré-
sente acti vité qui va durer six (6) 
mois, la vulgarisati on des guides et 
chartes cités ci-dessus vont repren-
dre.
Le Chef du Département Technique, 
Monsieur Mahamat Nour ABOUTI-
MAN a, pour sa part, fait l’état des 
lieux du dispositi f de monitoring de 
la HAMA. Selon lui, le dispositi f tech-
nique de monitoring a été installé 
en 2011 avec le souti en de la Haute 
Autorité de la Communicati on Audio-
visuelle (HACA) du Maroc. Il permet 

A gauche, M. Laoro GONDJE, rapporteur de la HAMA Tchad ; à droite, M. Ange AYE, représentant de l’UNICEF

de la tutelle du gouvernement. 
Le 2ème, au contraire est libre 
et indépendant de  toute tutelle 
ou hiérarchie et constitué en 
principe, par des éléments au  
professionnalisme avéré en 
matière électorale, ou dans 
des domaines que couvrent  les 
activités électorales. Le mixte 
est celui qui combine plus ou 
moins harmonieusement les 
éléments des deux premiers 
types définis. Les activités  
d’organisation électorales se 
trouvent alors reparties entre 
différentes structures qui  en 
assument la responsabilité.
Chaque type comporte des 
avantages et des inconvénients 
par rapport aux autres types. 
Ainsi, le gouvernemental 
se définit par la gestion des 
élections par une  structure 
étatique, la responsabilité de 
l’OGE devant le pouvoir exécutif 
avec un  Budget intégré à celui 
de l’Etat. Il a l’avantage d’une 
bonne couverture territoriale 
par  l’administration d’Etat 
permettant une mise en place 
rapide du dispositif électoral.

Mais l’inconvénient de 
suspicions de partialité entame 
sa crédibilité.
L’OGE Indépendant se définit 
par son indépendance 
institutionnelle du pouvoir  
exécutif. On le crédite 
d’avantages comme le 
professionnalisme et 
d’impartialité avec  cependant 
un désavantage quant aux 
difficultés de financement de 
ses activités.

Le type mixte cumule de 

deux ou plusieurs structures 
souvent indépendantes du  
gouvernement prenant en 
charge les politiques, le suivi 
ou la supervision, la mise en  
œuvre du processus électoral. 
C’est le cas du Mali, du Sénégal 
aussi. La complémentarité, 
la crédibilité née du contrôle 
mutuel, la pérennisation 
des compétences, sont des 
avantages de cette option 
d’OGE qui n’est pas sans 
risque  malgré tout : risques 
de difficulté de collaboration, 
l’insuffisance des pouvoirs de  
surveillance, l’appréhension 
sur la mauvaise gestion des 
ressources.

Système électoral, cas du Mali
  
Parlant du système électoral, 
le formateur Diarra a évoqué 
les principaux modes de 
scrutin : le scrutin majoritaire, 
le scrutin proportionnel et 
le scrutin mixte. Pour lui, le 
système électoral, autrement 
appelé mode de scrutin ou 
régime électoral, est tout  
type de procédé qui permet la 
désignation de représentants 
par un corps électoral  donné, 
souvent dans le cadre d’une 
élection où des candidats sont 
élus pour exercer un mandat 
public.
 Il existe différents systèmes 
électoraux, mais trois 
principaux modes de scrutin: 
Le  scrutin majoritaire 
est caractérisé par le fait 
d’attribuer la victoire, partant, 
tous les  ièges au candidat ou 
à la liste des candidats ayant 
obtenu davantage de voix que  

leurs concurrents.

Dans le système majoritaire à 
un tour, l’électeur doit choisir 
un candidat /liste parmi  
plusieurs. 
Dans le scrutin majoritaire 
à deux tours, le vote est 
également simple et se déroule  
sur deux tours au maximum 
(élections législatives au Mali). 
Au 1er tour, le candidat
ou la liste de candidatures 
ayant obtenu plus de 50% des 
suffrages, est élu ou  remporte 
tous les sièges.  Sinon, il y 
a lieu à un 2e tour avec un 
nombre réduit de candidats 
(généralement 2) et une 
majorité simple suffira. 
 
 - Le mode de scrutin 
proportionnel plurinominal 
est le système électoral  
proportionnel le plus répandu. 
Il se caractérise par sa tendance 
plus perceptible, à faire refléter 
dans la répartition des sièges, 
la situation des suffrages 
recueillis par les listes de 
candidatures.   

Dans ce système, chaque parti 
présente une liste de candidats 
aux électeurs. Deux  variantes 
distinctes existent par rapport 
au choix laissé aux électeurs 
sur les candidats de la liste: 
soit ce choix ne leur est pas 
permis et reste au contraire à 
l’initiative des appareils des 
partis (listes bloquées), soit 
il leur est reconnu, avec des  
variantes (vote préférentiel). 
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La HACA  du Maroc défend la liberté de création   
La décision prise par le Conseil Supérieur de la Communication Audiovisuelle  de la HACA du Maroc au cours 
du mois de Ramadan dernier, en faveur de la liberté des opérateurs et des créateurs de contenus audiovisuels, 
a été grandement saluée par les milieux des arts et des acteurs culturels et médiatiques. Après avoir examiné de 
nombreuses plaintes émanant de particuliers, d’associations ou d’organisations professionnelles au motif que 
certaines œuvres de  ction diffusées pendant le mois du jeûne, sur les chaînes de télévision nationales compor-
teraient des scènes ou des dialogues qui seraient préjudiciables à l’image de certaines professions voire qui por-
teraient offense à leurs membres, le Conseil Supérieur a pris le 27 avril 2021 une décision af rmant plusieurs 
principes de liberté éditoriale et de création. 

La décision a notam-
ment rappelé que la 
liberté de créati on 

arti sti que telle que ga-
ranti e par la Consti tuti on 
marocaine faisait parti e 
intégrante de la liberté de 
la communicati on audiovi-
suelle consacrée par la loi 
n ° 77.03 relati ve à la com-
municati on audiovisuelle et 
par la loi n ° 11.15 relati ve à 
la réorganisati on de la Hau-
te Autorité et que ce droit 
à la liberté devait être ga-
ranti  tout parti culièrement 
quand il s’agit d’œuvres de 
 cti on.

En se fondant sur le mandat consti -
tuti onnel de la HACA et sur sa mis-
sion en mati ère de garanti e de la 
liberté de la communicati on audio-
visuelle, les sages de l’instance de 
régulati on marocaine ont parti cu-
lièrement mis en exergue certaines 
considérati ons: 

- L’œuvre  cti onnelle ne peut 
s’accomplir ni prétendre à une 
valeur arti sti que sans une liber-
té eff ecti ve à tous les niveaux 
de la concepti on de l’œuvre : 
le scénario, les situati ons, les 
scènes, les pro ls des person-
nages, les dialogues, etc. Cet 
impérati f de liberté est encore 
plus patent lorsqu’il s’agit d’œu-
vres comiques ou parodiques.

-  La représentati on criti que d’une 
profession concernée dans une 
œuvre audiovisuelle de  cti on 
ne consti tue pas une diff ama-
ti on telle qu’elle est légale-
ment dé nie, ni ne comprend 
nécessairement une intenti on 
d’off enser ou de nuire. Elle ren-
voie en revanche au droit de 
l’auteur de l’œuvre de faire, en 
toute liberté, les choix arti sti -
ques qui lui conviennent. Exi-
ger, dès lors qu’il est questi on 
de telle ou telle profession, que 
les  cti ons ne représentent que 
des personnages positi fs, hon-
nêtes et intègres reviendrait à 
porter att einte à la liberté des 
auteurs et des opérateurs. Plus 
encore, une telle exhortati on 
tend à nier la responsabilité 
et le rôle salutaire des médias, 
notamment en termes d’exer-

cice du jugement criti que à 
l’égard de phénomènes sociaux 
ainsi qu’en mati ère de sensi-
bilisati on à l’égard de certains 
comportements et prati ques 
répréhensibles.  L’une des  -
nalités de la régulati on est de 
promouvoir les valeurs de la 
liberté, de favoriser le renfor-
cement du potenti el d’initi ati ve 
et de créati vité médiati ques et 
d’alerter sur tout ce qui peut 
contrecarrer la réalisati on de 
ces objecti fs. Une telle posture 
est la seule à même de contri-
buer signi cati vement à la pro-
moti on d’une culture médiati -
que éclairée.

La Direction de la Coopération 
Internationale de la HACA Maroc

CONTROVERSES SUR LES ŒUVRES DE 
FICTION A LA TELEVISION    HACA/MAROC

Photo de famille des membres du Conseil Suppérieur de la Communication Audiovisuelle de la HACA Maroc
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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LE COIN DU POÈTE

Bravo !
L’étoile des sentinelles
Monte dans le ciel dégagé.

Partout on le verra,
Partout son éclatante brillance
Fera régner la lumière
Et la transparence
Sur les voix discordantes. 

Le héraut des temps nouveaux,
Par une alchimie dont lui seul a le secret,
Fait de la paix la fille de la vérité.

Bravo au Législateur !
Bravo au Régulateur !
Bravo aux Réseaux
Qui se dévouent à la veille permanente
Pour que la plume ne dérape ni chancelle!

Bravo au Communicateur responsable
Qui tient fermement la plume éclairée !
Honneur revienne à vous tous !

Acclamations reviennent à vous tous !
Respect et Considération reviennent à 
vous tous !
Désormais...
Bravo, bravo et bravo encore
A vous tous.

Anatole TOLOHIN
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FOCUS

La HACA  du Maroc défend la liberté de création   
La décision prise par le Conseil Supérieur de la Communication Audiovisuelle  de la HACA du Maroc au cours 
du mois de Ramadan dernier, en faveur de la liberté des opérateurs et des créateurs de contenus audiovisuels, 
a été grandement saluée par les milieux des arts et des acteurs culturels et médiatiques. Après avoir examiné de 
nombreuses plaintes émanant de particuliers, d’associations ou d’organisations professionnelles au motif que 
certaines œuvres de  ction diffusées pendant le mois du jeûne, sur les chaînes de télévision nationales compor-
teraient des scènes ou des dialogues qui seraient préjudiciables à l’image de certaines professions voire qui por-
teraient offense à leurs membres, le Conseil Supérieur a pris le 27 avril 2021 une décision af rmant plusieurs 
principes de liberté éditoriale et de création. 

La décision a notam-
ment rappelé que la 
liberté de créati on 

arti sti que telle que ga-
ranti e par la Consti tuti on 
marocaine faisait parti e 
intégrante de la liberté de 
la communicati on audiovi-
suelle consacrée par la loi 
n ° 77.03 relati ve à la com-
municati on audiovisuelle et 
par la loi n ° 11.15 relati ve à 
la réorganisati on de la Hau-
te Autorité et que ce droit 
à la liberté devait être ga-
ranti  tout parti culièrement 
quand il s’agit d’œuvres de 
 cti on.

En se fondant sur le mandat consti -
tuti onnel de la HACA et sur sa mis-
sion en mati ère de garanti e de la 
liberté de la communicati on audio-
visuelle, les sages de l’instance de 
régulati on marocaine ont parti cu-
lièrement mis en exergue certaines 
considérati ons: 

- L’œuvre  cti onnelle ne peut 
s’accomplir ni prétendre à une 
valeur arti sti que sans une liber-
té eff ecti ve à tous les niveaux 
de la concepti on de l’œuvre : 
le scénario, les situati ons, les 
scènes, les pro ls des person-
nages, les dialogues, etc. Cet 
impérati f de liberté est encore 
plus patent lorsqu’il s’agit d’œu-
vres comiques ou parodiques.

-  La représentati on criti que d’une 
profession concernée dans une 
œuvre audiovisuelle de  cti on 
ne consti tue pas une diff ama-
ti on telle qu’elle est légale-
ment dé nie, ni ne comprend 
nécessairement une intenti on 
d’off enser ou de nuire. Elle ren-
voie en revanche au droit de 
l’auteur de l’œuvre de faire, en 
toute liberté, les choix arti sti -
ques qui lui conviennent. Exi-
ger, dès lors qu’il est questi on 
de telle ou telle profession, que 
les  cti ons ne représentent que 
des personnages positi fs, hon-
nêtes et intègres reviendrait à 
porter att einte à la liberté des 
auteurs et des opérateurs. Plus 
encore, une telle exhortati on 
tend à nier la responsabilité 
et le rôle salutaire des médias, 
notamment en termes d’exer-

cice du jugement criti que à 
l’égard de phénomènes sociaux 
ainsi qu’en mati ère de sensi-
bilisati on à l’égard de certains 
comportements et prati ques 
répréhensibles.  L’une des  -
nalités de la régulati on est de 
promouvoir les valeurs de la 
liberté, de favoriser le renfor-
cement du potenti el d’initi ati ve 
et de créati vité médiati ques et 
d’alerter sur tout ce qui peut 
contrecarrer la réalisati on de 
ces objecti fs. Une telle posture 
est la seule à même de contri-
buer signi cati vement à la pro-
moti on d’une culture médiati -
que éclairée.

La Direction de la Coopération 
Internationale de la HACA Maroc

CONTROVERSES SUR LES ŒUVRES DE 
FICTION A LA TELEVISION    HACA/MAROC
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- Le scrutin mixte est la 
combinaison des deux 
premiers cités  (majoritaire et 
proportionnel). Il se caractérise 
par sa tendance à faire corriger 
/atténuer les inconvénients 
d’un système par l’intégration 
des avantages de l’autre. 

La conception d’un système 
électoral doit tenir compte des 
objectifs suivants:

 - garantir un parlement 
représentatif (qui reflètera 
mieux les rapports des votes  
concurrents émis); 

 - s’assurer que les élections 
sont accessibles à l’électeur 
moyen et qu’elles sont valables 
(il ne faut pas opter pour 
un système de vote que les 
électeurs auront de la  peine à 
pratiquer ou ne comprendront 
pas) ; 

 - promouvoir une opposition 
parlementaire etc. 

Loi électorale et contentieux 
électoral au Mali

La communication devait 
permettre de:
 - percevoir toute l’importance 
du contentieux dans le 
processus électoral ;

 - connaitre les défis liés au 
contentieux électoral  

 - faire relever par les 
participants quelques aspects 
particuliers de la loi électorale.
Le contentieux électoral dans 

la loi électorale malienne 
porte sur la vérification de 
la  régularité des actes et de 
la validité des résultats des 
élections.
 
Pour s’en faire une idée plus 
nette, dira le formateur, il 
suffit de comparer un système 
électoral sans contentieux à 
un match de football ou de 
basketball avec des règles mais 
sans arbitre. Devant qui se 
plaindre en cas de violation des 
règles ? c’est là que se voit toute 
l’importance de l’organisation 
du contentieux des élections.

La loi électorale, et plus 
globalement, le cadre juridique 
des élections, doit être en 
harmonie avec les textes 
internationaux ratifiés par le 
Mali. 
A ce titre, il a cité:

 - la Charte Africaine de la 
démocratie, des Elections et de 
la Gouvernance de 2012;

  - le Protocole sur la démocratie 
et la bonne gouvernance 
(CEDEA0) 2001.

Le contentieux électoral est 
transversal et couvre ainsi, 
le « Droit constitutionnel », 
le « Droit administratif », le 
« Droit civil » et le « Droit 
pénal. Ainsi au Mali la Cour 
Constitutionnelle, le Tribunal 
Civil, la Cour Suprême, la Cour 
d’Appel, Tribunal Administratif 
interviennent dans le 
contentieux électoral. 
Le suivi par l’observateur 

électoral qu’est l’homme de 
média, permet à ce dernier 
d’apporter un témoignage bien 
renseigné et crédible sur les 
résultats des élections.

Quelques matières à 
contentieux depuis la Phase 
préélectorale pouvant 
intéresser les médias: l’examen 
des listes électorales, le 
Contentieux du matériel 
électoral, l’examen du fichier 
électoral, le Contentieux 
en contestation du décret 
de convocation du collège 
électoral et le Contentieux 
de l’inéligibilité et de 
l’incompatibilité.

Dans la loi électorale en 
vigueur au Mali le contentieux 
électoral sert globalement 
à la protection des droits, 
la Rectification (annuler 
ou amender une situation 
créée par une irrégularité) 
et à la Sanction/répression 
(sanctionner les personnes 
coupables de fraudes et 
manipulations).

Une justice électorale 
dépendante de l’exécutif (ou 
perçue comme telle), partiale 
(ou perçue comme telle), 
inefficace, crée les conditions 
de la violence électorale et des 
crises politiques.

Sadou YATTARA, CM/HAC, Mali
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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La HACA  du Maroc défend la liberté de création   
La décision prise par le Conseil Supérieur de la Communication Audiovisuelle  de la HACA du Maroc au cours 
du mois de Ramadan dernier, en faveur de la liberté des opérateurs et des créateurs de contenus audiovisuels, 
a été grandement saluée par les milieux des arts et des acteurs culturels et médiatiques. Après avoir examiné de 
nombreuses plaintes émanant de particuliers, d’associations ou d’organisations professionnelles au motif que 
certaines œuvres de  ction diffusées pendant le mois du jeûne, sur les chaînes de télévision nationales compor-
teraient des scènes ou des dialogues qui seraient préjudiciables à l’image de certaines professions voire qui por-
teraient offense à leurs membres, le Conseil Supérieur a pris le 27 avril 2021 une décision af rmant plusieurs 
principes de liberté éditoriale et de création. 

La décision a notam-
ment rappelé que la 
liberté de créati on 

arti sti que telle que ga-
ranti e par la Consti tuti on 
marocaine faisait parti e 
intégrante de la liberté de 
la communicati on audiovi-
suelle consacrée par la loi 
n ° 77.03 relati ve à la com-
municati on audiovisuelle et 
par la loi n ° 11.15 relati ve à 
la réorganisati on de la Hau-
te Autorité et que ce droit 
à la liberté devait être ga-
ranti  tout parti culièrement 
quand il s’agit d’œuvres de 
 cti on.

En se fondant sur le mandat consti -
tuti onnel de la HACA et sur sa mis-
sion en mati ère de garanti e de la 
liberté de la communicati on audio-
visuelle, les sages de l’instance de 
régulati on marocaine ont parti cu-
lièrement mis en exergue certaines 
considérati ons: 

- L’œuvre  cti onnelle ne peut 
s’accomplir ni prétendre à une 
valeur arti sti que sans une liber-
té eff ecti ve à tous les niveaux 
de la concepti on de l’œuvre : 
le scénario, les situati ons, les 
scènes, les pro ls des person-
nages, les dialogues, etc. Cet 
impérati f de liberté est encore 
plus patent lorsqu’il s’agit d’œu-
vres comiques ou parodiques.

-  La représentati on criti que d’une 
profession concernée dans une 
œuvre audiovisuelle de  cti on 
ne consti tue pas une diff ama-
ti on telle qu’elle est légale-
ment dé nie, ni ne comprend 
nécessairement une intenti on 
d’off enser ou de nuire. Elle ren-
voie en revanche au droit de 
l’auteur de l’œuvre de faire, en 
toute liberté, les choix arti sti -
ques qui lui conviennent. Exi-
ger, dès lors qu’il est questi on 
de telle ou telle profession, que 
les  cti ons ne représentent que 
des personnages positi fs, hon-
nêtes et intègres reviendrait à 
porter att einte à la liberté des 
auteurs et des opérateurs. Plus 
encore, une telle exhortati on 
tend à nier la responsabilité 
et le rôle salutaire des médias, 
notamment en termes d’exer-

cice du jugement criti que à 
l’égard de phénomènes sociaux 
ainsi qu’en mati ère de sensi-
bilisati on à l’égard de certains 
comportements et prati ques 
répréhensibles.  L’une des  -
nalités de la régulati on est de 
promouvoir les valeurs de la 
liberté, de favoriser le renfor-
cement du potenti el d’initi ati ve 
et de créati vité médiati ques et 
d’alerter sur tout ce qui peut 
contrecarrer la réalisati on de 
ces objecti fs. Une telle posture 
est la seule à même de contri-
buer signi cati vement à la pro-
moti on d’une culture médiati -
que éclairée.

La Direction de la Coopération 
Internationale de la HACA Maroc

CONTROVERSES SUR LES ŒUVRES DE 
FICTION A LA TELEVISION    HACA/MAROC
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En prélude à cette 
intense activité, 
p a r t i c u l i è r e m e n t , 

importante dans l’agenda 
démocratique national, 
la Haute Autorité de la 
Communication a initié un 
cycle de formations sur 
les élections en faveur des 
journalistes issus des régions 
du centre et  du nord du pays. 
Ces zones sont justement 
celles où se déroule un 
conflit armé, imposé à l’Etat 
par des groupes armés non 

HAC/MALI RÉGULATION, LÉGISLATION/RÉGLEMENTATION
DES MÉDIAS EN PÉRIODE ÉLECTORALE 

La Transition en cours au Mali doit se terminer par un cycle d’élections  nationales 
principalement la Présidentielle et les Législatives. Le schéma initial  prévoyait aussi un 
referendum constitutionnel en plus d’autres consultations  électorales notamment les 
communales, les locales et les régionales. Un grand  chantier, non seulement pour les 
autorités et les organes de gestion des  élections, mais aussi, pour les parties prenantes au 
processus électoral comme les partis politiques, les Organisations de la Société Civile, les 
Cours et  Tribunaux, les électeurs, les services de sécurité, les instances de régulation  des 
médias et de la communication et bien sûr les médias. 

La Haute Autorité de la Communication 
ouvre de nouveaux  chantiers.

étatiques, aux conséquences  
inestimables. Toute chose 
qui rend délicat le travail 
du journaliste, les élections 
étant  elles aussi un autre 
théâtre de confrontation 
pour lequel il faut outiller les 
hommes des médias d’où la 
formation sur la couverture 
des élections, en période 
préélectorale  et électorale, 
dans une perspective  de 
prévention  et d’apaisement 
des conflits du 05 au 14 
novembre 2021 à Ségou, 

au centre du pays.  En cette 
période, les médias  jouent 
un rôle important dans la 
diffusion de l’information.
Ce moment, extrêmement 
sensible, requiert plus de 
responsabilité  de la  part des 
journalistes dans  la  recherche, 
le traitement et  la diffusion 
de l’information liée aux 
élections. Or, les prochaines 
élections, pour la première 
fois depuis l’avènement  de 
la démocratie  pluraliste au 
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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La Haute Autorité de la Communication Audiovisuelle (HACA) de la Côte d’Ivoire a organisé le 24 juin 2021, 
une Table ronde sur le thème : « la viabilité économique des   opérateurs de  la TNT en Côte d’Ivoire : dé s et 
stratégies ».

La Haute Autorité de la Communi-
cati on Audiovisuelle (HACA) de la 
Côte d’Ivoire par décision n°2016-

012/HACA du 14 décembre 2016, a 
autorisé quatre (4) chaînes de télévi-
sions privées commerciales en clair 
pour une diff usion sur le réseau de la 
Télévision Numérique Terrestre (TNT).

L’autorisati on de ces chaînes de télévi-
sion parachevait ainsi, en mode hert-
zien terrestre, la libéralisati on du sec-
teur de l’Audiovisuel en Côte d’ivoire, 
enclenchée depuis l’adopti on de la 
loi n°91-1001 du 27 décembre 19991 
 xant le régime juridique de la com-
municati on audiovisuelle et poursuivie 
sur le fondement de la loi n°2004-644 
du 14 décembre 2004 portant régime 
juridique de la communicati on audio-
visuelle, telle que modi ée par les or-
donnances n°2011-474 du 21 décem-
bre 2011 et n°2012-614 du 04 juillet  
2012.

Suite à cett e libéralisati on, le secteur 
de la radiodiff usion sonore et télévi-
suelle s’est considérablement enrichi 
en off rant une diversité de contenus.

Ainsi, le secteur public enregistre 01 
radio insti tuti onnelle, 03 stati ons de 
radio et 04 chaînes de télévision. En ce 
qui concerne le secteur privé, le plura-
lisme est assuré par la producti on de 
215 radios privées non commerciales, 
07 radios privées commerciales, 04 
chaînes de télévisions privées commer-
ciales et 05 radios non nati onales.

En outre, le paysage audiovisuel comp-
te 04 distributeurs de services audio-
visuels par câble, satellite et réseaux 
multi médias et 02 opérateurs de multi -
plex sur la TNT, distribuant plus de qua-
tre cents (400) chaînes de radio et de 
télévision aux thémati ques variées.

Il est à noter pour des raisons de via-
bilité économique, la HACA n’avait par 
avance autorisé que quatre (4) nou-
veaux éditeurs privés de programmes 
sur la TNT, tout  en s’assurant  qu’il 
existe dans le paysage audiovisuel  à  la 
fois  le pluralisme d’opinion et la diver-
sité de programmes.

La HACA a conscience de l’exiguïté du 
marché publicitaire, principale source 
de revenus des nouveaux éditeurs de 
programmes en  clair et de la nécessité 
d’adresser la questi on de la viabilité 
économique des opérateurs du sec-
teur. Ces services audiovisuels privés 
qui ne béné cient pas de subventi on 
de l’Etat, ont l’obligati on de créer leurs 
propres ressources en vue de faire face 
à la concurrence de plus en plus rude.

A n de mieux appréhender cet envi-
ronnement global de la Télévision Nu-
mérique Terrestre après deux (2) ans 
d’existence pour certains et un (1) an 
pour d’autres, une ré exion approfon-
die et inclusive s’imposait.

Cett e Table ronde avait pour objecti fs 
spéci ques de :

- proposer des stratégies de  -
nancement des opérateurs de 
la TNT en vue d’assurer  leur 
viabilité économique ;

- échanger sur la problémati que 
de la mesure d’audience des 
médias audiovisuels en Côte 
d’Ivoire ;

- évaluer le potenti el du marché 
publicitaire en Côte d’Ivoire.

Cett e rencontre a enregistré une qua-
rantaine de parti cipants dont des Ins-
ti tuti onnels, des Responsables des édi-
teurs de télévision publique et privée, 
des Opérateurs de multi plex payants 
ainsi que le Diff useur qu’est la Société 
Ivoirienne de Télédiff usion (IDT). 

Elle a été l’occasion pour le Président 
de la Haute Autorité de la Communica-

Les participants à la Table Ronde

La HACA Côte d’Ivoire a organisé une 
table ronde sur le sujet   

VIABILITE ECONOMIQUE DES OPERATEURS DE 
LA TNT EN COTE D’IVOIRE: DEFIS ET STRATEGIES    HACA / COTE D’IVOIRE 

Mali, vont  se dérouler  dans 
un  foisonnement médiatique 
caractérisé par la présence 
d’une trentaine de télévisions  
privées opérant dans le 
district de Bamako, de plus 
quatre cents (400) radios FM
disséminées sur le territoire 
national.

La cérémonie d’ouverture 
officielle de la formation a 
été présidée par Monsieur 
Afel  Yattara, directeur de 
cabinet du gouverneur de la 
région de Ségou. A ses côtés, 
étaient présents, Aboubacar 
Sow, 1er adjoint au maire 
de la commune de Ségou 
et  Mahamane Hameye 
Cissé, membre de la HAC, 
coordinateur de la formation. 
Après les mots de bienvenue 
du maire, le coordinateur de 
la formation a dégagé toute  
l’importance des sessions 
de formation tant pour les 
journalistes que pour les  
citoyens, usagers des médias. 
Quant au directeur de 
cabinet, il s’est appesanti sur  
l’importance des élections, 
du rôle des médias et surtout 
des journalistes bien formés  
et sensibilisés, en plus de 
l’honneur fait à Ségou pour 
abriter cette activité de la HAC  
regroupant des participants 
venus de plusieurs régions 
du Mali en l’occurrence celles  
du Centre et du Nord. 

Les deux  sessions de 
formation ont regroupé 40 
participants.
M. Mahamane Hameye Cissé 
en sa qualité de journaliste, 
juriste/expert régulateur des 
médias a animé les sessions 
sur la Régulation des médias 
en période électorale  et la 
Législation/réglementation 
des médias en période 
électorale. Il s’agissait dans  
la communication sur la 
régulation des médias de 
rappeler et clarifier les 
missions de  la Haute Autorité 
de la Communication en 
ce qui concerne la garantie 
et la protection de la 
liberté de l’information et 
de la communication et 
surtout cette autre mission  
méconnue de promotion 
des médias à travers l’Aide 
publique à la presse, en 
plus d’un vaste ensemble de 
préconisations aux pouvoirs 
publics en faveur des médias.

Le formateur a insisté sur 
le fait que beaucoup ne 
connaissent que la HAC 
qu’à travers ses aspects 
administratif et juridique: 
appels à candidatures, 
délivrance des  autorisations 
de création, d’installation et 
d’exploitation des services 
privés de  communication 
audiovisuelle, pouvoir 
de suspendre ou de 
retirer (temporairement 

ou définitivement) des 
autorisations.  
Ainsi, ils oublient, négligent 
ou ignorent que la HAC 
a compétence dans les  
domaines de la presse écrite 
et électronique et de la 
publicité par voie de presse.

En période électorale, son 
rôle consiste d’une part, à 
garantir le droit des citoyens 
à  l’information sur tout le 
processus électoral et d’autre 
part, à garantir l’accès égal 
et/ou équitable des candidats 
et des partis politiques aux 
médias publics et privés. A  
titre illustratif, dans le cadre 
des élections générales de 
2018 et de 2020, la HAC s’est 
investie pour contribuer à 
l’organisation d’élections 
libres, transparentes et 
crédibles à travers une 
régulation équitable et 
indépendante des médias. 
Elle contribua ainsi à 
l’instauration d’un climat 
politique et social apaisé, à 
travers le renforcement des 
capacités des journalistes 
et des médias pour que ces 
derniers soient la voix de 
la paix, de la stabilité et de 
la cohésion sociale.  Pour 
ce faire la HAC a décidé de 
mettre en place un dispositif 
opérationnel et efficace de 
monitoring des médias en 
période électorale, d’élaborer 
et adopter un code de 
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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ti on Audiovisuelle de la Côte d’Ivoire, 
Me René BOURGOIN, de rappeler l’im-
portance pour la HACA de s’assurer de 
la compéti ti vité et de l’att racti vité des 
nouvelles chaînes de télévisions auto-
risées, ce d’autant que la sati sfacti on 
de la HACA ne sera complète, après 
avoir conduit avec succès le processus 
de libéralisati on de l’espace télévisuel, 
que si les chaînes autorisées dispo-
sent de stratégies suscepti bles de les 
rendre économiquement viables, éthi-
quement responsables, avec un souci 
de mett re à la dispositi on du public 
des contenus de qualité.

Il a, à cet égard, invité les responsables 
des entreprises télévisuelles à énumé-
rer leurs diffi  cultés et att entes mais 
surtout, à converger dans le même 
sens pour proposer des soluti ons adé-
quates.

Les diff érentes interventi ons et échan-
ges au cours de cett e Table ronde ont 
essenti ellement porté sur les redevan-
ces et les coûts de diff usion des conte-
nus audiovisuels, le pilotage de la me-
sure d’audience par la Haute Autorité 
de la Communicati on Audiovisuelle 
et la questi on de son  nancement, le 
 nancement de la producti on audiovi-
suelle, la questi on de la publicité, les 
exonérati ons  scales et douanières et 
la promoti on de la TNT en Côte d’Ivoi-
re.

A l’issue des travaux, les opérateurs de 
la TNT ont fait les recommandati ons 
suivantes : 
 
1- En ce qui concerne les redevances 
et coûts de diff usion

- Exonérer les éditeurs de la TNT 
du paiement de la redevance 
HACA sur deux (2) ans ;

- Exonérer les éditeurs de la TNT 
des coûts de diff usion sur trois 
(3) ans, propositi on non agréée 
par IDT. 

2- En ce qui concerne la mesure 
d’audience

- Mett re en place une mesure 
d’audience unique et référencée;

- Les parti cipants proposent que le 
pilotage de la mesure d’audience 
soit assuré par la HACA ;

- Financer la mesure d’audience 
par l’Etat sur les 3 premières an-
nées.

3- En ce qui concerne le  nancement 
de la producti on audiovisuelle

- Accélérer les investi ssements 
dans la producti on au regard des 
obligati ons  xées par l’Etat;

- Allouer des subventi ons pour le 
 nancement des producti ons 
inédites, indispensables au déve-
loppement réel de l’industrie.

4- En ce qui concerne la publicité

- Préciser le cadre légal de la Publi-
cité en aménageant les interdic-
ti ons sectorielles telle que la pu-
blicité de certains médicaments ;

- Exclure la RTI de la publicité aux 
heures de grande écoute (19 H – 
22 H) et lui allouer une subven-
ti on pour combler le manque à 
gagner, propositi on qui n’empor-
te pas l’assenti ment du Groupe 
RTI qui souhaite voir explorer 
d’autres pistes ;

- Interdire les chaines non nati ona-
les de démarcher les annonceurs 
locaux

5- En ce qui concerne les exonérati ons 
 scales et douanières

- Développer des mécanismes 
d’accompagnement par l’Etat 
(exonérati ons  scales pour tout 

investi sseur dans le secteur, ban-
que de garanti e…), sur trois (3) 
ans ;

- Poursuivre l’exonérati on doua-
nière des équipements de la TNT 
jusqu’en 2024 ;

- Permett re aux éditeurs privés de 
diff user les grands évènements 
nati onaux (sporti fs par exem-
ple).

6- En ce qui concerne la promoti on de 
la TNT

- Procéder à l’arrêt du signal analo-
gique ;

- Accentuer les campagnes de sen-
sibilisati on dans la durée pour 
permett re aux populati ons d’ac-
quérir les décodeurs TNT ;

- Accorder un moratoire de cinq 
(5) ans pour l’autorisati on de 
nouvelles chaines de télévision 
sur le réseau TNT ;

- Travailler à la professionnalisa-
ti on des méti ers de l’audiovisuel.

Prenant acte de ces recommanda-
ti ons, le Président René BOURGOIN, 
qui a suivi avec grand intérêt toutes les 
interventi ons, a promis les transmet-
tre au Comité de Pilotage de la TNT en 
Côte d’Ivoire.

Photo de famille des participants à la rencontre d’échanges. Au milieu en costume avec 
une cravate rose, M. René BOURGOIN, Président de la HACA Maroc.
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Ouléon Tanguy,
Point focal RIARC 

à la HACA Côte-d’Ivoire

conduite consensuel avec les 
responsables des médias.
En même temps, la HAC a 
conçu en collaboration avec 
les faitières des médias 
un code de conduite des 
journalistes en période 
électorale pour que les 
responsables retiennent et 
prennent l’exacte mesure 
des responsabilités quant 
à la tenue d’élections 
transparentes, crédibles 
et apaisées et de leur rôle 
irremplaçable dans la bonne 
information des citoyens, 
dans la sensibilisation 
des électeurs et dans la 
présentation des projets et 
programmes des candidats et 
des partis politiques.

Ceci montre que l’instance 
de régulation du Mali reste 
à l’avant-garde des initiatives 
afin  que les acteurs de médias 
restent professionnellement 
engagés pendant toute la 
période électorale dans la 
nécessaire préservation de 
la paix sociale en privilégiant 
les normes et pratiques 
professionnelles définies dans 
la Déclaration des Droits et 
Devoirs du journaliste malien 
et à assumer leur rôle social 
d’informateur au  service du 
public dans l’indispensable 
solidarité qui doit guider et 
unir tous journalistes, qu’ils 
soient du public ou privé. La 
HAC veille aussi pour éviter 

que lesmédias prennent 
part aux querelles partisanes 
et par là même combattre 
toute tentative d’incitation à 
la violence, aux règlements 
de comptes, au crime ainsi 
qu’au fanatisme.
Pour M. Cissé, la qualité 
d’une démocratie se mesure 
autant par le respect de la  
liberté d’expression que par 
le comportement des médias 
et leurs professionnels. Le 
formateur a insisté sur le 
fait que les participants 
doivent connaitre tous 
ces engagements, même 
s’il réalise les contraintes 
auxquelles ils sont confrontés, 
vivant  des zones de conflits. 

La HAC, en les formant, 
souhaite au moins que les 
conflits liés aux élections, ne  
s’ajoutent pas à ceux déjà 
existant. Aussi, ils invitent 
à faire professionnellement 
attention et exercer 
conformément aux textes. La 
législation/réglementation 
des médias en période 
électorale, l’autre thème 
traité  par le juriste/expert 
régulateur des médias reste 
entre autres un challenge, 
certes  moins complexe. Pour 
autant, les journalistes ne 
doivent pas abdiquer de leur 
devoir  premier : s’efforcer 
de donner une information 
exacte, vérifiée, équilibrée, 
neutre et respectant la 

dignité humaine. 

Fort heureusement, nous 
n’avons jamais vécu au Mali 
de situations dans lesquelles 
la presse a constitué le 
détonateur de situations de 
violences à grande échelle  
reconnait et rappelle M. 
Cissé. 

La HAC dans cette formation 
veut inculquer aux  médias 
qu’ils soient traditionnels ou 
en ligne de rester fidèles aux 
fondamentaux du traitement 
de l’information en période 
électorale. La Législation et 
la règlementation du Mali 
comme partout d’ailleurs 
imposent aux médias de 
s’assurer de la fiabilité de 
la source, de prendre le 
temps de recouper, de faire 
réagir une partie mise en 
cause, d’éviter de relayer 
ou de commenter toute 
information portant atteinte 
à la dignité d’un participant 
au processus électoral. 
Toutes ces préconisations 
semblent évidentes et 
faciles à appliquer. Mais 
toujours est-il qu’il faut se 
référer aux textes législatifs, 
réglementaires et techniques 
en la matière. C’est eux qui 
imposent un traitement 
équitable des compétiteurs.

Sadou YATTARA, CM/HAC, Mali
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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À son arrivée à la tête de l’insti tuti on de régulati on 
de la communicati on au Tchad en 2017, il a tracé le 
chemin à parcourir en ce terme « Je suis venu pour 
travailler avec tout le monde dans cett e insti tuti on. 
L’objecti f premier est la formati on en conti nue pour 
rehausser le niveau des journalistes et des médias 
au Tchad » avait-il déclaré. Cett e déclarati on est sui-
vie d’une série de formati ons en faveur des respon-
sables des médias sur toute l’étendue du territoire 
nati onal en 2019. Durable (ODD) a été organisée dans le Chef-lieu de 

la Province de la Tandjilé, Laï.

DJONABAYE, pour une presse privée et publique 
professionnelle

Intellectuel de haute facture, grâce à son carnet 
d’adresses, le Président Dieudonné DJONABAYE a 
réussi à organiser une formati on sur les objecti fs 
du millénaire en faveur des journalistes de la capi-
tale tchadienne et  nancée par le système de com-
municati on des Nati ons-Unies au Tchad. Le Prix de 
l’excellence en journalisme organisé chaque dernier 
trimestre de l’année en faveur des journalistes a 
été rebapti sé le Prix Gaba Salet pour l’excellence en 
Journalisme en hommage à un éminent journaliste 
tchadien défunt. 
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Dieudonné DJONABAYEHAMA/TCHAD

La première phase a débuté avec une forma-
ti on placée sous le thème : La viabilité écono-
mique et  nancière des entreprises de presse 

au Tchad. Cett e formati on est intervenue après une 
étude de terrain mené sur la situati on économique, 
 nancière et organisati onnelle des entreprises des 
médias au Tchad. N’Djamena avait accueilli la pre-
mière vague qui concernait les responsables des 
médias de la capitale, puis Kélo, pour les médias de 
la zone mméridionale et Abéché pour la zone sep-
tentrionale. Laquelle formati on avait pour objecti f 
d’aider les responsables des médias à mieux organi-
ser et diriger leur entreprise économiquement et  -
nancièrement. Puis, avec l’appui du Programme des 
Nati ons-Unies pour le Développement (PNUD), une 
autre formati on sur les Objecti fs du Développement 

L’homme  de consensus 
pour la régulation des 
médias au Tchad  
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La Haute Autorité de la Communication Audiovisuelle (HACA) de la Côte d’Ivoire a organisé le 24 juin 2021, 
une Table ronde sur le thème : « la viabilité économique des   opérateurs de  la TNT en Côte d’Ivoire : dé s et 
stratégies ».

La Haute Autorité de la Communi-
cati on Audiovisuelle (HACA) de la 
Côte d’Ivoire par décision n°2016-

012/HACA du 14 décembre 2016, a 
autorisé quatre (4) chaînes de télévi-
sions privées commerciales en clair 
pour une diff usion sur le réseau de la 
Télévision Numérique Terrestre (TNT).

L’autorisati on de ces chaînes de télévi-
sion parachevait ainsi, en mode hert-
zien terrestre, la libéralisati on du sec-
teur de l’Audiovisuel en Côte d’ivoire, 
enclenchée depuis l’adopti on de la 
loi n°91-1001 du 27 décembre 19991 
 xant le régime juridique de la com-
municati on audiovisuelle et poursuivie 
sur le fondement de la loi n°2004-644 
du 14 décembre 2004 portant régime 
juridique de la communicati on audio-
visuelle, telle que modi ée par les or-
donnances n°2011-474 du 21 décem-
bre 2011 et n°2012-614 du 04 juillet  
2012.

Suite à cett e libéralisati on, le secteur 
de la radiodiff usion sonore et télévi-
suelle s’est considérablement enrichi 
en off rant une diversité de contenus.

Ainsi, le secteur public enregistre 01 
radio insti tuti onnelle, 03 stati ons de 
radio et 04 chaînes de télévision. En ce 
qui concerne le secteur privé, le plura-
lisme est assuré par la producti on de 
215 radios privées non commerciales, 
07 radios privées commerciales, 04 
chaînes de télévisions privées commer-
ciales et 05 radios non nati onales.

En outre, le paysage audiovisuel comp-
te 04 distributeurs de services audio-
visuels par câble, satellite et réseaux 
multi médias et 02 opérateurs de multi -
plex sur la TNT, distribuant plus de qua-
tre cents (400) chaînes de radio et de 
télévision aux thémati ques variées.

Il est à noter pour des raisons de via-
bilité économique, la HACA n’avait par 
avance autorisé que quatre (4) nou-
veaux éditeurs privés de programmes 
sur la TNT, tout  en s’assurant  qu’il 
existe dans le paysage audiovisuel  à  la 
fois  le pluralisme d’opinion et la diver-
sité de programmes.

La HACA a conscience de l’exiguïté du 
marché publicitaire, principale source 
de revenus des nouveaux éditeurs de 
programmes en  clair et de la nécessité 
d’adresser la questi on de la viabilité 
économique des opérateurs du sec-
teur. Ces services audiovisuels privés 
qui ne béné cient pas de subventi on 
de l’Etat, ont l’obligati on de créer leurs 
propres ressources en vue de faire face 
à la concurrence de plus en plus rude.

A n de mieux appréhender cet envi-
ronnement global de la Télévision Nu-
mérique Terrestre après deux (2) ans 
d’existence pour certains et un (1) an 
pour d’autres, une ré exion approfon-
die et inclusive s’imposait.

Cett e Table ronde avait pour objecti fs 
spéci ques de :

- proposer des stratégies de  -
nancement des opérateurs de 
la TNT en vue d’assurer  leur 
viabilité économique ;

- échanger sur la problémati que 
de la mesure d’audience des 
médias audiovisuels en Côte 
d’Ivoire ;

- évaluer le potenti el du marché 
publicitaire en Côte d’Ivoire.

Cett e rencontre a enregistré une qua-
rantaine de parti cipants dont des Ins-
ti tuti onnels, des Responsables des édi-
teurs de télévision publique et privée, 
des Opérateurs de multi plex payants 
ainsi que le Diff useur qu’est la Société 
Ivoirienne de Télédiff usion (IDT). 

Elle a été l’occasion pour le Président 
de la Haute Autorité de la Communica-

Les participants à la Table Ronde

La HACA Côte d’Ivoire a organisé une 
table ronde sur le sujet   

VIABILITE ECONOMIQUE DES OPERATEURS DE 
LA TNT EN COTE D’IVOIRE: DEFIS ET STRATEGIES    HACA / COTE D’IVOIRE CSC/BURKINA FASO

Rencontre de la plateforme des régulateurs 
de l’espace UEMOA et  de la GUINEE en 
marge du FESPACO.
Du 15 au 26 octobre 2021, les présidents des instances de régulation de  l’audiovisuel et des médias 
de l’espace UEMOA et de la Guinée ont séjourné à  Ouagadougou, en marge de la 27ème  édition 
du Festival panafricain du cinéma et de  la télévision de Ouagadougou (Fespaco). Pendant une 
semaine, les premiers  responsables des institutions de régulation de la Côte d’Ivoire, du Togo, du  
Sénégal, du Bénin, du Niger, du Mali, du Burkina auxquels se sont ajoutés ceux du  Cameroun et 
du Congo, ont successivement organisé un atelier, un conclave et des  audiences avec les présidents 
de la Commission de l’UEMOA et du Faso. 

Après avoir assisté à 
l’ouverture du 27 ème  
Fespaco, le 16 octobre 

dans l’enceinte du Palais des 
Sports de Ouaga 2000, les 
Présidents des institutions 
de régulation de l’audiovisuel  
de l’espace UEMOA et de la 
Guinée et leurs homologues 
camerounais et congolais, 
ont  assisté à la cérémonie de 
décoration de responsables 
de la Haute autorité de la-

communication audiovisuelle 
du Maroc organisée par le 
Conseil supérieur de la com-
munication (CSC) du Burkina 
Faso.

Par ces distinctions honori-
fiques, le CSC a voulu témoi-
gner sa reconnaissance à la 
HACA  pour avoir partagé 
avec lui son performant outil 
du monitoring des médias. Ce 
fut  également le lieu de ma-

gnifier cette coopération Sud-
Sud.

L’activité phare du séjour des 
présidents des instances de 
régulation de la communica-
tion de l’espace UEMOA et de 
la Guinée, a été sans conteste 
l’atelier organisé le mercre-
di 17 octobre 2021 à l’hôtel 
Splendid, sur le thème crucial: 
«Sauvegarde des archives  
audiovisuelles dans l’espace 

CSC/BURKINA FASO 

RENCONTRE DE LA PLATEFORME DES REGULATEURS DE L’ESPACE UEMOA ET 
DE LA GUINEE EN MARGE DU FESPACO 

Du 15 au 26 octobre 2021, les présidents des instances de régulation de 
l’audiovisuel et des médias de l’espace UEMOA et de la Guinée ont séjourné à 
Ouagadougou, en marge de la 27ème édition du Festival panafricain du cinéma et de 
la télévision de Ouagadougou (Fespaco). Pendant une semaine, les premiers 
responsables des institutions de régulation de la Côte d’Ivoire, du Togo, du 
Sénégal, du Bénin, du Niger, du Mali, du Burkina auxquels se sont ajoutés ceux du 
Cameroun et du Congo, ont successivement organisé un atelier, un conclave et des 
audiences avec les présidents de la Commission de l’UEMOA et du Faso. 

Après avoir assisté à l’ouverture du 27ème Fespaco, le 16 octobre dans l’enceinte du Palais 
des Sports de Ouaga 2000, les Présidents des institutions de régulation de l’audiovisuel 
de l’espace UEMOA et de la Guinée et leurs homologues camerounais et congolais, ont 
assisté à la cérémonie de décoration de responsables de la Haute autorité de la 
communication audiovisuelle du Maroc organisée par le Conseil supérieur de la 
communication (CSC) du Burkina Faso. 
Par ces distinctions honorifiques, le CSC a voulu témoigner sa reconnaissance à la HACA 
pour avoir partagé avec lui son performant outil du monitoring des médias. Ce fut 
également le lieu de magnifier cette coopération Sud-Sud. 
L’activité phare du séjour des présidents des instances de régulation de la communication 
de l’espace UEMOA et de la Guinée, a été sans conteste l’atelier organisé le mercredi 17 
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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Face aux dérives de certains médias, Dieudonné 
DJONABAYE privilégie le dialogue et la conci-
liati on « Ces entreprises de médias sont le ba-
romètre de la démocrati e depuis l’avènement 
du multi parti sme en 1990. Ces entreprises ont 
besoin d’être conseillées et orientées pour un 
meilleur rendement. Il faut encourager la créa-
ti on, car fermer une entreprise pour manque-
ment à l’éthique et la déontologie ne fera que 
ralenti r l’éclosion de la profession » défend-il. 

Dieudonné DJONABAYE, l’homme pétri de 
compétences

Monsieur Dieudonné DJONABAYE est diplômé 
du Centre d’Etudes des Sciences et 
Techniques de l’Informati on (CESTI) de 
l’université Cheikh Anta Diop de Dakar, 
au Sénégal. Il a été désigné membre 
du Haut Conseil de la Communicati on 
(ancienne appellati on) et élu à la pré-
sidence de ladite insti tuti on par ses 
pairs en février 2017. A la mise sur 
pied de la Haute Autorité des Medias 
et de l’Audiovisuel (nouvelle appella-
ti on), il a été désigné membre et nom-
mé Président par décret en date du 14 
septembre 2018. 

Sur le plan professionnel, monsieur 
Dieudonné DJONABAYE a été, tour à 
tour, Conseiller à la Communicati on 
et aux Droits de l’Homme du Premier 
Ministre, Chef du Gouvernement, puis 
Directeur Général Adjoint et Directeur 
Général de la Communicati on à la 
Présidence de la République du Tchad. 
Il a été également co-fondateur, rédac-
teur en Chef et Directeur de Rédacti on 
du tout premier hebdomadaire privé 

de l’ère démocrati que au Tchad, en l’occurren-
ce « N’Djamena Hebdo ». 

Le Président de la HAMA du Tchad a été, par 
ailleurs, Président de l’Union des Journalistes 
Tchadiens (UJT) et correspondant de la Radio 
France Internati onale (RFI), au Tchad ainsi que 
d’autres publicati ons internati onales. Depuis le 
début de sa carrière jusqu’à ce jour, il demeure 
rigoureux et professionnel dans ses foncti ons. 
Dieudonné DJONABAYE a été décoré par feu, 
Maréchal Idriss Deby Itno, Président de la 
République en 2010 au ti tre de Commandeur 
de l’Ordre Nati onal du Tchad. 

Arsène RADINGAYE
Point Focal RIARC à la HAMA TCHAD
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La Haute Autorité de la Communication Audiovisuelle (HACA) de la Côte d’Ivoire a organisé le 24 juin 2021, 
une Table ronde sur le thème : « la viabilité économique des   opérateurs de  la TNT en Côte d’Ivoire : dé s et 
stratégies ».

La Haute Autorité de la Communi-
cati on Audiovisuelle (HACA) de la 
Côte d’Ivoire par décision n°2016-

012/HACA du 14 décembre 2016, a 
autorisé quatre (4) chaînes de télévi-
sions privées commerciales en clair 
pour une diff usion sur le réseau de la 
Télévision Numérique Terrestre (TNT).

L’autorisati on de ces chaînes de télévi-
sion parachevait ainsi, en mode hert-
zien terrestre, la libéralisati on du sec-
teur de l’Audiovisuel en Côte d’ivoire, 
enclenchée depuis l’adopti on de la 
loi n°91-1001 du 27 décembre 19991 
 xant le régime juridique de la com-
municati on audiovisuelle et poursuivie 
sur le fondement de la loi n°2004-644 
du 14 décembre 2004 portant régime 
juridique de la communicati on audio-
visuelle, telle que modi ée par les or-
donnances n°2011-474 du 21 décem-
bre 2011 et n°2012-614 du 04 juillet  
2012.

Suite à cett e libéralisati on, le secteur 
de la radiodiff usion sonore et télévi-
suelle s’est considérablement enrichi 
en off rant une diversité de contenus.

Ainsi, le secteur public enregistre 01 
radio insti tuti onnelle, 03 stati ons de 
radio et 04 chaînes de télévision. En ce 
qui concerne le secteur privé, le plura-
lisme est assuré par la producti on de 
215 radios privées non commerciales, 
07 radios privées commerciales, 04 
chaînes de télévisions privées commer-
ciales et 05 radios non nati onales.

En outre, le paysage audiovisuel comp-
te 04 distributeurs de services audio-
visuels par câble, satellite et réseaux 
multi médias et 02 opérateurs de multi -
plex sur la TNT, distribuant plus de qua-
tre cents (400) chaînes de radio et de 
télévision aux thémati ques variées.

Il est à noter pour des raisons de via-
bilité économique, la HACA n’avait par 
avance autorisé que quatre (4) nou-
veaux éditeurs privés de programmes 
sur la TNT, tout  en s’assurant  qu’il 
existe dans le paysage audiovisuel  à  la 
fois  le pluralisme d’opinion et la diver-
sité de programmes.

La HACA a conscience de l’exiguïté du 
marché publicitaire, principale source 
de revenus des nouveaux éditeurs de 
programmes en  clair et de la nécessité 
d’adresser la questi on de la viabilité 
économique des opérateurs du sec-
teur. Ces services audiovisuels privés 
qui ne béné cient pas de subventi on 
de l’Etat, ont l’obligati on de créer leurs 
propres ressources en vue de faire face 
à la concurrence de plus en plus rude.

A n de mieux appréhender cet envi-
ronnement global de la Télévision Nu-
mérique Terrestre après deux (2) ans 
d’existence pour certains et un (1) an 
pour d’autres, une ré exion approfon-
die et inclusive s’imposait.

Cett e Table ronde avait pour objecti fs 
spéci ques de :

- proposer des stratégies de  -
nancement des opérateurs de 
la TNT en vue d’assurer  leur 
viabilité économique ;

- échanger sur la problémati que 
de la mesure d’audience des 
médias audiovisuels en Côte 
d’Ivoire ;

- évaluer le potenti el du marché 
publicitaire en Côte d’Ivoire.

Cett e rencontre a enregistré une qua-
rantaine de parti cipants dont des Ins-
ti tuti onnels, des Responsables des édi-
teurs de télévision publique et privée, 
des Opérateurs de multi plex payants 
ainsi que le Diff useur qu’est la Société 
Ivoirienne de Télédiff usion (IDT). 

Elle a été l’occasion pour le Président 
de la Haute Autorité de la Communica-

Les participants à la Table Ronde

La HACA Côte d’Ivoire a organisé une 
table ronde sur le sujet   

VIABILITE ECONOMIQUE DES OPERATEURS DE 
LA TNT EN COTE D’IVOIRE: DEFIS ET STRATEGIES    HACA / COTE D’IVOIRE 

UEMOA et en Guinée ». D’en-
trée de jeu, l’honneur fut fait 
au Président de la HACA/Côte 
d’Ivoire, Maître René Bour-
gouin, de livrer une commu-
nication introductive sur le 
thème : « La gouvernance de 
la communication audiovi-
suelle dans l’espace UEMOA: 
réalités et perspectives ». A 
sa suite, trois autres commu-
nications ont suivi avec pour 
sous-thèmes et communica-
teurs : 

1. « Conservation des ar-
chives audiovisuelles : rôles 
et responsabilités des acteurs 
», par Rachid Traoré, conseil-
ler technique du ministre bur-
kinabè chargé de la Commu-
nication et des Relations avec 
la Parlement, Porte-parole du 
gouvernement ; 

2. « La contribution des ar-
chives audiovisuelles à la pré-
servation des identités cultu-
relles nationales », par Baba 
Hama, ancien ministre de la 
Culture, des Arts et
du Tourisme du Burkina ; 

3. « Difficultés rencontrées 
par les éditeurs de services 
audiovisuels dans la consti-
tution et la conservation des 
archives audiovisuelles » par 
Issoufou Saré, Président de 
UBES-TV (Union burkinabè 
des éditeurs privés de ser-
vices de télévision). 

Après ces différentes commu-
nications, chaque président 
d’instance de régulation a 
été  invité à partager l’expé-
rience de son institution en 
matière de conservation et 

d’archivage audiovisuel. Les 
échanges qui ont suivi ont 
été enrichissants. 

Dans le courant de cette 
même journée, les prési-
dents ont été reçus en au-
diences par le président de 
la Commission de l’UEMOA 
et le président du Faso. Avec 
Abdoulaye Diop de l’UEMOA, 
il a été question de réitérer 
le vœu de voir la coopéra-
tion entre la Plateforme et la 
Commission se renforcer. 
 
Au palais présidentiel, les ré-
gulateurs sont allés rendre 
compte au chef de l’Etat de 
la  réflexion qu’ils ont organi-
sée sur la sauvegarde des ar-
chives audiovisuelles. Ce der-
nier leur a prêté une oreille 
attentive.

Le lendemain de cette jour-
née pleine et instructive, les 
Présidents des instances de  
régulation de l’UEMOA et 

de la Guinée se sont réunis 
au siège du CSC. Entre autres 
points à l’ordre du jour de 
leur conclave, la vie au sein 
de la Plateforme, mais aussi 
la réflexion sur l’institution 
d’un prix spécial de la Plate-
forme des instances de régu-
lation de la communication 
de l’UEMOA et de la Guinée 
au Fespaco. 

Au regard des différentes ac-
tivités qui ont jalonné leur 
séjour, on peut dire que l’ini-
tiative de la rencontre des 
Présidents des instances de 
régulation de la communi-
cation de l’UEMOA et de la 
Guinée a tenu toutes ses 
promesses, avec de bonnes 
perspectives en matière de 
régulation de la communica-
tion et des médias au sein de 
l’espace.

Direction de la Coopération et des
Relations Publiques (DCRP/CSC) 
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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Rogério SITOE (Rogério dos Anjos Fabião SITOE) 
est le Président du Conseil Supérieur de la Com-
municati on Sociale de la République du Mozam-
bique. Il a été membre de cett e instance de régu-
lati on des Médias entre 2015 et 2020.

Il a été membre du 
Secrétariat Nati onal de 
l’Organisati on Nati onal 
de Journalistes (ONJ). 

Rogério Sitoe pos-
sède un DAUG en 
Sciences Sociales et  
post-graduati on en 
Sociologie. Il a suivi 
des formati ons diver-
si ées de courte du-
rée dans le domaine 
de Journalisme et 
Marketi ng dans plu-
sieurs pays de l’Union 
Européenne et aux États–
Unis d’Amérique.

Il est membre du “SEKELEKANI”, 
une insti tuti on indépendante 
mozambicaine à buts non lu-
crati fs, qui vise à promouvoir 
la communicati on pour le dé-
veloppement. Il a été également membre de direc-
ti on de l’Associati on “ Reconstruindo Esperança” 
(Reconstruisant l’Espoir), une organisati on de la 
société civile sans buts lucrati fs qui s’occupait de la 
réintégrati on des enfants soldats créée après l’Ac-
cord Général de Paix entre le Gouvernement du 
Mozambique et la RENAMO. 

  
Daniel MACOO

Point Focal RIARC au CSCS Mozambique

Rogerio SITOECSCS DU MOZAMBIQUE

Il a travaillé pendant 38 ans au Journal Notí cias, 
le plus ancien quoti dien du Mozambique et celui 
qui a le plus grand nombre de ti rage d’exemplai-

res. Editeur et représentant de ce quoti dien dans la 
région centre du pays, où il a acti vement, pendant 
4 ans, fait des reportages sur la “guerre civile”. Plus 
tard, il a été correspondant dans la région nord du 
pays pour une période de 5 ans, encore pendant 
la “guerre civile”. Entre 1991 et 1993 il a successi-
vement exercé les foncti ons de Chef adjoint et Chef 
de Rédacti on au Journal Notí cias au niveau de la 
Capitale du Pays, Maputo. Pendant 20 ans succes-
sifs (1993-2013) il a été Directeur Éditorial adjoint 
(10 ans) et Directeur Éditorial (10 ans) du quoti dien 
supra menti onné. 

En 2016, Rogério Sitoe a 
été nommé pour exercer 
des foncti ons d’Adminis-
trati on à la “Sociedade 
do Notí cias”, l’entreprise 
qui publie le quoti dien 
journal Notí cias, un heb-
domadaire sporti f et un 
hebdomadaire généra-
liste. Pendant 6 ans, il a 
été aussi Administrateur 
de l’entreprise, avec un 
siège au Conseil d’Admi-
nistrati on.

Le tout nouveau Président 
du CSCS Mozambique  
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DIEUDONNÉ DJONABAYE HAMA/TCHAD
L’HOMME DE CONSENSUS POUR LA 
RÉGULATION DES MÉDIAS AU TCHAD
À son arrivée à la tête de l’institution de régulation de la communication au Tchad en 2017, il a 
tracé le chemin à parcourir en ces termes « Je suis venu pour travailler avec tout le monde dans 
cette institution. L’objectif premier est la  formation en continue pour rehausser le niveau des 
journalistes et des médias au Tchad ». Cette déclaration est suivie d’une série de formations en 
faveur des responsables des médias sur toute l’étendue du territoire national en 2019.

L a première phase a débuté 
avec une formation placée sous 
le thème : La viabil ité écono-
mique et financière des en-

treprises de presse au Tchad. Cette 
formation est intervenue après une 
étude de terrain menée sur la situa-
tion économique, f inancière et or-
ganisationnelle des entreprises des 
médias au Tchad. N’Djamena avait ac-
cueil l i  la première vague qui concer-
nait les responsables des médias de 
la capitale, puis Kélo, pour les médias 
de la zone méridionale et Abéché 
pour la zone septentrionale. Laquelle 
formation avait pour objectif  d’aider 
les responsables des médias à mieux 
organiser et diriger leur entreprise 
économiquement et f inancièrement. 
Puis, avec l ’appui du Programme des 
Nations-Unies pour le Développe-
ment (PNUD), une autre formation 
sur les Objectifs du Développement 
Durable (ODD) a été organisée dans 
le Chef-l ieu de la Province de la Tan-
djilé, Laï.

DJONABAYE, pour une presse privée 
et publique professionnelle.

Intellectuel de haute facture, grâce 

à son carnet d’adresses, le Président 
Dieudonné DJONABAYE a réussi à 
organiser une formation sur les objectifs 
du millénaire en faveur des journalistes 
de la capitale tchadienne financée 
par le système de communication des 
Nations-Unies au Tchad. Le Prix de 
l ’excellence en journalisme organisé 
chaque dernier trimestre de l’année en 
faveur des journalistes a été rebaptisé 
le Prix Gaba Salet pour l ’excellence en 
Journalisme en hommage à un éminent 
journaliste tchadien défunt. 
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC

Face aux dérives de certains médias, 
Dieudonné DJONABAYE privilégie le dia-
logue et la concil iation. « Ces entre-
prises de média sont le baromètre de la 
démocratie depuis l ’avènement du mul-
tipartisme en 1990. Ces entreprises ont 
besoin d’être conseil lées et orientées 
pour un meilleur rendement. I l  faut en-
courager la création, car fermer une en-
treprise pour manquement à l ’éthique 
et la déontologie ne fera que ralentir 
l ’éclosion de la profession », défend-il . 

Dieudonné DJONABAYE, l ’homme pétri 
de compétences.

Monsieur Dieudonné DJONABAYE est di-
plômé du Centre d’Etudes des Sciences 
et Techniques de l’ Information (CESTI) 
de l’université Cheikh Anta Diop de Da-
kar, au Sénégal.  I l  a été désigné membre 
du Haut Conseil  de la Communication 
(ancienne appellation) et élu à la prési-
dence de ladite institution par ses pairs 
en février 2017. A la mise sur pied de la 

Haute Autorité des Media 
et de l’Audiovisuel (nou-
velle appellation), i l  a été 
désigné membre et nom-
mé Président par décret 
en date du 14 septembre 
2018. 

Sur le plan professionnel, 
monsieur Dieudonné DJO-
NABAYE a été, tour à tour, 
Conseil ler à la Commu-
nication et aux Droits de 
l’Homme du Premier Mi-
nistre, Chef du Gouverne-
ment, puis Directeur Gé-
néral Adjoint et Directeur 
Général de la Communi-
cation à la Présidence de 
la République du Tchad. 

I l  a été également co-fondateur, ré-
dacteur en Chef et Directeur de Ré-
daction du tout premier hebdoma-
daire privé de l’ère démocratique au 
Tchad, en l’occurrence « N’Djamena 
Hebdo ». 

Le Président de la HAMA du Tchad a 
été, par ail leurs, Président de l’Union 
des Journalistes Tchadiens (UJT) et 
correspondant de la Radio France 
Internationale (RFI) au Tchad. I l  est 
aussi l ’auteur de nombreuses autres 
publications internationales. Depuis 
le début de sa carrière jusqu’à ce 
jour, i l  demeure rigoureux et profes-
sionnel dans ses fonctions. Dieudon-
né DJONABAYE a été décoré par feu-
Maréchal Idriss Deby Itno, Président 
de la République en 2010 au titre de 
Commandeur de l’Ordre National du 
Tchad. 

Arsène RADINGAYE
Point Focal RIARC à la HAMA TCHAD
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Rogério SITOE (Rogério dos Anjos Fabião SITOE) 
est le Président du Conseil Supérieur de la Com-
municati on Sociale de la République du Mozam-
bique. Il a été membre de cett e instance de régu-
lati on des Médias entre 2015 et 2020.

Il a été membre du 
Secrétariat Nati onal de 
l’Organisati on Nati onal 
de Journalistes (ONJ). 

Rogério Sitoe pos-
sède un DAUG en 
Sciences Sociales et  
post-graduati on en 
Sociologie. Il a suivi 
des formati ons diver-
si ées de courte du-
rée dans le domaine 
de Journalisme et 
Marketi ng dans plu-
sieurs pays de l’Union 
Européenne et aux États–
Unis d’Amérique.

Il est membre du “SEKELEKANI”, 
une insti tuti on indépendante 
mozambicaine à buts non lu-
crati fs, qui vise à promouvoir 
la communicati on pour le dé-
veloppement. Il a été également membre de direc-
ti on de l’Associati on “ Reconstruindo Esperança” 
(Reconstruisant l’Espoir), une organisati on de la 
société civile sans buts lucrati fs qui s’occupait de la 
réintégrati on des enfants soldats créée après l’Ac-
cord Général de Paix entre le Gouvernement du 
Mozambique et la RENAMO. 

  
Daniel MACOO

Point Focal RIARC au CSCS Mozambique

Rogerio SITOECSCS DU MOZAMBIQUE

Il a travaillé pendant 38 ans au Journal Notí cias, 
le plus ancien quoti dien du Mozambique et celui 
qui a le plus grand nombre de ti rage d’exemplai-

res. Editeur et représentant de ce quoti dien dans la 
région centre du pays, où il a acti vement, pendant 
4 ans, fait des reportages sur la “guerre civile”. Plus 
tard, il a été correspondant dans la région nord du 
pays pour une période de 5 ans, encore pendant 
la “guerre civile”. Entre 1991 et 1993 il a successi-
vement exercé les foncti ons de Chef adjoint et Chef 
de Rédacti on au Journal Notí cias au niveau de la 
Capitale du Pays, Maputo. Pendant 20 ans succes-
sifs (1993-2013) il a été Directeur Éditorial adjoint 
(10 ans) et Directeur Éditorial (10 ans) du quoti dien 
supra menti onné. 

En 2016, Rogério Sitoe a 
été nommé pour exercer 
des foncti ons d’Adminis-
trati on à la “Sociedade 
do Notí cias”, l’entreprise 
qui publie le quoti dien 
journal Notí cias, un heb-
domadaire sporti f et un 
hebdomadaire généra-
liste. Pendant 6 ans, il a 
été aussi Administrateur 
de l’entreprise, avec un 
siège au Conseil d’Admi-
nistrati on.

Le tout nouveau Président 
du CSCS Mozambique  
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Il est le creuset dans lequel tous les ré-
gulateurs africains venaient se ressour-
cer, s’informer, se former et partager 

leurs expériences.

Il est le seul regroupement où les hautes 
personnalités, bien que pétries de diverses 
expériences, viennent apprendre ce qu’est 
la régulation de la presse et des médias.

Il est la source d’inspiration et de création 
de plusieurs autres réseaux de régulateurs. 

Il réussissait à rassembler autour de thèmes 
très pertinents, actuels et instructifs, des 
dizaines voire des centaines d’acteurs du 
monde de l’information audiovisuelle. Ce 
fut de longs moments de retrouvailles, de 
brassage des cultures, de partages mutuels 
et de joie immense. 

Il s’agit bien sûr du RIARC, le Réseau 
des Instances Africaines de Régulation de 
la Communication. Ce réseau qui était et 
continue d’être la fierté des régulateurs afri-
cains que nous sommes, suscite aussi l’ad-
miration des réseaux similaires d’Europe, 
de la Méditerranée, et que sais-je encore !

Le RIARC a le mérite de regrouper en son 
sein des francophones, des anglophones et 
des lusophones. Fort de cette diversité lin-
guistique, le réseau a connu des années de 
gloire. Des séminaires, des conférences, des 
colloques et autres rencontres étaient régu-
lièrement organisés grâce à la volonté et à 
l’engagement de ses instances membres qui 
ne ménageaient aucun effort pour mobiliser 
les financements nécessaires à l’atteinte des 
objectifs du réseau. 

Le RIARC était une richesse inestimable 
jadis enviée.

Malheureusement, depuis quelques années, 
notre joyau commun vit des moments de lé-
thargie sans précédent. Son plan d’actions 
n’est plus exécuté dans sa totalité. Les ren-
contres ne mobilisent plus autant de partici-
pants qu’auparavant. 

A ces insuffisances sont venus se greffer 
la COVID-19 et ses corollaires. Plus de 
déplacement, plus de voyage, plus de ren-
contre. Et tous nos plans si bien élaborés à 
la Conférence des Présidents de décembre 
2018 (9ème CIRCAF) sont tombés à l’eau. 

Depuis, les membres du Comité d’Orienta-
tion tentent, sans grand succès, de changer 
le cours des choses.

Le RIARC se meurt !!!

Chers collègues Présidents !

Chers régulateurs des médias ! 

Nous sommes face à l’histoire. Et elle re-
tiendra que c’est en notre temps que la 
courbe auparavant ascendante s’est écrou-
lée. 

Pendant ce temps, les nouvelles technolo-
gies se développent à une vitesse exponen-
tielle et les médias, surtout ceux en ligne, 
se multiplient à l’instar des champignons 
sauvages. 

Réveillons-nous ! Réveillons-nous ! 

Reprenons nos rencontres ! Relançons nos 
activités !

Ravivons la flamme de la solidarité afri-
caine et des échanges mutuels !

Les instances en difficultés de tous or-
dres ont besoin de nous, de nos actions, et 
mieux, de nos visites !

Au risque de voir notre cadre d’échanges se 
vider de sa substance et devenir sa propre 
ombre, nous avons tous l’impérieux devoir 
de redonner vie au RIARC.

Alors, ressaisissons-nous, unissons nos ef-
forts, enrichissons nos réflexions pour que 
reprenne la vie au RIARC.

DONNONS DE LA VIE AU RIARC.   

Je vous remercie

L’édito
JUILLET - SEPTEMBRE  2021

Donnons de la vie au RIARC

Remi Prosper Moretti
SECRETARIAT EXECUTIF DU RIARC
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Rogério SITOE (Rogério dos Anjos Fabião SITOE) 
est le Président du Conseil Supérieur de la Com-
municati on Sociale de la République du Mozam-
bique. Il a été membre de cett e instance de régu-
lati on des Médias entre 2015 et 2020.
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Secrétariat Nati onal de 
l’Organisati on Nati onal 
de Journalistes (ONJ). 
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sède un DAUG en 
Sciences Sociales et  
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Sociologie. Il a suivi 
des formati ons diver-
si ées de courte du-
rée dans le domaine 
de Journalisme et 
Marketi ng dans plu-
sieurs pays de l’Union 
Européenne et aux États–
Unis d’Amérique.

Il est membre du “SEKELEKANI”, 
une insti tuti on indépendante 
mozambicaine à buts non lu-
crati fs, qui vise à promouvoir 
la communicati on pour le dé-
veloppement. Il a été également membre de direc-
ti on de l’Associati on “ Reconstruindo Esperança” 
(Reconstruisant l’Espoir), une organisati on de la 
société civile sans buts lucrati fs qui s’occupait de la 
réintégrati on des enfants soldats créée après l’Ac-
cord Général de Paix entre le Gouvernement du 
Mozambique et la RENAMO. 

  
Daniel MACOO

Point Focal RIARC au CSCS Mozambique

Rogerio SITOECSCS DU MOZAMBIQUE

Il a travaillé pendant 38 ans au Journal Notí cias, 
le plus ancien quoti dien du Mozambique et celui 
qui a le plus grand nombre de ti rage d’exemplai-

res. Editeur et représentant de ce quoti dien dans la 
région centre du pays, où il a acti vement, pendant 
4 ans, fait des reportages sur la “guerre civile”. Plus 
tard, il a été correspondant dans la région nord du 
pays pour une période de 5 ans, encore pendant 
la “guerre civile”. Entre 1991 et 1993 il a successi-
vement exercé les foncti ons de Chef adjoint et Chef 
de Rédacti on au Journal Notí cias au niveau de la 
Capitale du Pays, Maputo. Pendant 20 ans succes-
sifs (1993-2013) il a été Directeur Éditorial adjoint 
(10 ans) et Directeur Éditorial (10 ans) du quoti dien 
supra menti onné. 

En 2016, Rogério Sitoe a 
été nommé pour exercer 
des foncti ons d’Adminis-
trati on à la “Sociedade 
do Notí cias”, l’entreprise 
qui publie le quoti dien 
journal Notí cias, un heb-
domadaire sporti f et un 
hebdomadaire généra-
liste. Pendant 6 ans, il a 
été aussi Administrateur 
de l’entreprise, avec un 
siège au Conseil d’Admi-
nistrati on.

Le tout nouveau Président 
du CSCS Mozambique  
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ROGERIO SITOECSCS DU MOZAMBIQUE

Le tout nouveau Président du 
cscs Mozambique 

I l a travaillé pendant 38 ans au Journal Notí-
cias, le plus ancien quotidien du Mozambique 
et celui qui a le plus grand nombre de tirage 

d’exemplaires. Il fut Editeur et représentant de ce 
quotidien dans la région centre du pays où il a ac-
tivement, pendant 4 ans, fait des reportages sur la 
“guerre civile”. 

Plus tard, il a été correspondant dans la région nord 
du pays pour une période de 5 ans, encore pendant 
la “guerre civile”. Entre 1991 et 1993, il a successi-
vement exercé les fonctions de Chef adjoint et Chef 
de Rédaction au Journal Notícias au niveau de la 
Capitale du Pays, Maputo. Pendant 20 ans succes-
sifs (1993-2013), il a été Directeur Éditorial adjoint 

(10 ans) et Directeur Éditorial (10 ans) du quotidien 
supra mentionné. 
En 2016, Rogério Sitoe a été nommé pour exercer des 
fonctions d’Administration à la “Sociedade do Notí-
cias”, l’entreprise qui publie le quotidien journal Notí-
cias, un hebdomadaire sportif et un hebdomadaire 
généraliste. Pendant 6 ans, il a été aussi Administra-
teur de l’entreprise, avec un siège au Conseil d’Admi-
nistration.
Il a été membre du Secrétariat National de l’Organisa-
tion National de Journalistes (ONJ). 
Rogério Sitoe possède un DAUG en Sciences Sociales 
et  post-graduation en Sociologie. Il a suivi des for-
mations diversifiées de courte durée dans le domaine 
de Journalisme et Marketing dans plusieurs pays de 
l’Union Européenne et aux États–Unis d’Amérique.

Il est membre du “SEKELEKANI”, une institution in-
dépendante mozambicaine, sans buts lucratifs, qui 
vise promouvoir la communication pour le dévelop-
pement. Il a été également membre de direction de 
l’Association “ Reconstruindo Esperança” (Recons-
truisant l’Espoir), une organisation de la société civile 
sans buts lucratifs qui s’occupait de la réintégration 
des enfants soldats et crée après l’Accord Général de 
Paix entre le Gouvernement du Mozambique et la RE-
NAMO.

Rogério SITOE (Rogério dos Anjos Fabião SITOE) est le Président du Conseil Supérieur de 
la Communication Sociale de la République du Mozambique. Il a été membre de cette instance 
de régulation des Médias entre 2015 et 2020.

Daniel MACOO
Point Focal RIARC au CSCS Mozambique


